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prcblèmes du jour 

L'AGRICULTURE 
EUROPÉENNE 
SUR LA DÉFENSIVE 

Colette COVA 

Toujours sur le chantier, la Politique Agricole Commune 
(PAC) va de réforme en réforme. Depuis le premier 
dépoussiérage au printemps 19&4, le processus d'adap
ta.tion ne cesse de s'accélérer. A telle enseigne que les 
tâtonnements ne sont pas absents des réaménagements 
opérés ou envisagés. Ainsi, la Commission européenne 
veut revenir sur la modification, décidée au Conseil euro
péen de Fontainebleau (juin 1984), du mécanisme des 
montants compensatoires monétaires (MCM). 

Les responsables européens sont convaincus en outre 
que les aménagements à apporter à I'« Europe verte » doi
vent s'effectuer en coopération é;lvec les autres grands 
pays exportateurs agricoles (Etats-Unis, Australie, 
Nouvelle-Zélande). La difficulté est que les Américains, 
sûrs de leur bon droit, n'ont pas montré, jusqu'à présent, 
leur volonté de prendre en considération les arguments 
et préoccupations de la Communauté. 
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La rénovation de la PAC a commencé réellement par 
la création de quotas pour réduire la production laitière. 
Cette diminution obligatoire des livraisons aux laiteries 
(environ 5 millions de tonnes sur une production globale 
de 100 millions) n'a pçis suffi. Les stocks publics de pro
duits laitiers étaient à la fin 1986 à des niveaux records : 
1,4 million de tonnes de beurre et 900 000 tonnes de pou
dre de lait. C'est pourquoi les ministres de !'Agriculture 
ont décidé de procéder à une nouvelle réduction de 8 mil
lions de tonnes au terme des campagnes 1987 /88 et 
1988/89. En contrepartie, le budget européen et les Tré
sors nationaux verseront des compensations aux produc
teurs. De plus, l'intervention sur la poudre de lait est inter
rompue du 1er septembre au 28 février et la Commission 
est habilitée à suspendre les achats publics de beurre du 
1er mars au 31 août, lorsqu'elle estime que la situation 
l'exige. 

Le marché commun du bœuf n'a pas échappé à la 
ri~ueur. Dans la foulée, les douze ont aménagé le système 
d intervention de sorte que les prix garantis puissent des
cendre jusqu'à 13 % de leur niveau fixé en avril 1986. Des 
compensations ont aussi été accordées : les éleveurs spé
cialisés dans la production de viande bénéficient de pri
mes communautaires à concurrence de 50 têtes de bétail 
par exploitation. 

Au tour des céréales 

Dans les propositions de prix pour la campagne 
1987 /88, c'est au tour des céréales d'être dans le colli
mateur de la Commission. Si le collège bruxellois n'envi
sage pas d'augmenter la taxe de coresponsabilité versée 
par les producteurs, il n'est pas moins demandé au Con
seil des ministres de suspendre les achats publics de février 
à mai et surtout de supprimer les majorations mensuelles 
des prix d'intervention. Ce qui aura des effets négatifs sur 
les revenus des exploitants, car de plus Bruxelles envi
sage des réductions de prix pour toutes les céréales sauf 
pour le blé tendre. 

Pour toutes les autres principales productions, y com
pris le lait, un gel des prix est envisagé. De plus, la Com
mission recommande aux gouvernements membres de 
renforcer le système des distillations obligatoires pour les 
vins de table et de prélever une taxe supplémentaire à la 
production de sucre afin de couvrir le déficit prévu (185 
millions d'ECU) au terme de la campagne en cours. C'est 
dire si les excédents et les contraintes budgétaires pèsent 
sur la politique agricole de l'Europe. 

Revenir sur Fontainebleau 

Le coût des MCM a conduit Bruxelles à demander aux 
Douze de modifie~ le système en vigueur. A Fontaine
bleau, les chefs d'Etat et de gouvernement avaient opté 
pour la solution qui consiste à ne plus créer, en cas de 
réaménagement du Système monétaire européen (SME) 
de MCM positifs qui jouent comme des subventions à 
l'exportation et des taxes à l'importation, normalement 
applicables aux pays à monnaie forte, RFA et Pays-Bas 
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notamment. Ces MCM devaient être transférés aux pays 
à monnaie faible. C'est pourquoi la France, l'Italie et 
l'Irlande se retrouvent depuis les ajustements d'avril 1986 
et de janvier dernier avec un stock important de MCM 
négatifs gui sont des taxes à l'exportation et des subven
tions à l'importation. Ils ont l'avantage, lorsqu'ils sont 
réduits ou supprimés d'augmenter les prix intérieurs sans 
que les prix européens fixés en ECU n'enregistrent une 
hausse. 

Le démantèlement des MCM négatifs entraîne toute
fois une charge accrue pour le budget européen. Aussi 
la Commission envisage-t-elle de revenir sur la réforme 
de Fontainebleau et â'appliquer de nouveau l'ancien 
régime. Elle se propose cependant d'introduire des modi
fications (accroissement de la franchise par exemple) afin 
de réduire les montants qui seraient créés à l'avenir. 

Dans cette perspective, la difficulté sera de les élimi
ner puisque les MCM positifs, lorsqu'ils sont réduits ou 
supprimés ont pour conséquence de baisser les prix alle
mands et néerlandais exprimés en monnaie nationale. 
Alors que l'engagement a été pris à maintes reprises de 
les supprimer, la RFA et les Pays-Bas appliquent toujours 
des montants compensatoires créés avant 1984. D'ou une 
situation inextricable. D'autant plus qu'auiourd'hui, il 
n'existe pas l'l)oins d'une cinquantaine de MCM appliqués 
par tous les Etats membres y compris ceux qui comme 
le Royaume-Uni, l'Espai;ine, le Portugal et la Grèce ne par
ticipent pas au mécanisme de changes du SME. 

La pression américaine 

Aux contraintes intérieures s'ajoutent celles venues de 
l'extérieur.« Les possibilités d'augmentation des expor
tations des grands pays producteurs, parmi lesquels se 
trouve la Communauté, paraissent relativement limitées », 
note la Commission dans le document agricole destiné à 
la réflexion sur le « développement de la Communauté » 
qui porte également sur le financement futur des politi-
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ques communes et la « cohésion sociale », c'est-à-dire 
la solidarité entre le nord et le sud de la CEE. 

L'étroitesse du marché libre donne lieu, depuis des 
années, à une compétition acharnée entre les pays expor
tateurs. Aux subventions à l'exportation des Douze, les 
États-Unis ont répondu par des programmes de ventes 
à bas prix. Le dernier en date (mai 1985) - dénommé 
Bicep - a permis aux producteurs américains de percer 
sur des marchés traditionnellement acquis à l'Europe · 
(Maghreb et Proche-Orient essentiellement). Washington 
n'a pas pour autant renoncé à s'attaquer aux fondements 
mêmes de la PAC. Outre les restitutions, l'administration 
américaine, qu'elle soit républicaine ou démocrate, con
duit un combat constant contre la préférence communau
taire. Il ne se passe pas de mois, voire de semaines sans 
gu'un contentieux ne surgisse entre la CEE et les 
Etats-Unis. 

Le récent conflit à propos du marché céréalier espagnol 
est SY,mptomatique de la détermination américaine et de 
la faiblesse des Européens à résister aux pressions de 
Washington. Il s'en est suivi pour les exportateurs améri
cains une baisse de leurs ventes. Les Etats-Unis ont 
obtenu un accès privilégié, pour le deuxième semestre 
1986, pour des quantités s'élevant à 1,4 millions de ton
nes et englobant le maïs, le sorgho et les produits de 
substitution. 

L'accord intervenu en juillet 1986 ne devait être que 
« provisoire » selon les responsables communautaires. Le 
chantage américain les a fait changer d'avis. 

Après plusieurs semaines de négociations SlJr fond de 
menace de guerre commerciale, la CEE et les Etats-Unis 
ont abouti à un arrangement d'une durée de 4 ans qui 
porte au total sur 2,7 millions de tonnes par an dont 
400 000 tonnes de céréales pour le marché portugais. 
Ce volume global est à comparer au 1,6 million de ton
nes annuelles offertes au début de la négociation par la · 
Communauté. Ainsi les partenaires de l'Espagne et du Por
tugal se privent pour une très lar1:1e part des débouchés 
potentiels qu'offrait le marché ibérique. C'est surtout une 
mauvaise affaire pour la préférence communautaire et 
l'unité du Marché commun. 
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Quelle politique 
communautaire en 
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Réflexions sur 
un projet de 

., 
quatr1eme 
programme 

· par Pierre MAILLET 
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Voilà une quinzaine d'années que la Commission se 
préoccupe explicitement de l'environnement. Trois pro
grammes se sont succédé depuis que le premier a été 
adopté en 1973, et un quatrième programme d'action vient 
d'être soumis par la Commission au Conseil. Laissant à 
d'autres le soin de faire le bilan de l'action des trois pre
miers programmes (tâche difficile, car les objectifs étaient 
rarement définis avec rigueur), nous voudrions ici simple
ment faire ressortir les grandes lignes du projet de qua
trième programme, puis présenter plusieurs réflexions sur 
l'esprit de ce document (1 ). 

I. - Un ambitieux projet de résolution 
concernant le quatrième programme 
(1987-1992) 

Des principes de base fermes et ambitieux, un contenu 
concret à la fois ample et assez général. 

1. Les principes de base 

Le premier programme définissait comme suit les objec
tifs : « Une politique de l'environnement dans la Commu
nauté a pour but d'améliorer la qualité et le cadre de vie, 
le milieu ambiant et les conditions de vie des peuples qui 
en font partie. Elle doit concourir à mettre l'expansion au 
service de l'homme en lui procurant un environnement 
qui lui assure les meilleures conditions de vie possibles et 
à concilier cette expansion avec la nécessité de plus en 
plus impérieuse de préserver le milieu naturel. 

Elle doit notamment viser à : 

- prévenir, réduire et, dans la mesure du possible, sup- · 
primer les pollutions et nuisances, 

- maintenir un équilibre écologique satisfaisar:it et veil
ler à la P.rotection de la biosphère, 

- veiller à la bonne gestion des ressources et du milieu 
naturel et éviter toute exploitation de ceux-ci entraînant 
des dommages sensibles à l'équilibre écologique, 

- orienter le développement en fonction d'exigences 
de qualité, notamment par l'amélioration des conditions 
de travail et du cadre de vie, 

- faire en sorte qu'il soit davanta~e tenu compte des 
aspects de l'environnement dans I aménagement des 
structures et du territoire, . 
· - rechercher, avec les Etats situés en dehors de la 
Communauté, des solutions communes aux problèmes 
d'environnement dans le cadre, notamment, des organis
mes internationaux. 

Il s'agit, on le voit, d'une énumération ambitieuse, allant 
bien au-delà de ce qu'on entend souvent par protection 
de l'environnement, puisqu'elle traite simultanément du 

(11 COM (86) 85 du 8 octobre 1986 : « Quatrième programme d'action des 
Communautés européennes en matière d'environnement (1987-1992). Projet 
de résolution du Conseil des Communautés européennes ». 

Cf. aussi COM (86) 76 du 19 février 1986: « Nouvelles orientations de la poli
tique de l'environnement ». 
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milieu naturel et de la qualité de la vie. La Commission 
continue à prendre ces objectifs comme point de départ. 

Quelques principes fondamentaux de mise en œuvre 
étaient ensuite énumérés. Citons notamment : 

- la priorité à donner à la prévention, plutôt qu'à la 
lutte ultérieure contre les effets des pollutions et 
nuisances, 

- la nécessaire promotion de la recherche, 
- le principe du pollueur-payeur, avec éventuellement 

des périodes de transition pour la mise en application de 
normes nouvelles, 

- la prise en compte par chaque pays des effets de 
son comportement sur l'environnement dans les autres 
pays, 

- la définition d'une conception claire et à long terme 
d'une politique européenne, 

- la nécessaire sensibilisation et mobilisation de tous, 
- la recherche systématique du niveau d'action (local, 

région?I, national, communautaire, international) le mieux 
adapte, 

- un progrès communautaire n'entravant pas d'éven
tuels progrès nationaux plus rapides. 

Là encore, la Commission estime que ces princiP,es res
tent valables. Elle constate en même temps que I idée de 
la prévention prioritaire est largement acceptée depuis plu
sieurs années, et ajoute que« le contexte s'est à nouveau 
modifié. Il n'est plus sérieusement mis en doute que la 
politique de protection de l'environnement ait un rôle cen
tral à Jouer dans l'ensemble des politiques communautai
res et que la protection de l'environnement doive être con
sidérée comme un facteur fondamental au moment des 
prises de décisions économiques. La persistance, et sou
vent l'accroissement, des problèmes posés par la dété
rioration de l'environnement ont convaincu la Commis
sion que l'établissement de normes strictes en matière de 
protection de l'environnement n'est plus simplement une 
option ; il est devenu indispensable. De plus la Commis
sion est également convaincue que, si l'on tient compte 
du désir croissant du public que soient améliorées les nor
mes en matière de protection de l'environnement et que 
soient mis sur le marché des produits non polluants, que 
ce soit dans la Communauté ou dans le monde, l'indus
trie communautaire, si elle veut assurer sa position, va 
devoir s'efforcer de respecter ces normes et de fabriquer 
ces produits. La fixation de normes sévères en matière 
de protection de l'environnement est donc devenue un 
impératif et en fait, un impératif économique ». 

Cette prise de conscience se reflète dans deux décisions 
politiques. D'une part, une déclaration du Conseil euro
péen de mars 1985, selon laquelle la protection de l'envi
ronnement peut contribuer à une meilleure croissance éco
nomique et à la créatlon d'emplois et doit résulter d'une 
action cohérente des Etats membres, d'où la décision que 
l'année 1987 sera désignée « année européenne de 
l'environnement». 

D'autre part l'insertion, dans I' Acte unique de décem
bre 1985, d'un titre VII consacré à l'environnement. Citons 
notamment, de l'article 130 R : 

« 1. L'action de la Communauté en matière d'environ
nement a pour objet : 

- de préserver, de protéger et d'améliorer la qualité 
'de l'environnement: 

70 

- de contribuer à la protection de la santé des 
personnes ; · 

- d'assurer une utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles. 

2. L'action de la Communauté en matière d'environne
ment est fondée sur les principes de l'action préventive, 
de la correction, par priorité à la source, des atteintes à 
l'environnement, et du pollueur-payeur. Les exigences en 
matière de protection de l'environnement sont une com
posante des autres politiques de la Communauté. 

4. La Communauté agit en matière d'environnement 
dans la mesure où les objectifs visés au paragraphe 1 peu
vent être mieux réalisés au niveau communautaire qu'au 
niveau des Etats membres pris isolément. Sans préjudice 
de qertaines mesures ayant un caractère communautaire, 
les Etats membres assurent le financement et l'exécution 
des autres mesures. » 

L'article 130 S précise que, pour décider de l'action à 
entreprendre par la Communauté, le Conseil statuera à 
l'unanimité. D'où aussi, pour éviter des blocages intem
pestifs, l'article 130 T : « les mesures decrotection arrê
tées en commun en vertu de l'article 13 S ne font pas 
obstacle au maintien et à l'établissement, par chaque Etat 
membre, de mesures de protection renforcées compati
bles avec le présent traité ». 

Enfin l'article 100 A précise que, dans ses propositions 
en matière de santé, de sécurité, de protection de l'envi
ronnement et de protection des consommateurs, la Com
mission prend pour base un niveau de protection élevé. 

La politique de l'environnement a ainsi acquis progres
sivement droit de cité parmi les actions de la Commu
nauté, ce qui donne toute son importance au quatrième 
programme. 

2. Les lignes de force de la mise en œuvre de la 
politique. 

Dans son dernier document, la Commission met 
l'accent sur quatre points essentiels. 

Elle annonce d'abord son intention de veiller plus rigou
reusement à une transposition correcte, rapide et com
plète des directives communautaires en législations 
nationales. 

Le second point fort concerne l'intégration avec les 
autres politiques communautaires : « S'il est vrai qu'il ne 
peut pas y avoir de saine politique de l'environnement sans 
progrès sur le front économique et social, il est tout aussi 
vrai qu'il ne peut pas y avoir de pro1;1rès économique et 
social durable si les problèmes d'environnement ne sont 
pris en considération et envisagés comme un élément 
essentiel du développement économique et social ». « La 
Co~mission pr~cède déjà à 1~ mise au point de procédu
res internes efficaces garantissant que les besoins envi
ronnementaux sont pris en considération dans les proces
sus d'évaluation et d'approbation des propositions con
cernant tous les développements à financer par les fonds 
structurels et les autres fonds communautaires ». 

Ce souci d'une meilleure intégration peut être illustré 
P.ar quelques exemples. Ainsi, pour la politique a~ricole, 
11 faudra entreprendre des actions concernant « 1 utilisa-
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tion des proéf uits agro-chimiques, le traitement des 
déchets agricoles et la conservation des espèces, des habi
tats et des paysages », ainsi que veiller à la surveillance 
systématique du dépérissement des forêts. En ce qui con-· 
cerne l'industrie, « qu'il soit ou non facile pour une indus
trie déterminée de répondre au besoin de normes plus 
strictes en matière d'environnement, la Commission est 
convaincue que, d'une façon générale, dans les années 
1990, la compétitivité de l'industrie communautaire sur 
les marchés mondiaux dépendra en partie de la confor
mité de ses produits à des normes environnementales au 
moins aussi strictes que celles de ses concurrents. Dans 
le cas contraire, les producteurs de la Communauté per
dront des parts de marché non seulement sur les marchés 
internationaux, mais aussi sur le marché intérieur ». Si 
l'intégration des besoins environnementaux dans les poli
tiques et programmes de développement régional revêt 
une importance particulière, il faut aussi tenir compte du 
fait que les améliorations nécessaires de l'environnement 
peuvent avoir sur les entreprises existantes un impact 
financier préjudiciable au développement de certaines 
régions ; aussi la Commission envisage-t-elle d'utiliser le 
FEDER à « aider les régions défavorisées de la Commu
nauté à appliquer les directives communautaires en 
matière d'environnement, encourageant ainsi à la fois le 
développement socio-économique de ces ré~ions et 
l'application de la politique communautaire de I environ
nement ». Enfin, les liens avec l'é_nergie sont évidents. 

Sur les instruments d'action, « on dispose de tout un 
éventail de mesures et procédures pour améliorer ou main
tenir la qualité de l'environnement. Ces mesures compren
nent non seulement la réglementation des produits, pro
cédés, émissions et déchets, mais aussi différents instru
m(;lnts économiques (tels que taxes, redevances, aides 
d'Etat, autorisations de décharges négociables) et accords 
avec les pollueurs. Le choix de l'instrument ou des ins
truments les plus appropriés à utiliser dans chaque cas 
particulier dépendra des circonstances, du cadre juridique 
et administratif et de la nature des problèmes d'environ
nement à résoudre».« La Commission envisage d'entre
prendre de nouveaux travaux dans ce domaine en vue de 
développer l'utilisation d'instruments économiques en 
soutien de la législation communautaire ». 

Enfin le document souligne « la nécessité de rendre 
l'ensemble du processus de réglementation et d'applica
tion des règles existantes plus transparent, en particulier 
en ce qui concerne l'information du public. Dans ce con
texte, il est important d'améliorer les possibilités données 
par les réglementations nationales aux individus et aux 
groupes de défendre leurs droits ou intérêts dans les pro
cédures administratives. La Commission estime qu une 
attentio~ particulière doit être accordée aux situations 
dans lesquelles l'accès à l'information assure une meilleure 
protection de l'homme ou de l'environnement, soit grâce 
à une meilleure · application des règlements, soit par 
d'autres voies ». Elle se propose de publier tous les trois 
ans, à partir de 1987, un rapport sur« l'état de l'environ
nement » de la Communauté. 

« Les problèmes de pollution se caractérisent par qua
tre facteurs principaux : le polluant, l'origine du polluant, 
le milieu ou les milieux dans lesquels le polluant est rejeté 
et dans lesquels il apparaît ou par lesquels il est transporté 
et l'or~anisme ou l'environnement-cible. Toute action anti
pollution doit être orientée sur un ou plusieurs de ces élé
ments du problème ». Jusqu'à présent, la politique de 
l'environnement a été plutôt axée sur une approche sec
torielle ; mais une conséquence frappante en est que, lors-
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que les normes sont renforcées dans un secteur, les pres-
. sions risquent de s'accroître dans un autre; ainsi, si les 
rejets dans l'air ou dans l'eau sont limités, l'élimination 
dans le sol peut sembler une solution préférable. Il devient 
donc utile de développer une approche multimilieux. Ainsi, 
par exemple, il y aurait lieu d'utiliser une approche inté
grée des produits chimiques orientée sur la substance, ou 
d'avoir une connaissance plus complète de l'ensemble des 
émissions dans l'air, dans l'eau et dans le sol, en prove
nance des grandes sources d'émission. 

3. Les actions concrètes envisagées. 

Le mémorandum passe en revue un vaste ensemble 
d'actions à poursuivre ou engager dans des secteurs spé
cifiques. Sont ainsi examinés la pollution atmosphérique, 
l'eau douce et l'eau de mer, les produits chimiques, la bio
technologie, le bruit, la sécurité nucléaire, la conserva
tion de la nature et des ressources naturelles, la protec
tion du sol, la gestion des déchets, les zones urbaines 
côtières et de montagne. Ce n'est pas le lieu d'entrer ici 
dans le détail de ces propositions, pour lequel le lecteur 
pourra se reporter au document de la Commission. On 
peut seulement remarquer l'extrême variété des domai
nes concernés et des problèmes à résoudre. 

En conclusion, « au cours de la période couverte par 
le quatrième programme d'action en matière d'environ
nement, la Communauté devra donc relever un défi dans 
le domaine de l'environnement, celui de passer de l'habi
tude de réagir aux problèmes environnementaux après 
qu'ils se soient posés à une approche générale préven
tive, basée sur le respect de normes environnementales 
strictes dans tous les secteurs de l'environnement, et ce 
en affectant une faible part des importantes ressources 
et capacités scientifiques, technologiques et industrielles 
de la Communauté au développement et à l'utilisation des 
équipements, technologies, pratiques administratives et 
de gestion nécessaires pour atteindre ces normes, et en 
même temps de trouver les moyens de tirer profit de cette 
évolution du point de vue économique .et de l'emploi ». 

II. - Quelques commentaires : politi
que d'environnement, croissance, 
décentralisation, priorités. 

Depuis que, il y a une vingtaine d'années, le thème de 
la défense de l'environnement a envahi le champ de la 
conscience collective occidentale, il a connu de substan
tielles transformations. Au départ, il s'est focalisé sur des 
problèmes patents et indiscutables, telles que les pollu
tions massives de l'air ou de l'eau ainsi que sur un sujet 
qui n'est simple qu'en apparence, celui de l'épuisement 
des ressources naturelles ; P.uis, le domaine concerné a 
évolué : d'un côté, il s'est elargi et on a de plus en plus 
parlé de la qualité de la vie en général, sans jamais définir 
d'ailleurs clairement ce qu'on entendait par là ; d'un autre 
côté, on a vu s'amplifier des préoccupations plus subti
les, relatives au~ effets nocifs, même à faible dose, de pro
duits toxiques. A la lutte contre des polluants massifs, rela
tivement facile à définir - sinon à mettre en œuvre -
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vient s'ajouter le souci de réduction de risques - souvent 
cancérigènes - mal connus ; à côté de la réduction de 
pollutions assez évidentes (il n'est pas normal que l'eau 
de la rivière soit glauque et trouble, que l'air ne soit pas 
clair) s'ajoute le problème de la« gestion des risques », 
qui ne sont pas pleinement éliminables, avec lesquels il 
faut donc apprendre à vivre, mais qui sont difficiles à éva
luer. La politique de l'environnement doit prendre ainsi 
une· dimension nouvelle (2). 

Face à cette modification dans la nature du défi à rele
ver, le caractère ambitieux, mais un peu flou du pro
gramme proposé par la Commission pour une politique 
communautaire de l'environn1;iment amène à se poser un 
certain nombre de questions, concernant notamment la 
cohérence avec la politique de croissance, l'ampleur sou
haitable de l'action communautaire face aux actions natio
nales et la définition de priorités. 

1. Environnement et croissance. 

Actuellement, le problème crucial de la Communauté 
est évidemment celui du chômage. Divers travaux ont 
montré clairement qu'on ne peut espérer réduire celui-ci 
que si on a une reprise de la croissance, d'où les proposi
tions de la Commission pour une stratégie de croissance 
pour l'emploi. 

Le document se réfère à plusieurs reprises à un texte 
du Conseil européen de mars 1985 « Le Conseil européen 
estime 9u'une politique communautaire pour la protec
tion de I environnement doit s'inspirer des considérations 
suivantes: 

(i) partant de la constatation qu'elle peut contribuer à 
une meilleure croissance économique et à la création 
d'emplois, il affirme sa volonté de donner à cette politi
que la dimension d'une composante essentielle des poli
tiques économiq_ue, industrielle, agricol~ et sociale mises 
en œuvre par la Communauté et par ses Etats membres ». 
Affirmation fondamentale, mais que le document ne jus
tifie pas, se bornant à invoquer l'argument d'autorité : le 
Conseil a dit que ... 

Quelques réflexions complémentaires ne sont alors pas 
inutiles. . 

En fait, dans cette formulation, trois idées différentes 
sont exprimées : 

- la prise en compte de l'environnement est un ingré
dient nécessaire d'une stratégie de développement à long 
terme. Sous une forme aussi générale, on ne peut qu'être 
d'accord ; par contre, lorsqu'on précise le contenu de 
cette politique, les problèmes surgissent, car la protec
tion de l'environnement vient alors en concurrence avec 
de nombreux autres objectifs. On peut à cet égard regret
ter qu'après avoir posé le problème de façon très large, 
en parlant de qualité de la vie, le document se limite à 
la protection de l'environnement physique. L'Acte unique 
va plus loin, qui parle également de la santé des person
nes, qui recouvre à la fois la santé physique et l'équilibre 

(2) Une présentation très claire de cette évolution figure dans un article de 
William D. Ruckelshaus, directeur de l'Environment Protection Agency amé
ricaine, dans Issues in Science and Technology et reproduit en français dans 
Dialogue, N° 1, 1986, sous le titre « Des risques calculés ». 
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psychique - voir la définition de la sarité par l'OMS : par
fait bien-être physique, psychique et social - .Le 
psychisme de l'individu, lié par exemple à l'organisation 
des villes, aux conditions de travail, à la sécurité de 
l'emploi, vaut bien autant que la qualité de l'environne
ment physique ; or les difficultés, dans tous les pays, du 
bouclage des comptes de la Sécurité sociale, amènent à 
penser que des arbitrages délicats seront nécessaires, qui 
ne sont pas évoqués ; 

- la politique de l'environnement est compatible avec 
la croissance. Ici, le document remarque avec beaucoup 
de pertinence que la compétitivité est liée à la capacité 
d'offrir des standards environnementaux élevés (cf. cita
tion reproduite plus haut). Cela paraît très pertinent pour 
les produits qui sont vendus ; la concurrence mondiale, 
on l'a souvent observé, se fait au moins autant par la qua
lité que par les prix, et l'aptitude à ne pas dégrader l'envi
ronnement est à cet égard un élément qui prend une 
importance croissante pour de nombreux produits (dont 
l'automobile n'est qu'un exemple parmi beaucoup 
d'autres), à côté d'éléments relatifs à la sécurité d'utilisa
tion. Par contre, la façon dont sont fabriqués ces produits, 
sur le territoire national où communautaire, n'importe 
guère à l'acheteur extérieur : ce qui compte, c'est le carac
tère non polluant de l'automobile ou du produit chimique, 
mais non le fait que l'usine où ils ont été fabriqués ait ou 
n'ait pas pollué l'atmosphère par ses installations de chauf
fage ou la rivière proche par ses rejets polluants. L'argu
ment de la compétitivité est donc limité, important pour 
les produits fabriqués, mais non pour les procédés de fabri
cation mise en œuvre. 

, 
Mais il faut également tenir compte du fait que la pro

tection de l'environnement entraîne des dépenses : si 
celles-ci sont à la charge des entreprises, elles viennent 
réduire leur compétitivité ou réduire leurs ressources 
d'autofinancement, et donc leurs investissements ; si elles 
sont à la char~e des budgets publics, on se heurte au fait, 
souvent souligné par la Commission, que ceux-ci sont 
depuis plusieurs années en fort déficit et qu'une telle situa
tion est préjudiciable à la croissance. Il ne suffit pas d'affir
mer que la prévention de la pollution coûte souvent moins 
cher que la correction de ses effets, il faut aussi tenir 
compte que la première engage des dépenses immédia
tes, la seconde des dépenses différées. Le document sou
lève le problème pour les régions les moins développées 
de la Communauté, on peut penser qu'il a une portée 
assez générale, et qu'il est donc excessif d'affirmer 
qu'actuellement une politique de l'environnement soit plei
nement (sic) compatible avec la croissance : en fait, le 
niveau des normes et leur cadence d'introduction doivent 
être regardés de près ; 

- enfin il est hardi d'écrire que la protection de l'envi
ronnement contribue à créer des emplois. Certes, toute 
satisfaction d'une demande ne peut être obtenue qu'avec 
du travail, mais ceci est vrai de toute demande. La politi
que de l'environnement requiert des emplois, mais une 
politique d'amélioration du logement des personnes âgées, 
de fourniture d'équipements aux PVD, de formation de 
la main-d'œuvre, de modernisation de l'industrie euro
péenne, créerait aussi des emplois. Si on finance l'une 
au détriment des autres, c'est une modification dans la 
nature des emplois, ce n'est pas une création nette (3). 

(3) Ce n'est que si elle ne requiert pas de financements, ou si elle mobilise 
les chômeurs inemployables autrement, que la protection de l'environnement 
peut sans aucun doute engendrer une activité nouvelle. Mais tout le docu
ment se réfère exclusivement à des normes nouvelles ou rehaussées, que tous 
les producteurs devront respecter. 
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La première étape de toute politique d'environnement 
devrait donc se terminer par la fixation de « niveaux de 
protection » jugés souhaitables et compatibles avec 
l'ensemble des autres objectifs économiques et sociaux. 

La seconde étape consiste à déterminer comment assu
rer le respect de ces niveaux. Ici, deux grandes formules 
sont concevables : l'une, rigide, consiste à imposer à cha
que pollueur potentiel le respect de normes (interdjction 
de rejeter plus de x mmg de telle substance par unité de 
volume, etc), l'autre introduit plus de souplesse et l_aisse 
au pollueur le choix entre respecter ces normes physiques 
ou payer un dro_it de les transgresser! l'idée éta.nt que, avec 
les péages ainsi collectés, un organisme public procèdera 
à la dépollution ; ainsi, par exemple, pour un ensemble 
d'usines situées le long d'une portion de cours d'eau, la 
première formule supprimera des rejets, par déJ?ollutio~ 
dans chaque usine, la seconde tolèrera des reJets, qur 
feront l'objet, quelques hectom~tres 

1
plus l~in, d'une 

extraction de l'eau dans une station dépuration collec
tive · c'est à chaque usine d'adopter la solution la plus 
économique, d'une épuration individuelle ou du versement 
d'un péage (4). Bien entendu, le choix juridico
économique ne peut être ouvert que s'il y a choix techni
que : on ne peut tolérer moyennant péage des effluent_s 
polluants que si on est capable physiquement de.les éli
miner ultérieurement ou, au moins, d'en neutraliser les 
effets nocifs, grâce aux recettes procurées par le péage. 

Dans la mise en œuvre du principe du pollueur-payeur, 
la recommandation de 1975 relative à l'imputation des 
coûts prévoyait déjà l'imposition de redevances lorsque 
les circonstances le justifient. Dans son document actu!3I, 
la Commission fait un pas de plus dans cette voie, 
puisqu'elle veut développer 1'.utili~ation d'instrum~nts éc~
nomiques en soutien de la lég1slat1on communautaire (5 bis) 
Cette formule paraît effectivement la meilleure ; d'une 
part, elle introduit un degré de.soup_lesse.supplémenta!re; 
d'autre part, elle é~ite une prolifération d~ ré~lem~ntatrons 
et donc la difficulte d'en surveiller l'application ; 11 ne suf
fit pas en effet de prendre des directives communautai
res il faut que celles-ci se traduisent bien dans les légis
lations ou réglementations nationales (selon le rapport de 
la Commission, cela laisserait fortement à désirer), il faut 
enfin que les textes nationaux soient effectivement apf:?li
qués. Une inflation de textes, non complétée par un strict 
contrôle de leur application, est un coup d'épée dans l'eau, 
pire, c'est une !ncitation au dévoiement du f?nctionne
inent de la société par le non-respect des lors. 

Il faut toutefois noter que le principe ne vaut que si les 
sommes collectées au titre de péage sont bien utilisées 
à la lutte contre la pollution et ne seront pas détournées 

(4) Une formule extrême consisterait à ce que la puissa~ce pu~lique lance 
sur le marché des« bons de pollution », dont la vente. aux industr~els perr:net
trait de financer le coût des campagnes de dépollution. Une fois ces titres 
introduit sur le marché, les entreprises les achèreront e! le~ échang~ront en!re 
elles, jusqu'à ce que chaque société ait atteint le seuil ou elle 1:s~1me moins 
coûteux d'éliminer elle-même la poHution engendrée par ses act1v1tés que de 
continuer à payer des bons ». Cf. l'article de William Tucker, paru dans The 
American Spectator et reproduit dans Dialogue, N° 1, 1986. 

(5) Les Français n'ont pas oublié que la vignette automobile avait été créée 
initialement comme un instrument de solidarité avec les P~'7°nnes âgéE:s, donc 
constituant une ressource affectée, formule do~t les m1~1.stres des Finances 
ont horreur parce qu'elle réduit leur marge de Jeu et qu ils cherchent donc 
à faire disparaitre le plus vite possible. 

(5 bis) Cf sur ce sujet l'article de Jean DUR EN. Le pollueur payeur : l'appli
cation et l'avenir du principe, à paraître dans le numéro de mars 1987. 
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vers l'alimentation d'un budget plus général, comme on 
en a eu trop souvent des exemple (5). 

On peut également s'interroger sur l'opportunité de pré
voir une assistance spécifique pour les régions défavori
sées ou en déclin ; il est certain que toute charge nou
velle imposée à ces régions risque de les handicaper, mais 
là encore un choix fondamental est à faire entre des 
« aides » ponctuelles et spécifiques (ici pour supporter les 
charges découlant de la politique de l'environnement, mais 
à un autre moment, on proposera un tarif préférentiel pour 
l'électricité ou le transport ferroviaire, certaines atténua
tions fiscales, etc.) et une aide générale, ne venant alors 
pas biaiser les choix économiques et technologiques de 
l'entreprise. En d'autres termes, une politique régionale 
d'ensemble et non des politiques régionales partielles et 
non coordonnées. Au moment où la Commission, dans 
son rapport économique annuel, plaide (à juste titre à 
notre avis) pour une atténuation des réglementations et 
des mesures tror, spécifiques qui ont tendance à réduire 
la souplesse de I économie, il ne faudrait pas proposer de 
prendre dans des domaines particuliers le contrepied de 
cette attitude générale. 

2. A quel niveau définir la politique d'environnement 7 

Le vif débat qui règne en Europe actuellement sur plus 
ou moins d'États ou un meilleur Etat amène - ou devrait 
amener - à une interrogation en profondeur sur la défi
nition des tâches de l'État centralisé, c'est-à-dire sur le 
double partage, d'une part entre la puissance publique et 
les agents économiques privés, d'autre part entre l!3s 
divers niveaux, plus ou moins décentralisés, de la puis-
sance publique nationale. . 

Le même problème se pose pour la Communauté euro
péenne, étant donné l'ambivalence des tâches dévolues 
aux institutions communautaires, qui peuvent se regrou
per en trois volets : 

- orfJaniser et faire fonctionner le Marché commun (les 
quatre libertés, la politique de concurrence) ; 

- assurer la coordination nécessaire des politiques 
macro-économiques (par exemple faire fonctionner le 
SME); · 

- traiter au niveau communautaire diverses questions 
économiques et sociales. 

Le premier volet fait l'objet de stipulations très préci
ses dans le Traité, les deux autres y sont abordés avec 
des formulations beaucoup plus souples et générales et 
leur mise en œuvre nécessite une perpétuelle réflexion sur 
ce qu'il est réellement nécessaire de faire au niveau com
munautaire. Ainsi, la définition de l'étape finale et surt~ut 
de la progression vers l'Union économique et monétaire 
a-t-elle demandé des années de discussion, avant que les 
partenaires parviennent à une position à peu près com
mune (6). 

Pour le troisième volet, la réponse dépend de l'attitude 
a priori face à la centralisation et la décentralisation, atti-

(6) Et encore, s'il y a accord sur l'utilité d'un bon fonctionnement du SME, 
le degré et les modalités de coordination des politiques économiques 
continuent-ils à faire l'objet de vives discussions. Cf. par exemple l'article de 
Steinherr « Convergence et coordination des politiques macro-économiques : 
problèmes fondamentaux », publié dans Économie européenne N° 20 juillet 
1984 et les rapports présentés au colloque 1985 de la Confédération des ~sso
ciations européennes d'économistes, publiés dans Recherches économiques 
de Louvain, N° 3-4, 1985. 
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tude sous-tendue à la fois par des présupposés idéologi
ques, par l'engrenage classique selon lequel le pouvoir 
appelle le pouvoir et enfin par la vision soc10-polit1que du 
moment sur le meilleur moyen, pour chaque acteur, d'arri
ver à ses fins. Le premier élément laisse ouverte la porte 
à des discussions interminables, tout au plus peut-on faire 
remarquer qu'il semble y avoir actuellement, dans la plu
part des pays membres, une attitude favorable à la décen
tralisation et qu'il serait alors curieux que la Communauté 
en tant que telle joue le mouvement en sens inverse. Le 
second élément est plus subtil : chaque acteur (individu, 
groupement et association, parti politique, entreprise) a 
certaines idées sur ce qui lui semble souhaitable et peut 
alors essayer d'obtenir, par une décision communautaire, 
ce qu'il ne parvient pas à obtenir de décisions nationales 
ou régionales : l'on voit ainsi certains partis, en principe 
plutôt réticents devant le pouvoir de l'Etat, voter à Stras
bour~ des résolutions favorables à des interventions supe
rétat1ques. Enfin l'attrait du pouvoir est une réalité : une 
administration a toujours tendance à vouloir en faire plus, 
une assemblée parlementaire, surtout lorsqu'elle a peu de 
pouvoirs réels, va chercher à se mêler de tout, à l'affût 

. de points d'impact où elle pourrait exercer son influence. 
Tout cela est humain, sinon raisonnable et bénéfique pour 
les populations ... 

Les institutions communautaires doivent évidemment 
être très attentives à ne pas se laisser embarquer exces
sivement dans cette voie et choisir avec soin les points 
où elles cherchent à agir elles-mêmes, d'abord en appli
cation du souci général de confier l'action au niveau où 
elle a le plus de chances d'être efficace, mais aussi pour 
une raison plus pragmatique. 

En effet, la multiplication des interventions de la part 
d'un pouvoir, quel qu'il soit, avec les frictions qu'elles 
engendrent inévitablement, risque de dresser les assujet
tis contre ce pouvoir, y compris dans les domairies où sa 
compétence est objectivement indiscutable. Les Etats très 
centralisés, comme l'Etat français, expérimentent actuel
lement cette situation. Mais cela vaut aussi bien pour la 
Communauté, avec la complication supplémentaire que, 
dans le jeu décisionnel communautaire, il y a un ensem
ble d'acteurs de plus, les gouvernements nationaux. Les 
institutions communautaires inspiratrices d'actions nou
velles, c'est-à-dire la Commission aux termes du Traité 
et le Parlement motu proprio, se présentent à cet égard, 
comme concurrentes de ces gouvernements nationaux, 
dont l'accord est nécessaire pour toute décision au sein 
du Conseil (à l'unanimité ou à la majorité). Une multipli
cation de propositions d'actions communautaires risque 
ainsi de cabrer les gouvernements et aussi de faire se diluer 
les discussions, au détriment des débats et accords sur 
les points vraiment fondamentaux. 

, En sens inverse, il est vrai, l'intervention communau
taire dans des domaines qui intéressent directement les 
habitants de l'Europe est un moyen précieux de les sen
sibiliser à la construction européenne et dee les mobiliser 
au service de celle-ci. Or, on a de plus en plus de raisons 
de penser 9ue l'Europe se fera plus sous la pression de 
la base qu à partir d'impulsions des gouvernements ; 
ceux-ci sont trop empêtrés dans leurs problèmes inté
rieurs, soutenus par des majorités souvent faibles et assez 
changeantes, pour oser, autrement que dans des déci
sions ou des communiqués à l'issue de sommets, s'embar
quer hardiment dans des opérations nouvelles dont leurs 
administrations leur montrent plus les inconvénients que 
les avantages. C'est de l'initiative des individus ou des 
entreprises (comme par exemple pour le développement 
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de l'usage de l'écu privé) ou de la pression de groupes 
organisés qu'on peut attendre le plus de pressions pour 
de nouveaux progrès. Il y a là un élément de dynamisme 
qu'il faut utiliser. 

Cette définition du niveau de centralisation souhaita
ble est une question qui concerne tout particulièrement 
la politique de l'environnement. Une distinction est évi
demment à faire entre les divers cas. Les pluies acides ou 
le mercure, que la Suède déplore de voir venir de certai
nes régions industrielles de la CEE, le sel des mines de 
potasse d'Alsace ou les polluants des usines chimiques 
de Bâle que les Néerlandais voient arriver dans l'eau du 
Rhin, le nuage radioactif de Tchernobyl qui parcourt 
l'Europe, sont des exemples de cas, nombreux, où le pro
blème ne peut être traité qu'à un niveau international ; 
la Communauté peut alors jouer un rôle de premier plan 
pour harmoniser les positions des pays membres (ce qui 
peut être absolument nécessaire pour le bon fonctionne
ment du marché intérieur) et parler d'une seule voix, donc 
avec beaucoup plus d'autorité, dans les enceintes 
internationales. 

À l'inverse, on trouve des cas plus nuancés. La Com
mission en mentionne un fort intéressant, lorsqu'elle écrit : 
« C'est l'agriculture qui, au fil des siècles, a modelé le pay
sage européen. Le développement des pratiques agrico
les modernes suscite toutefois des questions qui exigent 
une réponse urgente. L'utilisation inappropriée des ter
res nuit à la qualité du paysage et des régions présentant 
un intérêt particulier pour la conservation ; une utilisation 
inadéquate des produits chimiques et les décharges incon
trôlées de déchets agricoles polluent les réserves d'eau 
et causent des dommages à la faune et à la flore sauva
ges. La politique agricole commune peut davantage 
s'efforcer de créer un cadre dans lequel l'agriculture res
pectera l'environnement et conservera l'inestimable héri
tage des sites et des espèces. Le développement des 
zones forestières de la Communauté doit être envisagé 
et peut contribuer à la protection de l'environnement». 

Certains aspects, comme la pollution de l'eau, revêtent 
souvent un aspect international ; par contre la préserva
tion du paysage est par définition un problème localisé. 
Certes, elle intéresse a priori tous ceux qui pourront venir 
en jouir lors de voyages ou de séjours dans ces régions, 
mais il est fortement à craindre que des décisions prises 
à un niveau trop centralisé tiennent fort mal compte des 
spécificités de chaque cas et ne soient pas appliquées, 
car heurtant excessivement les habitants du lieu. Le ris
que de technocratie et de bureaucratie est grand (7). 

Il est intéressant de signaler ici l'attitude déclarée des 
Européens. Le dernier euro-baromètre a demandé aux 
interviewés s'ils pensaient « préférable que les décisions 
soient prises par chaque pays séparément ou par l'ensem
ble des pays de la Communauté européenne » et ceci pour 
dix problèmes. Sur le thème « protéger la nature et lutter 
contre la pollution », la réponse est massivement en faveur 
d'une action d'ensemble (n % contre 20 %) et ceci dans 
presque tous les pays (position plus nuancée en Irlande 
et Grèce), y compris au Danemark, dont les habitants sont 
souvent très réticents à des actions communautaires. 

(7) On peut donc se demander si c'est bien le rôle de la politique agricole 
commune de chercher à traiter le problème. 
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De tels résultats pourraient a priori pousser à dévelop
per des actions communautaires. On sait toutefois fa pru
dence avec laquelle il faut prendre les réponses à des ques
tion très générales qui n'engagent pas !'interviewé ; ainsi 
le même sondaije demandait si le pays d'appartenance 
devait venir en aide à un autre pays membre connaissant 
des difficultés et n % étaient favorables à cette idée, mais 
quand on précise en demandant si l'individu accepterait 
pour cela des sacrifices personnels ( par exemple payer un 
peu plus d'impôts), les oui descendent à 42 % et les non 
montent à 46 % . 

On peut estimer que les personnes interrogées sur la 
politique d'environnement ont pensé tout particulièrement 
aux pollutions franchissant les frontières et la réponse va 
alors de soi, il est possible aussi qu'ils espèrent que des 
décisions communautaires viendront stimuler des réalisa
tions en bousculant les inerties nationales ou régionales. 

Mais face à des ukases précis venant de Bruxelles pour 
traiter des problèmes locaux, il est probable qu'on verrait 
des réactions encore plus vives que celles qu'on voit en 
France à des directives venant des « bureaux pari
siens » (8). 

Il serait regrettable que, par un interventionnisme exces
sivement centralisé, on parvienne à braquer les habitants 
de l'Europe contre la nécessaire politique de l'environne
ment et, par ricochet, contre les institutions communau
taires et la construction européenne. Il est alors de pre
mière importance de bien faire la distinction entre le 
« noyau dur » des mesures à décider communautairement 
et la vaste panoplie des mesures dont la responsabilité 
peut et doit être laissée à des ors;ianes plus décentralisés. 
L'expérience montrera progressivement si les Européens 
ont à leur égard des visions analogues ou substantielle
ment différentes (9). 

On peut ajouter une considération supplémentaire pour 
la lutte contre les pollutions physiques. Comme on l'a indi
qué plus haut, le problème va de plus en plus prendre la 
forme de ~< gestion de risques » avec lesquels il faut vivre : 
l'idée d'un monde sûr est en effet totalement irréaliste. 
Il faut apprendre aux populations à vivre avec des risques 
et à peser correctement les avantages et les inconvénients 
des mesures visant à les réduire. « La tâche est malaisée, 
car les pouvoirs publics sont constamment aux prises avec 
le dilemme fondamental de tout gouvernement démocra
tique, qui les oblige à choisir entre le fait de dire aux gens 
ce qu'ils souhaitent entendre, ou de leur dire ce qu'ils ont 
intérêt à savoir» et on peut penser, comme l'écrivait René 
Dubos, que la meilleure manière de s'attaquer à une tâche 
aussi formidable est « de penser globalement et d'agir 

(8) Si les directives venant« d'en haut » sont ainsi à manier avec beaucoup 
de réserves, par contre une stimulation par le haut d'initiatives prises à la base 
peut être excellente. Ainsi un certain financement européen de projets con
cernant le développement de nouvelles technologies propres, la mise au point 
de nouvelles techniques et méthodes de mesure et de surveillance de la qua
lité de l'environnement naturel, le maintien ou le rétablissement de biotopes 
gravement menacés, projets proposés par les pays, a été assuré sur la base 
du règlement 1872/84 portant sùr des actions communautaires pour l'envi
ronnement. Même si les sommes en jeu sont modiques (quelques millions 
d'ECU), il s'agit là d'un moyen intéressant de sensibiliser une fraction de l'opi
nion publique à la réalité de l'Europe. Cf. le document COM (86) 72!3 « Rap
port de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité éco
nomique et social sur l'application du règlement (CEE) n° 1872/84 du Conseil 
portant sur des actions communautaires pour l'environnement ». 
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localement ». En habituant les gens à regarder en face 
le danger et les moyens de l'atténuer, on ferait disparai
tre les peurs imaginaires et on renforcerait une démarche 
démocratique dans la lutte contre les pollutions. 

3. Quelles priorités pour l'action communautaire 7 

Le document de la Commission constitue plus un inven
taire qu'un programme faisant ressortir clairement des 
priorités. C'est compréhensible pour un projet qui vise à 
obtenir un engagement de principe du Conseil pour une 
période de six ans, mais l'étape suivante devra évidem
ment choisir les J)Oints sur lesquels il faudra porter tout 
spécialement l'effort. Sur ce futur et nécessaire classe
ment, on peut présenter quelques remarques. 

Il paraît d'abord fondamental que la Communauté évite 
la dispersion et sache résister aux pressions variées qui 
l'incitent à s'occuper de tout. Elle sera plus efficace et 
rehaussera son prestige si elle sait se limiter à quelques 
points essentiels - et reconnus comme tels - et, par 
cette concentration de ses efforts, pourra obtenir des 
résultats tangibles, voire même spectaculaires. 

Les critères de choix découlent évidemment de ce qu'on 
attend d'une politique de l'environnement et on a vu pré
cédemment que trois grands types de considérations moti
vent une telle action : des considérations économiques 
visant le renforcement de la compétitivité de l'économie 
européenne, des considérations sociales se préoccupant 
de la qualité de la vie des citoyens, des considérations éco
logiques sur la protection de la nature. Considérations 
interdépendantes, mais néanmoins différentes et défen
dues par des acteurs ou des groupes de pression 
différents. 

Du point de vue économique, le point crucial est de défi
nir, pour les produits vendus - et notamment pour ceux 
pouvant donner lieu à d'amples exportations - , de nor
mes uniformes pour l'ensemble de la Communauté et 
assurant un degré assez élevé de protection. Ce degré est 
donc à définir par référence à ce qui est envisagé ou décidé 
dans le reste du monde : c'est la considération mondiale 
qui est ici déterminante, et l'appréciation des entreprises 
doit être ici un élément de première importance dans le 
choix du degré de protection. La définition de normes 
européennes uniformes est également un élément déci
sif pour la création d'une industrie ayant une image de 
marque européenne aux yeux du reste du monde. 

(9) Ce thème de la plus ou moins grande décentralisation des normes relati
ves à l'environnement peut également être regardé sous l'angle de la consti
tution du marché commun. Il est évident que, plus la décentralisation est forte, 
plus les disparités entre normes peuvent être substantielles, ce qui peut paraî
tre en contradiction avec l'idée d'un marché commun. 

Il y a lieu en fait, ici aussi, de faire une distinction entre ce qui concerne les 
produits fabriqués et les procédés de fabrication. Pour les produits, on retrouve 
le problème général des normes : pour qu'il n'y ait pas d'obstacles à la libre 
circulation, il faut qu'il y ait, ou bien des normes uniques, ou bien l'accepta
tion, sur tout le territoire communautaire, de produits dès lors qu'ils respec
tent les normes du pays où ils sont fabriqués. Pour les procédés de fabrica
tion, par contre, on peut envisager que les normes soient différentes sur les 
divers points du territoire ; de même qu'il y a des différences d'origine géo
graphique (proximité des sources d'énergie, des ports d'approvisionnement, 
facilité du transport, etc.), on peut admettre qu'il y ait aussi des différences 
d'origine psychologique, concernant ici la plus ou moins grande tolérance des 
pollutions, les unes et les autres constituant en quelque sorte des « données 
de la nature ». 
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La prise en compte du souci de la qualité de la vie peut 
mener à des conclusions sensiblement différentes. Le 
point de départ doit évidemment être le point de vue des 
populations concernées, qui ne peut s'exprimer que par 
un mécanisme politique ; la question de base est alors, 
comme on l'a évoqué plus haut, de définir le niveau géo
graphique optimal de révélation d'un tel point de vue, en 
veillant à ce que cette procédure de révélation permette 
de bien poser le problème en termes de choix entre plus 
de protection de l'environnement et moins d'autre chose 
(à préciser clairement). On a de sérieuse raisons de pen
ser que cette hiérarchie des préférences est différente d'un 
pays à l'autre de la Communauté, peut-être même d'une 
région à l'autre dans les pays les plus vastes. 

Enfin le point de vue écologique (à distinguer du point 
de vue des écologistes, qui constituent un groupe de pres
sion ni moins ni plus respectable que les autres) est 
l'expression d'une .analyse scientifique du fonctionnement 
de I écosystème. A ce titre, il fournit une base d'informa
tions fondamentale pour les autres points de vue, mais 
avec deux limitations. 

Il faut d'abord constater que, plus nous avançons dans 
l'exploration du sujet, plus les connaissances deviennent 
insuffisantes ; comme le dit Ruckelshaus : « Les risques 
inhérents aux substances toxiques - à l'inverse des effets 
tangibles, visibles et malodorants de la pollution, qui 
déclenchèrent la première révolution écologique - sont 
dans une large mesure des extrapolations fondées sur des 
découvertes scientifiques. La science, toutefois, est rare
ment unanime ou formelle dans ses oracles, en particu
lier lorsque les données requises pour qu'on puisse parler 
d'objectivité scientifique font pratiquement défaut». 

76 

D'autre part, l'information scientifique ne peut suffire 
à elle seule pour orienter les choix. La connaissance des 
contraintes naturelles est indispensable, mais ne peut être 
l'élément déterminant des orientations ; la nature est au 
service de l'homme, et pas l'inverse, même si la symbiose 
homme-nature est une donnée à respecter et à faire fonc
tionner correctement, en tenant le plus grand compte du 
caractère irréversible (ou apparemment tel, en l'état actuel 
de nos connaissances) de certaines évolutions ou 
transformations. 

Comme l'écrit le grand physicien Alvin Weinberg : 
« Toute tentative en vue de régler des problèmes sociaux 
par les méthodes scientifiques repose sur des réponses 
à des questions qui peuvent être posées à la science, mais 
auxquelles celle-ci n'est pas en mesure de réeondre. Je 
propose le terme de transscientifique pour qualifier ce type 
de questions ... La science n'a pas le monopole de la 
sagesse dans un domaine qui la transcende : elle devra 
se conformer aux vœux de l'opinion publique et de ses 
représentants ». 

* * 
* 

Rien dans le rapport analysé ne donne sérieusement 
motif à craindre que la pensée des services de la Com
mission soit en opposition avec ce qui vient d'être écrit 
(sauf peut-être les relations avec la croissance). Mais, 
comme dit le proverbe, si cela va de soi, cela va encore 
mieux en le disant. Et on peut regretter que sur certains 
points, le document de la Commission ne soit pas plus 
explicite. 
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Le présent article se fonde sur les communications présentées sur ce thème 
par la Commission au Conseil et sur les travaux effectués au sein des services 
de la Commission. Les vues exprimées ici n'engagent toutefois que leur auteur 
et ne correspondent pas nécessairement à celles de la Commission. 
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La liberté des mouvements de capitaux figure dans le 
traité de Rome comme l'un des fondements de la Com
munauté économique européenne, au même titre que la 
libre circulation des personnes, des marchandises et des 
services. 

Pourtant, les proQrès accomplis en ce domaine sont res
tés très limités, si bien qu'à la fin des années soixante-dix 
le degré de libération des mouvements de capitaux était 
moins élevé dans la Communauté qu'au tout début de la 
décennie précédente. Cette situation contraste avec les 
résultats acquis dans d'autres domaines de la construc
tion européenne et avec le développement considérable 
du phénomène financier dans les relations internationales. 

En 1983, la Commission a décidé de réouvrir le débat 
communautaire sur ce thème en présentant au Conseil 
une communication sur l'intégration financière (1). 

En 1986, le président Delors faisait de cette question 
une des toutes premières priorités de l'action communau
taire et la Commission présentait un programme (2) s'assi
gnant comme objectif final la libération complète des mou
vements de capitaux dans la Communauté à l'horizon 
1992. 

L'objet de cet article est de présenter les initiatives 
récentes prises par la Commission. Il s'attache plus parti
culièrement à mettre en évidence les raisons pour lesquel
les la libération des mouvements de capitaux, d'objectif 
longtemps considéré comme secondaire, constitue 
aujourd'hui un élément central dans la réalisation d'une 
union économique et monétaire de la Communauté. 

I. - La libération des mouvements de 
capitaux, un objectif longtemps consi
déré comme secondaire 

1. Les dispositions du traité 

Le rôle second attribué à la libre circulation des capi
taux dans la construction européenne apparaît clairement 
dans les dispositions prévues à cet effet dans le traité de 
Rome. . 

L'article 67 pose le principe de la liberté des mouve
ments de capitaux mais en limite aussitôt la portée en sti
pulant que les entraves aux mouvements de capitaux ne 
doivent être levées que « progressivement » et seulement 
« dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du 
marché commun ». Il n'est pas prévu de calendrier fixant 
les étapes successives d'un démantèlement des restric
tions. Aux termes de l'article 69, c'est au Conseil qu'il 

(1) Communication de la Commission au Conseil sur l'intégration financière 
de la Communauté - COM (83) 207 - avril 1983. 

(2) Communication de la Commission au Conseil sur le programme pour 
une libération des mouvements de capitaux dans la Communauté - COM 
(86) 292 - mars 1986. 
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appartient, par voie de directives, sur proposition de la 
Commission, de déterminer le rythme et les modalités de 
cette libération (3). Ces directives peuvent toutefois être 
adoptées, depuis la fin de la période transitoire, à la majo
rité qualifiée. 

La même prudence se manifeste dans d'autres dispo
sitions du Traité : 

- l'émission d'emprunts d'ÉJat ou de collectivités publi
ques sur le marché d un autre Etat-membre exige l'accord 
de ce dernier (article 68.3) ; 

- la règle de« standstill » de l'article 71 est beaucoup 
moins contraignante que s'agissant des autres libertés fon
damentales puisque les États-membres «s'efforcent» 
simplement de n'introduire aucune nouvelle restriction de 
change à l'intérieur de la Communauté ; 

- l'article 73 autorise les États-membres, en cas de per
turbation dans le fonctionnement de leur marché des capi
taux, à prendre unilatéralement des mesures de protec
tion sous le contrôle, à posteriori, de la Commission et 
du Comité monétaire. Les clauses de sauvegarde, de por
tée plus générale des articles 108 et 109, peuvent être éga
lement invoquées en cas de difficultés de balance des 
paiements. 

Sur le plan de la définition d'une position commune vis
à-vis de l'extérieur, l'article 7Q prévoit une coordination 
progressive des politiques des Etats-membres, en matière 
de change, en ce qui concerne les mouvements de capi
taux avec les pays tiers. La portée de cet article reste 
cependant bien en deçà des dispositions analogues ar,ant 
trait à la circulation des marchandises qui prévoient I éta
blissement d'un tarif extérieur commun et confèrent à la 
Communauté une compétence spécifique en matière de 
politique commerciale avec l'extérieur. 

2. La libération des mouvements de capitaux et la 
coopération économique internationale 

L'ambition limitée affichée par le traité dans le domaine 
de la libération des mouvements de capitaux tient sans 
doute au contexte économique prévalant à l'époque, 
caractérisé par le faible développement des échanges 
financiers entre des pays qui pour la plupart venaient seu
lement de rétablir la convertibilité externe de leur mon
naie. Ces pays sortaient juste de la période de reconstruc
tion de l'après-guerre au cours de laquelle ils avaient dû 
faire face aux problèmes difficiles de l'affectation d'une 
épargne nationale rare à d'importants besoins d'investis
sement. 

Cette attitude, et les difficultés rencontrées ultérieure
ment pour progresser dans ce domaine, s'expliquent sur
tout par une certaine conception de la coopération éco-

(3) La cour de justice des Communautés européennes a confirmé que les 
dispositions de l'article ff7 n'étaient pas d'application directe et devaient être 
mises en œuvre par la voie de directives. Arrêt Casatti du 11.11.1981. 

(4) T. Padoa-Schioppa - Les marchés européens de capitaux entre la libé
ration et les restrictions. Deuxième symposium des banques européennes -
Milan 1982. 

Texte repris dans T. Padoa-Schioppa - Europe, monnaie et politique 
économique - Perspectives européennes - Commission des Communau
tés européennes 1984. 
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nomique internationale, celle même qui avait déjà présidé 
à la rédaction des statuts du FMI qui ne fixent pas d'obli
gations précises aux participants en matière de mouve
ments de capitaux. L'analyse éco_nomique montre en effet 
qu'il n'est pas possible pour un Etat de poursuivre simul
tanément les trois objectifs du libre échange commercial, 
de la stabilité des taux de change et de la libre circulation 
des capitaux s'ils veulent sauve~arder une certaine auto
nomie de leur politique économique et plus spécialement 
de leur politique monétaire (4). 

La démarche du traité est à cet égard cohérente. L'exi
gence principale porte sur la constitution d'une union 
douanière, ce qui supposait la mise en œuvre d'un pro
gramme précis et contraignant concernant la libre circu
lation des biens et des services, et de politiques commu
nes en matière de relations commerciales extérieures ou 
dans certains secteurs particuliers d'activités, comme 
l'agriculture. 

S'agissant des relations de change entre les États
membres, le traité s'en remet implicitement au régime des 
parités fixes, mais ajustables, instauré à Bretton-Woods, 
sans prévoir de règles communautaires spécifiques, si ce 
n'e~t celle très générale de l'article 107 qui dispose que 
les Etats-membres traitent leur politique de taux de change 
comme un problème d'intérêt commun. 

Dans le domaine de la coordination des politiques éco
nomiques, le dispositif du traité est, comme pour les mou
vements de capitaux, peu contraignant. Le principe de 
cette coordination est reconnu mais seulement « dans 
toute la mesure nécessaire au fonctionnement du mar
ché commun » (article 105), l'accent étant mis sur la con
trainte extérieure imposée par l'équilibre de la balance des 
paiements (article 104). Il n'est pas prévu à cette fin de 
procédures et mécanismes particuliers de coordination, 
si ce n'est le rôle consultatif attribué au Comité monétaire 
comme enceinte de concertation. Le prin.cipe de l'auto
nomie des politiques économiques des Etats-membres 
n'est en définitive pas remis en cause. 

Dans ce cadre, le libre échange commercial a pu être 
assez rapidement réalisé, et maintenu. Un consensus fort 
s'est établi, nonobstant les obligations du traité, sur les 
risques et coûts qui résulter~ient d'un retour au protec
tionnisme. En revanche, les Etats-membres ont pu suivre 
des orientations différentes, voire divergentes, quand il 
s'est agi pour eux d'arbitrer entre le degré d'indépendance 
de leur politique économique, les exigences de la stabi
lité des taux de change et les contraintes de la libération 
des mouvements de capitaux. 

Des économies très ouvertes de petite dimension, 
comme les pays du Benelux, ont choisi de renoncer à une 
plus large indépendance de leur politique monétaire au 
profit de la stabilité de leur taux de change et de libre cir
culation des capitaux. D'autres pays comme la France et 
l'Italie ont accepté une moindre stabilité de leur monnaie 
et ont cherché à isoler leur politigue monétaire par le biais 
du contrôle des changes. A la fm de 1979, le Royaume
Uni a préféré ne pas s'engager dans le mécanisme de 
change du SME et lever les restrictions aux mouvements 
de capitaux. Si l'Allemagne a mieux réussi à concilier le 
maintien d'une libre circulation des capitaux et la pour
suite d'une politique monétaire relativement indépen
dante, elle le doit au fait que sa monnaie est dans une 
large mesure celle sur laquelle les autres monnaies de la 
Communauté s'ajustent et, qu'après l'abandon du régime 
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de change de Bretton-Woods, de très amples fluctuations 
ont pu se développer entre le mark et les autres grandes 
monnaies tierces (dollar et yen). 

3. · La mise en œuvre d'une libération progressive des 
mouvements de capitaux 

Les instances communautaires ont cherché rapidement 
à établir un cadre législatif fixant les obfjgations minima
les des Etats-membres en matière de la libération des mou
vements de capitaux. 

L'analyse et l'expérience montrent qu'il existe trois 
degrés dans une libération progressive des mouvements 
de capitaux, correspondant schématiquement à trois caté
gories d'opérations. Le passage de chaque seuil comporte 
des contraintes croissantes pour la conduite par les Etats
membres de leur politique économique et monétaire. 

a) Les opérations en capital - comme les crédits à 
l'exportation ou l'importation, les investissements directs, 
divers mouvements de capitaux à caractère personnel -
qui sont directement liées à l'exercice des autres libertés 
fondamentales du marché commun. Du point de vue de 
la balance des paiements, la libération de ces opérations 
revient à tirer les conséquences découlant inévitablement 
de la libre circulation des personnes, des biens et des 
services. 

b) Les opérations sur les titres financiers (obligations, 
actions et autres titres de participation) - qu'il s'agisse 
de leur acquisition par les mvest1sseurs ou de leur émis
sion par les entreprises - dont la libération est une con
dition indispensable à l'interconnexion des marchés finan
ciers nationaux. Les possibilités d'arbitrage ainsi ouver
tes peuvent être à l'origine d'importants mouvements de 
capitaux. 

L'impact sur la balance des paiements risque d'être le 
plus élevé au moment de la levée des restrictions, lors
que les opérateurs se voient offrir la faculté, dont ils étaient 
auparavant privés, de restructurer leur portefeuille en y 
intégrant les titres étrangers. A plus longue échéance, la 
volatilité de ces flux de capitaux reste plus limitée du fait 
des coûts de transactions qui s'y attachent et des critè
res de gestion des portefeuilles fondés normalement sur 
la recherche d'un rendement à moyen terme. Le déve
loppement des innovations financières tend néanmoins 
à rendre de plus en plus mobile et liquide ce type de pla
cement, le rapprochant d'opérations de caractère 
monétaire. 

c) Les opérations de crédits financiers (autres que ceux 
liés à des transactions commerciales) et sur les instruments 
du marché monétaire (dépôts, titres à court terme) dont 
la libération est nécessaire à l'instauration d'un système 
fina.ncier unifié dans la Communauté mais entraîne pour 
les Etats-membres les contraintes les plus fortes. Ces opé
rations sont en effet éminemment sensibles aux anticipa
tions sur les taux de change. La libération des prêts finan
ciers en monnaie nationale ouvre aux non-résidents la pos
sibilité de spéculer pratiquement sans limite contre cette 
monnaie, en cas de tension sur le marché des changes. 
En outre, la libération de ces transactions affecte les 
modes de régulation monétaire : le recours durable à des 
instruments âirects de contrôle monétaire par un enca
drement du crédit devient impossible et la régulation 
monétaire doit s'appuyer principalement sur une gestion 
par les taux d'intérêt et les opérations« d'open market ». 
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Aussi, les deux premières directives adoptées en 1960 
et en 1962 pour la mise en œuvre de l'article 67 du traité 
(5) ont-elles limité l'obligation de libération à la première 
catégorie de mouvements de capitaux et aux opérations 
d'acquisition de titres négociés en bourse. 

Une autre série de mouvements de capitaux (les émis
sions de titres d'une entreprise nationale sur un marché 
étranger, et inversement d'une entreprise étrangère sur 
le marché national, les opérations sur titres non cotés et 
les crédits financiers à moyen et long terme) n'a fait l'objet 
gue d'une libération conditionnelle, en ce sens « qu'un 
Etat-membre peut maintenir ou rétablir des restrictions à 
ces opérations dès lors qu'elles existaient à la date d'entrée 
en vigueur de la directive ou à la date d'adhésion, si la 
liberté de ces mouvements est de nature à faire .obstacle 
aux objectifs de politique économique de cet Etat ». 

Pour la dernière catégorie d'opérations, correspondant 
é;IUX mouvements de capitaux de caractère monétaire, les 
Etats-membres sont restés libres d'imposer ou non des 
restrictions. 

Malgré la portée relativement limitée de ces directives, 
un décalage important s'est introduit l;lntre le degré de libé
ration fixé en droit et la pratique des Etats-membres. Vers 
la fin des années soixante-dix on constatait que si I' Alle
magne fédérale et les pays du Benelux étaient allés au
c;lelà des obligations communautaires, tous les autres 
Etats-membres avaient dû recourir à la clause de sauve
garde de l'article 108 du traité pour maintenir des restric
tions sur des mouvements de capitaux en principe libé
rés et que ces régimes déro~atoires tendaient à devenir 
permanents. Dans ces conditions, toute tentative par la 
Commission d'une libération plus poussée avait été vouée 
à l'échec. Il devenait indispensable de renouveler fonda
mentalement l'approche suivie en l'inscrivant dans une 
perspective plus large. 

II. - La libération des mouvements de 
capitaux, élément central pour la réali
sation de l'union économique et moné
taire de la Communauté 

Le processus de libération des mouvements de capi
taux revêt une autre portée et implique une autre démar
che si l'objectif poursuivi ne se limite pas à l'instauration 
d'une union douanière ou à la création d'une simple zone 
de libre-échange financier, mais vise une unification éco
nomique et monétaire progressive de la Communauté. Les 
progrès vers la libre circulation des capitaux doivent alors 
s'effectuer conjointement avec ceux accomplis vers la sta
bilité des taux de change, la convergence des politiques 
économiques et le rapprochement âes règlementations 
nationales régissant les activités financières. C'est la pers
pective retenue par le programme présenté récemment 
par la Commission, dont la démarche associe en consé-

(5) J.O. n° L 43 du 12.7.1960 et J.O. n° L 9 du 22.1.1963. 
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quence la poursuite des processus d'intégration financière 
au renforcement de la coopération monétaire et l'achè
vement du grand marché intérieur, c'est-à-dire à deux 
domaines dans lesquels I' Acte unique de Luxembourg 
confère à la Communauté une capacité ou des moyens 
d'actions nouveaux. 

1. La libération des mouvements de capitaux et le 
renforcement de la coopération monétaire 

Sauf à faire un saut institutionnel considérable consis
tant à créer, d'un seul coup, une monnaie unique et une 
gestion centralisée de la politique monétaire, l'unification 
monétaire de la Communauté suppose de progresser 
parallèlement vers la stabilité des taux de change - jus
qu'à rendre les parités fixes et irréversibles - et vers la 
convertibilité totale des monnaies européennes entre elles. 
Comme précédemment souligné, la poursuite simultanée 
de ces deux objectifs n'est possible que si les Etats
membres s'engagent dans une coordination très étroite 
de leur politique monétaire. Il existe donc un rapport dia
lectique entre la libération des mouvements de capitaux 
et le renforcement de la coopération monétaire, lien que 
l'expérience du Système monétaire européen a fortement 
contribué à mettre en évidence (6) et à faire reconnaître 
par les participants. 

Suite à la disparition du r~gime de taux de change ins
tauré à Bretton-Woods, les Etats-membres ont pris cons
cience des risques qu'entraînerait un flottement pur de 
leur monnaie : risques pour eux-mêmes avec les phéno
mènes de surajustement des taux de change et d'enclen
chement de processus cumulatifs du type dévaluation -
inflation importée - dévaluation ; risques pour l'acquis 
communautaire en matière de libre-échange commercial 
avec les distorsions économiques pouvant résulter 
d'amples fluctuations des taux de change réels. Dans un 
premier temps, la tentative du « serpent monétaire » a été 
en pratique restreinte aux monnaies les plus directement 
liées au DM. L'instauration du SME en 1979 a permis 
d'élargir le champ d'application d'une action concertée 
en ce domaine - bien que toutes les monnaies de la Com
munauté ne participent pas encore au mécanisme de 
change - dans un cadre moins rigide. 

La pratique du SME n'a pas seulement conduit à une 
stabilité accrue des taux de change et à une évolution con
forme, à moyen terme, à celle des facteurs économigues 
fondamentaux des pays participants. Il a aussi contribué 
à la convergence vers le plus bas taux d'inflation de leurs 
performances en matière de prix et de coûts et au rap
prochement des objectifs de leur politique monétaire. 
Cette expérience a montré la portée limitée et temporaire 
des contrôles sur les mouvements de capitaux pour faire 
face, dans une économie où les transactions courantes 
sont d'ores et déjà libres, à une situation de déséquilibre 
extérieur et la difficulté de vouloir différer durablement par 
ce biais les ajustements internes requis. Les progrès ainsi 
réalisés vers la convergence des évolutions nominales et 
la crédibilité des politiques monétaires autorisaient en con
séquence de pousser plus avant la libération effective des 
mouvements de capitaux. 

(6) Cf. Communication de la Commission au Conseil sur le renforcement 
du SME - COM (84) 678 - novembre 1984. 
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Inversement, une plus large ouverture financière cons
titue un facteur supplémentaire de discipline vers la con
vergence des politiques monétaires, si bien que certains 
États-membres, comme l'Allemagne fédérale, ont fait de 
la reprise de ce processus de libération un préalable à la 
mise en place d'une coopération monétaire renforcée au 
sein du SME. 

Cette prise de conscience s'est traduite par une modi
fication significative du comportement des Etats
membres : le Danemark et la France qui connaissaient un 
régime de contrôle assez étroit des mouvements de capi
taux se sont mis en conformité, entre 1983 et 1986, avec 
les obligations communautaires de libération précédem
ment décrites. L'Italie également s'est engagée dans un 
démantèlement progressif des mesures de sauvegarde 
qu'elle avait été autorisée à maintenir. 

2. La libération des mouvements de capitaux et 
l'achèvement du marché intérieur 

L' Acte unique de Luxembourg et la Livre blanc (7) de 
la Commission sur l'achèvement du marché intérieur con
fèrent également au processus d'intégration financière une 
dimension nouvelle puisque l'espace sans frontières inté
rieures à réaliser à l'horizon 1992 comprend aussi la libre 
circulation. des capitaux et des services financiers. 

Les actions à conduire dans les deux domaines des 
mouvements de capitaux et des services financiers sont 
en effet étroitement complémentaires si l'on veut aboutir 
à un espace véritablement intégré où les opérateurs puis
sent développer leurs activités financières dans l'ensem
ble de la Communauté sans restrictions et sans les ruptu
res résultant de rè~lementations nationales différentes. A 
cet égard la libération des mouvements de capitaux appa
raît comme une condition nécessaire mais non suffisante 
de l'intégration financière. Ces deux domaines doivent être 
toutefois distingués car ils ne se recouvrent pas exacte
ment et relèvent de dispositifs différents dans le droit 
communautaire. 

a) En l'absence de définitions plus précises en droit 
communautaire, on peut tenter de distinguer les notions 
de mouvements de capitaux et de services financiers sur 
la base des critères suivants (8). 

Par mouvement de capital et pour l'application de l'arti
cle 67 du traité, on entend généralement : 

. - la constitution ou la cession par des résidents d'un 
Etat-membre d'actifs corporels ou incorporels sur le ter
ritoire d'un autre Etat-membre ; 

- les opérations financières ayant pour effet de modi
fier le montant ou la composition des d.ettes entre deux 
parties ne résidant pas dans le même Etat membre. 

La nomenclature des mouvements de capitaux annexée 
à la directive de 1960 répond implicitement à cette 
définition. 

La notion de services couvre les prestations ayant pour 
objet de permettre ou de faciliter la circulation ou la con
servation de personnes, de biens, d'autres services ou de 

(7) COM (85) 310 final de juin 1985. 

(8) Sur ce point l'article paru" dans cette même Revue n° 278, juin 1984 -
P. Troberg - Questions fondamentales concernant la libération des activi

tés financières transfrontalières dans la Communauté. 
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capitaux ; les termes circulation et conservation devant 
être ici entendus en un sens large. Les services financiers 
sont, plus spécifiquement, ceux qui ont pour fonction : 

- de permettre ou faciliter les paiements, quelle que 
soit l'operation à l'origine de ce paiement (courante ou 
en capital) ; 

- de réaliser une intermédiation entre l'investisseur et 
l'emprunteur par le jeu d'une transformation (en termes 
d'échéances, de taux d'intérêt, de monnaies de libellé, 
etc. l entre les instruments de prêts et les instruments 
d'emprunts; 

- de permettre ou de faciliter la conclusion et l'exé
cution d un mouvement de capital sans transformation 
(courtage, placement de titres, bourses de valeurs, etc.) ; 

- de conserver ou de gérer des actifs financiers pour 
le compte de tiers. 

L'exercice au niveau international de la prestation de 
services financiers peut s'effectuer de deux manières : par 
la voie de l'établissement ou par celle de la prestation 
transfrontalière de services. 

Il en résulte que la prestation de services financiers n'est 
pas forcément liée à un mouvement de capital : tel est 
le cas par exemple du service rendu par les cartes de cré
dit ou le chèque bancaire pour le règlement d'opérations 
courantes ; de même la participation d'une banque étran
gère à un syndicat d'émission de titres nationaux sur le 
marché national. Inversement, un mouvement de capi
taux n'implique pas toujours une prestation de services 
financiers : par exemple l'octroi de délais de paiement par 
une entreprise exportatrice à son client étranger, sans 
recours à un crédit bancaire international. 

b) La libération des mouvements de capitaux est une 
condition nécessaire à la libre prestation de services finan
ciers. Il serait vain, en effet, de parler de marché finan
cier intégré tant que la libre circulation du « bien » (les 
èapitaux) échangé sur ce marché n'est pas assurée. A quoi 
servirait-il d'harmoniser les règlementations nationales 
régissant les activités financières et reconnaître aux insti
tutions financières le droit à prêter leurs services dans 
!:ensemble de la Communauté si les résidents de plusieurs 
Etats-membres n'ont pas, pour des motifs de contrôle des 
changes, la faculté de conclure et d'exécuter au-delà du 
territoire national les opérations financièrs sous-jacentes ? 
Dans une telle situation l'activité internationale des pres
tataires de services financiers ne pourrait guère s'effec
tuer que par le biais de l'établissement ou devrait se limi
ter aux services n'impliquant pas de mouvement de 
capital. 

Par ailleurs, tant que la libératiqn des mouvements de 
capitaux n'est pas complète, les Etats-membres conser
vent le pouvoir de controler si les transferts effectués avec 
l'étranger ne sont pas effectués pour l'exécution d'opé
rations en capital non libérées. Ces contrôles doivent être 
certes réduits au strict minimum nécessaire pour les 
besoins de la vérification ; il n'empêche qu'ils peuvent 
entraîner des formalités particulières pour le règlement 
entre résidents de pays différents de la Communauté 
d'opérations pourtant libérées, gêne que ne rencontrent 
P.as les opérateurs agissant sur le territoire d'un même 
Etat-membre. 

c) A la différence d'une zone de libre-échange finan
cier, un espace financier intégré n'implique pas seulement 
la libre circulation des capitaux mais aussi un degré élevé 
d'uniformisation des règlementations régissant les rela-

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 3Q4, Février 1987 

MARCHE 
COMMUN 

tions financières au sein de cet espace. Cela signifie donc 
d'aller au-delà de l'application du traitement national aux 
établissements ~t aux prestations de services en prove
nance d'autres Etats-membres. 

La démarche préconisée à cet égard par la Commission 
dans le Livre blanc sur l'achèvement du marché intérieur 
se fonde sur deux principes complémentaires : 

- la reconnaissance mutuelle des règles nationales ; 
- une harmonisation minimale des règles de surveil-

lance des prestations de services financ1ers, de préférence 
à une normalisation des services offerts, cette surveillance 
devant être effectuée par le pays d'origine. Une telle har
monisation est nécessaire pour maintenir un niveau de 
protection adéquat des épargnants, garantir des condi
tions de concurrence satisfaisantes entre les prestataires 
de services financiers et pour assurer la stabilité du 
système financier. 

En outre, une pleine intégration financière n'implique 
pas seulement la liberté de transférer des capitaux mais 
aussi l'élimination des discriminations de traitement fon
dées sur la nationalité ou la résidence des parties ou la 
localisation des placements. De telles discriminations con
cernent par exemple le traitement fiscal des revenus des 
titres étrangers par rapport aux titres nationaux ou les 
règles de placement imposées aux investisseurs institu
tionnels qui limitent leurs possibilités d'investir en actifs 
étrangers. 

3. Les lignes du programme de libération proposé 
pa la Commission 

Se fondant sur l'analyse présentée ci-dessus, le pro
gramme de libération des mouvements de capitaux se fixe 
deux étapes : 

a) l'objectif de la première étape est d'établir, dans le 
droit et dans les faits, la libération de toutes les opéra
tions liées au bon fonctionnement du marché commun 
ou indispensables à l'interconnexion effective des marchés 
des capitaux. 

La réalisation de cette première étape impliquait d'abord 
de compléter le dispositif communautaire de libération 
existant de façon à couvrir un ensemble cohérent d' opé
rations. Ce pas a été franchi avec l'adoption par le Con
seil, le 17 novembre 1986, d'une nouvelle directive (9) qui 
étend l'obligation de libération inconditionnelle à trois caté
gories de mouvements de capitaux : 

- les crédits à long terme (plus de 5 ans) liés à des tran
sactions commerciales ou à des prestations de services 
auxquelles participe un résident ; seuls les crédits à court 
et moyen terme étant auparavant libérés ; 

- les opérations d'acquisition de titres non-négociés 
en bourse (actions, obligations ou part d'organismes de 
placement collectif) ; . 

- l'admission des titres d'une entreprise çl'un Etat
membre sur le marché des capitaux d'un autre Etat-mem
bre : actions et obligations, pourvu que ces titres soient 
négociés ou en cours d'introduction sur une bourse de 
valeurs de la Communauté ; parts d'organismes de pla
cement collectif en valeurs mobilières assujettis aux dis
positions communautaires de coordination prévues pour 

(9) J.O. L. 332 du 26 novembre 1986. 
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ces organismes par la directive du Conseil du 20 décem
bre 1985 (10). 

Par ailleurs, pour l'ensemble des opérations en capital 
soul)lises à une obligation inconditionnelle de libération, 
les Etats-membres ne pourront imposer l'exécution des 
transferts correspondant sur un marché des changes dif
férent de celui où s'effectuent les transactions courantes 
qu'à la condition qu'il n'y ait pas d'écarts notables et dura
bles entre les taux sur ces deux marchés ( 11). Aupara
vai:,t, cette conditio.n ne s'appliquait pas de façon aussi 
stricte aux transactions sur titres. 

Cette nouvelle directive entre en vigueur à la fin février 
1987. En liaison avec la période transitoire prévue dans 
le domaine des mouvements de capitaux par I' Acte 
d'adhésion de 1985, l'Espagne et le Portugal bénéficient 
d'un délai sup,J?lémentaire pour son application, respecti
vementjusqu à fin 1990 et fin 1992. S'agissant des Etats
membres bénéficiant actuellement de la clause de sau
vegarde de l'article 108 (Italie, Irlande et Grèce), la Com
mission est_ convenue d'en étendre le champ d'applica
tion, si les Etats intéressés en font la demande, aux opé
rations nouvellement libérées de même nature que celles 
faisant déjà l'objet de mesures de sauvegarde ou qui pré
sentent un risque équivalent pour leur balance des paie
ments. C'est amsi que les restrictions autorisées à l'acqui
sition par des résidents de titres négociés en bourse 
devraient logi<;Juement pouvoir s'appliquer dans les mêmes 
conditions à I acquisition de titres non cotés. En revan
che, la directive s'étendra aux opérations nouvellement 
libérées constituant des entrées de capitaux : des restric
tions en ce sens ne peuvent se justifier par des difficultés 
de balance des paiements, comme l'exige l'article 108. 

La portée de ces progrès législatifs n'aurait été que for
melle si parallèlement la Commission ne s'était engagée 
dans une gestion beaucouP. plus rigoureuse des régimes 
dérogatoires accordés aux États-membres. En décembre 
1984, elle a procédé à une révision d'ensemble des déci
sions prises, souvent de longue date, en vertu de la clause 
çle sauvegarde de l'article 108, au bénéfice de plusieurs 
Etats-membres (12). L'objet de cet aménagement a été 
d'encadrer de façon plus stricte les restrictions mainte
nues et de préserver leur caractère précaire : 

- les restrictions autorisées ont été plus précisément 
délimitées; 

- la validité des autorisations accordées a été limitée 
dans le temps (de 2 à 3 ans selon les États-membres) ; 

- référence a été faite à la nécessité d'un assouplis
sement progressif à mesure des résultats atteints dans le 
redressement de la balance des paiements. 

En application de ces principes, la Commission a pu pro
céder successivement à l'abrogation des clauses de sau-

(10) J.O. L. 375 du 31 décembre 1985. Cette directive, qui fixe des règles 
minimales communes pour l'organisation et le fonctionnement de ces orga
nismes, n'entrera en vigueur qu'à partir d'octobre 1989. La libération de l'admis
sion des parts de ces organismes sur le marché des capitaux d'un autre État
membre ne deviendra donc effective qu'à partir de cette date. 

(11) A l'heure actuelle, un double marché n'est pratiqué que dans l'Union 
belge-luxembourgeoise. 

(12) A cette date, la France, l'Irlande, l'Italie et le Danemark bénéficiaient 
· de décisions en ce sens. 
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vegarde accordées au Danemark et à la France. Elle a veillé 
par ailleurs à restreindre le champ d'application de celle 
accordée à l'Italie afin de rendre irréversibles les mesures 
d'assouplissement intervenues dans ce pays. Lorsqu'à la 
fin de 1985, au terme de la période transitoire prévue dans 
le traité d'adhésion de la Grèce, ce pays a été autorisé 
à maintenir certaines restrictions sur les mouvements de 
capitaux, les principes énoncés en 1984 ont été également 
retenus ; notamment la validité de la clause de sauvegarde 
a été limitée à trois ans, sauf reconduction expresse. 

b) la seconde étape du programme proposé far la Com
mission devrait conduire, conformément à I objectif de 
I' Acte unique, à poser le principe d'une libération com
plète des mouvements de capitaux, laquelle s'étendrait 
donc aux crédits financiers, aux opérations sur les instru
ments du marché monétaire, et aux dépôts. Elle compor
terait aussi l'obligation d'un marché des changes unique 
pour les opérations en capital comme pour les opérations 
courantes. 

La Commission devrait présenter de nouvelles propo
sitions en ce sens dans le courant de 1987. Avant de fran
chir ce pas décisif, elle est convenue avec le Conseil 
d'engager une étude approfondie de toutes les implica
tions d'une libération complète des mouvements de 
capitaux. 

* 
* * 

La reprise et l'intensification du processus d'intégration 
financière de la Communauté répondent à une double 
préoccupation : 

- la Communauté ne pouvait rester à l'écart du déve
loppement considérable dans le monde du phénomène 
financier ; elle se doit de participer pleinement au proces
sus d'internationalisation, de modernisation et de déré
gulation du système financier et de créer à l'échelle euro
péenne un espace financier ouvert, compétitif et stable ; 

- la dimension financière ne pouvait non plus être 
absente des progrès à accomplir dans la voie de l'unifica
tion monétaire et de l'achèvement d'un grand marché 
intérieur. 

Le fait que la libération des mouvements de capitaux 
s'inscrive maintenant dans une perspective beaucoup plus 
ample en rend la mise en œuvre plus pressante mais aussi 
plus exigeante, dans la mesure où elle impose d'aborder 
simultanément tout un ensemble de questions 
fondamentales. 

Selon quelles modalités et à quel rythme procéder à un 
renforcement subst_antiel et effectif de la coopération 
monétaire entre les Etats-membres ? Quelles orientations 
retenir pour le développement du système financier euro
péen et quel degré de « dérégulation » ou de « re
régulation » lui fixer ? Dans quelles conditions la réalisa
tion de l'espace financier européen produira-t-il tous ses 
effets au profit de tous les États-membres et comment, 
pour ce faire, préserver et renforcer la cohésion écono
mique et sociale de la Communauté ? En quels termes 
poser les relations de cet espace financier communautaire, 
en voie de formation, avec les pays tiers ? 

C'est sur ces thèmes que porte actuellement la réflexion 
prospective engagée au niveau communautaire et qui 
devrait permettre de prendre toute la mesure des enjeux 
d'une libération complète des mouvements de capitaux. 
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Le 14 juin 1985 la commission des CE a présenté à 
l'intention du conseil européen de Milan un livre blanc rela
tif à l'achèvement du marché intérieur ( 1). Contrairement 
à ce qui a été prévu par les auteurs du traité de Rome, 
le marché commun actuel ne possède pas encore les 
caractéristiques d'un. marché intérieur unique compara
ble à celui d'un seul Etat-membre. Le livre blanc indique 
les mesures que le Conseil des ministres devrait prendre 
pour remédier à cette situation. Certaine~ de ces mesu
res ont déjà été mises en œuvre dans les Etats-membres 
de l'Union économique de Bénélux. Le Bénélux donne 
donc à cet égard un exemple d'une intégration 
différenciée. 

L'avance d'intégration du Bénélux est _p_révue par le 
traité de Rome lui-même. Son article 233 permet au 
Luxembourg, à la Belgique et aux Pays-Bas d'appliquer 
les règles en vigueur dans le cadre de leur union par déro
gation aux règles de la Communauté, dans la mesure où 
cette union se trouve en avance sur la mise en œuvre du 
marché commun. 

L'objet de cet article est de montrer que la libre circu
lation des marchandises est mieux assurée au sein du 
Bénélux qu'entre les États-membres de la Communauté. 
La liberté de cette circulation constitue la pierre angulaire 
de tout marché commun. La première partie de cet arti
cle est consacrée aux principaux obstacles de nature juri
dique qui empêchent une. liberté totale des échanges de 
marchandises entre les Etats-membres. Comment ces 
obstacles ont pu être allégés, déplacés ou supprimés au 
Bénélux est la question centrale de la deuxième partie. 
La réponse à cette dernière question fournit l'explication 
de l'avance d'intégration du Bénélux. Dans la conclusion 
finale l'approche Bénélux est mise en relation avec les 
mesures proposées par la Commission dans son livre 
blanc. L'achèvement du marché intérieur prévu en 1992 
devrqit faire disparaître l'avance d'intégration du Béné
lux. A la lumière de l'expérience Bénélux on peut toute
fois se demander si le programme de réalisation du mar
ché intérieur pourra effectivement être exécuté à cette 
date. 

I. - Libre circulation intracommunau
taire des marchandises (2) 

1. PRINCIPE ET DÉROGATIONS 

L'établissement d'un marché commun implique l'élimi
nation des obstacles et entraves de caractère tarifaire et 
non-tarifaire à la circulation des marchandises dans ce 

(1) Commission des CE, COM (85) 310 final, Bruxelles le 14 juin 1985, 
« L'achèvement du marché intérieur ~. livre blanc de la Commission à l'inten
tion du Conseil européen (Milan 28-29 juin 1985). 

(2) Cette description ne vise qu'à donner un aperçu des principaux problè
mes de la libre circulation des marchandises dans la CEE. Elle est nécessaire 
pour faire ressortir l'intérêt des solutions apportées par le Bénélux à ces 
problèmes. 
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marché. Le titre du traité CEE relatif aux marchandises 
prévoit à cette fin l'élimination des droits de douane et 
des taxes d'effet équivalent, ainsi que la suppression des 
restrictions quantitatives et des mesures d'effet équiva
lent (articles 9 à 17 et 30 à 36 CEE). 

La Cour de Justice des CE a eu plusieurs fois l'occa
sion de définir l'étendue de ces notions. Les définitions 
qu'elle a données sont extrêmement vastes et permettent 
de qualifier quasiment toute taxe ou réglementation con
cernant les importations de marchandises comme taxe ou 
mesure d'effet équivalent. C'est surtout la notion de 
mesure d'effet équivalent que la Cour a interprétée de 
façon extensive. Selon la Cour, il faut entendre par une 
telle mesure « toute réglementation commerciale des 
Etats-membres susceptible d'entraver directement ou indi
rectement, actuellement ou potentiellement le commerce 
intra-communautaire (3). 

Une application automatique de l'interdiction des mesù
res d'effet équivalent _interprétée de cette façon revien
drait à interdire aux Etats-membres de réglementer en 
matière commerciale. Chaque réglementation a par sa 
nature même un effet restrictif et chaque effet restrictif 
est susceptible d'entraver de façon indirecte et potentielle 
les échanges intra-communautaires. On peut cependant 
difficilement nier la nécessité de réglementer dans le 
domaine commercial. 

C'est ainsi que la libération des échanges se heurte à 
la nécessité de réglementation. Une libération excessive 
risquerait de produire un vide juridique. Aussi longtemps 
que des règles ou politiques communautaires ne pour
voient pas à une réglementation adéquate, le droit .com
munautaire permet sous certaines conditions aux Etats
membres de déroger aux principes de la libre 
circulation (4). 

2. LES DËROGATIONS 

a) L'article 36 CEE et la jurisprudence« Cassis de 
Dijon» 

La principale dérosation aux principes de la libre circu
lation des marchand1s~s est donnée par l'article 36 CEE. 
Cet article permet aux Etats-membres de justifier des res
trictions ou des interdictions dans le commerce intra
communautaire par des raisons d'ordre public, de sécu
rité publique, de protection de la santé et de la vie des 
personnes et des animaux ou de préservation des végé
taux, de protection des trésors nationaux ou de protec
tion de la propriété industrielle et commerciale. L'appli
cation de cette clause de sauvergarde est soumise à plu
sieurs conditions. 

(3) Arrêt du 11.7.1974, aff. 8/74, Dassonville, Rec. 1974, p. 837. 

(4) Le traité de Rome et les Actes d'adhésion prévoient plus de clauses de 
sauvegarde que les articles 36 et 115 CEE qui font partie de l'objet de cette 
étude : articles 103, 107, 108, 109, 223 et 224 CEE, article 135 de I' Acte d'adhé
sion de la Grèce et l'article 379 de I' Acte d'adhésion de l'Espagne et du Portu
gal. La justification de l'existence de toutes ces clauses reste cependant la 
même ; la nécessité de réglementation dans un domaine d'intégration où des 
règles communes adéquates ne sont pas encore élaborées. 
Sur la circulation des marchandises et les clauses de sauvegarde voir A. Mat
tera, « Libre circulation des marchandises et articles 30 à 36 CEE ~. RMC 1976, 
p.1. 
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Premièrement, la dérogation n'est justifiée que dans la 
mesure où la ré~lementation restrictive est nécessaire pour 
la protection d une des causes citées. Une réglementa
tion n'est pas nécessaire si ses effets restrictifs sont dis
proportionnés par rapport à l'intérêt qu'on vise à sauve
garder ou si une mesure moins contra1~nante aurait suffi 
(5). Pour juger de la nécessité il convient également de 
prendre en considération la réglementation de l'État
membre d'exportation. Si cette ré~lementation satii,fait 
aux exigences de la protection d'un intérêt légitime, l'Etat
membre d'importation ne pourra plus invoquer sa légis
lation correspondante pour s'opposer aux importations (6). 

La dernière phrase de l'article 36 CEE impose une 
deuxième condition. Les mesures visées à cet article ne 
peuvent constituer des moyens de discrimination arbitraire 
1Ji des restrictions déguisées dans le commerce entre les 
Etats-membres. Cette condition supplémentaire permet 
d'écarter du champ d'application de l'article 36 les règles 
qui ont été conçues avec une intention protectionniste, 
même si ces règles sont en elles-mêmes nécessaires pour 
sauvegarder un intérêt légitime (7). 

En dernier lieu, si des règles communautaires prévoient 
l)ne réglementation exhaustive d'un intérêt légitime, les 
Etats-membres ne pourront plus invoquer cet intérêt P.our 
justifier le recours à l'article 36 CEE (8). Les activités d har
monisation communautaire transfèrent la protection des 
intérêts légitimes du niveau national au niveau 
communautaire. 

L'interprétation de l'article 36 CEE par la Cour de jus
tice est stricte. Ce ne sont que les causes explicitent enu
mérées à cet article qui permettent de déroger au prin
cipe de la libre circulation. Il existe cependant un certain 
nombre d'autres intérêts dignes de protection, tels que 
la défense des consommateurs, la protection de l'envi
ronnement et du travail, le contrôle de l'inflation et la pro
tection contre la concurrence déloyale. 

La Cour a reconnu dans sa jurisprudence « Cassis de 
Dijo[I » qu'en absence de réglementation communautaire 
les Etats-membres peuvent prendre les mesures néces
saires « pour satisfaire à des exigences impératives tenant 
en particulier à la protection de la santé publique, à la 
loyauté des transactions commerciales et à la défense des 
consommateurs ». Ces intérêts impératifs doivent toute
fois être de nature à primer l'exigence de la libre circula
tion. En plus, les mesures nationales qui visent à satis
faire à ces exigences ne peuvent favoriser les ~roduits 
nationaux au détriment des produits importés (9). 

(5) Voir par exemple : Arrêt du 20.5.1976, aff. 104/76, De Peijper, Rec. 1976, 
p. 613 ; Arrêt du 8.11.1979, aff. 251 /78, Denkavit, Rec. 1979, p. 336 

(6) Voir par exemple : Arrêt du 17.12.81 aff. 272/80, Frans Nederlandse 
Maatschappij voor biologische producten, Rec. 1981, p. 3277; Arrêt du 
8.2.1983, aff. 124/81, Commission c. Royaume-Uni, (U.H.T.), Rec. 1983, 
p. 203. 

(7) Voir par exemple : Arrêt du 31.1.1984, aff. 40/82, Commission 
c. Royaume-Uni, Rec. 1984, p. 283. 

(8) Pour que le recours à l'article 36 CEE cesse d'être justifié il est néces
saire que les règles communautaires prévoient l'harmonisation complète de 
toutes les mesures nécessaires à assurer la protection des intérêts évoqués 
à cet article : voir Arrêt du 10.12.1985, aff. 247 /83, Léon Motte, non publié. 

(9) Arrêt du 20.2.1979, aff. 120/78, « Cassis de Dijon ~. Rec. 1979, p. 649. 
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Trois conditions d'application de cette jurisprudence -
absence de réglementation commune, cause légitime et 

nécessité de la réglementation - sont similaires aux con
ditions d'application de l'article 36 CEE. L'application de 
la jurisprudence « Cassis de Dijon » exige en outre le 
caractère non discriminatoire de la réglementation natio
nale. Les mesures nationales qui répondent à ces quatre 
conditions ne sont pas visées par l'interdiction de l'article 
30 CEE. En d'autres termes, cet article n'interdit pas des 
mesures « raisonnables ». La Cour ne les qualifie par con
séquent pas comme des mesures d'effet équivalent (10). 

L'article 36 CEE et« la.règle de raison » de l'article 30 
CEE permettent ainsi aux Etats-membres de maintenir mal
gré les effets entravants, certaines réglementations. Du 
moment que les activités d'harmonisation communautaire 
prévoient des règles adéquates la raison d'être de ces 
dérogations di~paraît. Elle dis~araît également si la régle
mentation de l'Etat-membre d exportation satisfait aux exi
gences impératives invoquées par l'Etat-membre d'impor
tation pour justifier Sê:! réglementation entravante. Tout 
produit importé d'un Etat-membre doit alors en principe 
être admis sur le territoire de l'Etat-membre d'importation 
s'il est conforme à la réglementation et aux procédés de 
fabrication loyaux et traditionnels du pays d'exportation 
(11 ). 

b) L'article 115 CEE 

La libre circulation garantie par les articles 9 à 11,30 à 
36 CEE concerne les marchandises originaires ~es Etats
membres et les marchandises originaires des Etats tiers 
qui se trouvent en libre pratique dans la communauté. 
Pour la mise en libre pratique 11 est nécessaire de perce
voir tous les droits d'entrée et d'accomplir toutes les for
malités d'importation. 

!,.a libre circulation des marchandises en provenance 
d'Etats tiers présupppse l'existence d'une politique com
merciale commune. A l'heure actuelle cette politique n'est 
pas encore achevée de sorte qu'il reste des mesures natio
nales de politique commerciale. Les disparités entre ces 
mesures sont susceptibl~ d'entraîner des détournements 
de trafic. Les produits d'EJats tiers pourraient entrer dans 
le marché commun par l'Etat-membre où les mesures de 
politigue commerciale sont les moins strictes. Tout en 
bénéficiant de la libre circulation ces p(oduits seraient 
ensuite commercialisés dans les autres Etats-membres. 

L'article 115 e~t conçu pour remédier à ces détourne
ments de trafic. A cette fin la Commission peut autoriser 
les Etats-membres à prendre des mesures de surveillance 
et de protection intra-communautaires qui dérogent aux 
principes de la libre circulation (12). Le recours à cette 
clause de sauvegarde cesse d'être justifié si des mesures 
de politique commerciale sont élaborées au niveau com
munautaire. Il faut cependant que ces mesures soient réel
lement communautaires et ne comportent pas de diffé
renciation régionale selon les territoires des Etats-membres 

(10) Arrêt du 17.6.1981, aff. 113/80, Commission c. Irlande, Rec. 1981, 
p. 1625. . 
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(13). En présence d'une politique commerciale véritable
ment commune le risque de détournements de trafic est 
éliminé, de sorte que l'article 115 CEE ne trouve plus à 
s'appliquer. · 

c) Les frontières fiscales 

L'absence de règles communautaires adéquates se fait 
également sentir en matière fiscale. Aussi longtemps que 
ces règles ne prévoient pas une taxation indirecte .uni
forme, des frontières fiscales subsisteront. Chaque Etat
membre continue à imposer les productions importées 
pour compenser les charges fiscales qui pèsent sur les pro
ductions nationales concurrentes. Chaque Etat-membre 
continue également à restituer les taxes indirectes en cas 
d'exportation des productions qui ont été grevées par ces 
taxes. 

Le droit communautaire apporte toutefois deux limites 
au pouvoir des Etats-membres d'ajuster les taxes aux fron
tières. D'abord les articles 95 et 96 CEE visent à garantir 
la neutralité de cet ajusteme.nt à l'égard de la circulation 
des marchandises entre les Etats-membres. Au moment 
de l'importation, les États ne peuvent en principe pas per
cevoir plus que le montant de l'imposition de la produc
tion nationale concurrente et, à l'exportation de cette pro
duction, il leur est interdit de ristourner plus que ce mon
tant. Une deuxième limite de l'autonomie fiscale des Etats
membres en matière de taxation indirecte est apportée par 
la sixième directive d'harmonisation de la taxation du chif
fre d'affaires (14). Cette directive introduit un système uni
forme des bases et modes de calcul de la taxation de la 
valeur ajoutée. 

3. LES CONTRÔLES ET LE TRANSIT 

Malgré l'interdiction par le traité CEE d'obstacles tari
faires et non tarifaires dans le commerce intra
communautaire, les bureaux de douane aux frontières 
entre les États-membres n'ont pas disparu. Ils restent 
nécessaires pour effectuer les contrôles qui visent pour 
l'essentiel à assurer le respect des réglementations natio
nales tolérées par le droit communautaire en l'absence de 
règles communes adéquates. 

La présence de la plupart de ces contrôles s'expliquent 
par le souci de prévenir des fraudes fiscales eri matière 
d'exportation et d'importation de marchandises. A l'expor
tation, il faut s'assurer que les marchandises qui ont béné
ficié de la ristourne de taxes indirectes ne soient pas c;.om
mercialisées dans le pays d'exportation. Dans l'Etat
membre d'importation, les contrôles permettent de garan
tir la perception des taxes à l'occasion de l'importation 
de ces marchandises. Les autres contrôles sont essentiel
lement destinés à empêcher l'importation de produits qui 
ne satisfont pas aux exigences des rè1;1les nationales admi
ses par l'article 36 CEE et par la jurisprudence « Cassis 
de Dijon ». Les mesures de surveillance et de protection 
autorisées par la Commission en vertu de l'article 115 CEE 
impliquent également par la présence de contrôles aux 
frontières entre les Etats-membres. 

(11) Communication de la Commission sur les suites de l'arrêt de la CJCE (13) Arrêt du 5.3.1986, aff. 59/84, Tezi textiel b.v. c. Commission, non 
du ·20.2.1979 dans l'affaire 120/78, JOCE C256/2 du 3.10.1980 , publié. 

(12) Les conditions d'application de l'article 115 CEE sont précisées dans (14) Sixième Directive du Conseil du 17.5.1977, 77/338, JOCE L145 du 
la décision de la Commission du 20.12.1979, JOCE L16/14 du 22.1.1980 13.6.1977 
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Il va sans dire que l'accomplissement de tous ces con
trôles, accompagnés des retards administratifs habituels, 
s'oppose à un d~roulement rapide de l'expédition de mar
chandises d'un Etat-membre à l'autre. L'accomplissement 
répétitif des contrôles à l'.égard des marchandises qui doi
vent traverser plusieurs Etats-membres avant d'atteindre 
le pays de destination rendrait le commerce intra
communautaire pratiquement impossible. Pour éviter une 
telle application répétitive de contrôles et de formalités, 
le règlement 222/77 instaure une procédure de transit 
communautaire (15). 

Le régime communautaire de transit comprend deux 
procédures de circulation. Une, nommée procédure de 
transit interne pour les marchandises qui se trouvent en 
libre pratique dans la Communauté et une autre, nom
mée procédure externe pour les marchandises qui ne le 
sont pas. Le règlement 222/77 prévoit la délivrance de 
deux documents de circulation, le T1 pour le transit 
externe et le T2 pour le transit interne. Trois exemplaires 
de ces documents doivent être remplis. Un exemplaire est 
conservé par le bureau de départ et les deux autres sont 
remis au bureau de destination qui renvoie un des deux 
au bureau de départ. Aux bureaux de passage, le trans
porteur présente ces deux exemplaires et remet un avis 
de passage. 

Afin que ces procédures se déroulent sans irrégulari
tés, l'opérateur du transit doit fournir une garantie qui se 
trouve libérée lorsque le document de transit est apuré 
au bureau de départ. Si malgré cette formalité préven
tive une infraction ou irrégularité est commise durant le 
transit dans un certain Etat-membre, cet Etat-membre est 
en droit de recouvrer les droits d'entrée et d'autres impo
sitions exigibles selon la législation nationale. 

Toutefois, la contribution de ce régime de transit est 
modeste en raison de plusieurs facteurs. Premièrement, 
les formalités à accomplir dans le cadre des procédures 
de transit interne et de transit externe sont pratiquement 
identiques. Le fait que des marchandises se trouvent en 
libre pratique comporte ainsi peu d'avantages. 

Deuxièmement, l'intérêt d'utiliser la P.rocédure de transit 
interne dans le commerce entre deux Etats-membres voi
sins n'existe guère. Bien que la procédure de transit ouvre 
la possibilité de mettre les marchandises sous régime de 
transit à la consommation, de « dédouaner » les marchan
dises à l'intérieur du pays d'importation, cette mise à la 
consommation s'effectue dans la pratique. normalement 
auprès des postes de douane frontaliers. Etant donné la 
présence des agences en douane, des entrepôts douaniers 
et des moyens de contrôle sanitaire, ces postes semblent 
toujours l'endroit indiqué pour effectuer cette opération 
qui doit se dérouler de toute façon. Ceci produit des effets 
de congestion qui empêchent un passage rapide des 
autres marchandises sous régime de transit interne ou 
externe. 

En dernier lieu, la procédure de transit elle-même néces
site des interventions de la part des autorités douanières. 
Le contrôle des documents, le dépôt d'un avis de pas
sage, la fourniture d'une garantie et l'identification des 
marchandises constituent, malgré leur caractère commu
nautaire, des entraves administratives à la libre circulation. 

(15) R?glement du Conseil du 13.12.1976, 222/77 JOCE L38/1 du 9.2.1977 

(16) Règlement du Conseil du 18:2.1985, 678/85, JOCE L79/1 du 21.3.1983 
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L'introduction par le règlement 678/85 d'un Document 
unique communautaire (DUC) à partir du 1er janvier 1988 
devrait remédier à plusieurs de ces défauts (16). Outre ce 
DUC, les Etats-membres ne pourront en principe pas exi
ger d'autres documents en matière d'expédition et de mise 
à la consommation des marchandises communautaires, 
c'est-à-dire les marchandises qui se trouvent en libre pra
tique. De plus, le nombre de données, y compris celles 
çl' ordre statistique exigées dans le commerce entre les 
Etats-membres, sera considérablement réduit. Il y a cepen
dant des exceptions à ce caractère unique, comme par 
exemple les contrôles nécessaires pour assurer le respect 
des réglementations nationales admises par l'article 36 CEE 
et la règle de raison de l'article 30 CEE. L'entrave aux 
échanges apportée par la présence des mesures de sur
veillance et de protection intra-communautaire ne sera pas 
non plus supprimée par l'utilisation du DUC. 

Quant aux formalités et interventions administratives 
au cours des procédures de transit ainsi qu'aux contrôles 
encore admis par les articles 30 CEE, la di_rective 83/643 
vise à faciliter leur déroulement (17). Les Etats-membres 
reconnaissent en principe la validité des contrôles effec
tués et des documents établis par les autorités compé
tentes d'un autre État-membre, qui prouvent que les mar
ctiandises répondent aux conditions applicables dans 
l'Etat-membre d'importation ou de transit. Il leur est 
cependant admis d'effectuer des contrôles par sondage. 
La directive prévoit également une procédure de « stand
still » concernant l'applicati.on de nouveaux contrôles ou 
de nouvelles formalités. L'Etat-membre qui désire intro
duire ces nouveaux obstacles doit en informer la Com
mission. L'adoption des nouvelles mesures doit êtr~ sus
pendue pour laisser à la Commission et aux autres Etats
membres le temps de les examiner et d'entreprendre éven
tuellement des activités d'harmonisation. Afin de réduire 
les retards.aux postes de douane, la directive impose en 
outre aux Etats-membres de concentrer les différents con
trôles en un même endroit. À cet endroit, les postes fron
taliers et les services de contrôle vétérinaire doivent res
pecter des heures d'ouverture minima. 

4. NÉCESSITÉ D'UNE RÉGLEMENTATION COM
MUNAUTAIRE 

La présence de contrôles et de formalités aux frontiè
res intra-communautaires n'est guère compatible avec 
l'idée d'un marché commun. Seule une action au niveau 
communautaire pourra remédier à cette situation. Trois 
types d'action sont à distinguer : 

1. Le premier type d'action vise à faciliter le déroule
ment des contrôles et des formalités. Le régime commu
nautaire de transit, l'introduction du DUC et la directive 
83/643 offrent des exemples d'une telle facilitation. La 
Commission a suggéré plusieurs mesures pour atteindre 
un niveau de simplification plus élevé, dans un rapport 
du 4 avril 1984, communiqué au Conseil, sur les contrô
les et formalités dans les échanges de marchandises intra
communautaires (18). Il s'agit de propositions relatives à 
la dispense de garantie pour les envois de certaines mar-

(17) Directive du Conseil du 1.12.1983, 83/643, JOCE L359/8 du 22.12.1983 

(18) Document, « Contrôles et formalités dans les échanges intra
communautaires de marchandises - analyses et solutions ~. Communication 
de la Commission au Conseil du 4.4.1984, COM(84) 134 final. 
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chandises et à la suppression du dépôt de l'avis de pas
sage durant le transit (19). Le livre blanc de la Commis
sion y ajoute des propositions relatives à l'instauration de 
postes frontaliers communs et à la suppression des frais 
de présentation en douane. 

2. Quoique facilités ou allégés, les formalités et les con
trôles continuent à entraver la circulation des marchan
dises. L'endroit où ces entraves se concentrent est tou
jours le bureau de douane à la frontière. Un deuxième type 
d'action a pour objet de supprimer les frontières en tant 
que barrières physiques. Cette suppression s'effectue 
notamment par l'harmonisation des règles nationales qui 
justifient la présence de ces entraves. L'harmonisation doit 
alors aboutir à une règlementation exhaustive des cau
ses légitimes de l'article 36 CEE et de la jurisprudence 
« Cassis de Dijon », à la création d'une véritable politi
que commerciale commune et à la mise en place d'un 
système de taxation indirecte à taux unifiés. 

En ce qui concerne les frontières fiscales, la Commis
sion estime gue les contrôles fiscaux ne pourront être sup
primés aussi longtemps qu'il subsiste des écarts impor
tants tant au niveau des taux de la TVA et des droits 
d'accise qu'au niveau du champ d'application de ces 
droits. Il faudra donc rapprocher dans une lar9e mesure 
les impôts indirects. La Commission ne préconise cepen
dant pas l'unification totale des taux, mais plutôt l'instau
ration d'un système de fourchettes communes dans les-
9uelles ces taux pourront varier d'un Etat-membre à 
1 autre. Après ce rapprochement, les marchandises pour
ront circuler librement. Pour gatantir que le produit de la 
taxation indirecte reviendra à l'Etat-membre où les mar
chandises seront consommées, la Commission prévoit 
l'introduction d'un système de compensation (« clea
ring ») qui permet le transfert de ce produit du pays de 
production au pays de consommation (20). En matière 
d'accises, le rapr,rochement des taux permettra, selon la 
Commission, d interconnecter les régimes nationaux 
d'entrepôts douaniers pour les marchandises sous sujé
tion d'accises. D~ cette façon les droits d'accise ne seront 
payés que dans l'Etat-membre où ces marchandises seront 
mises à la consommation. 

Sans en arriver à une harmonisation ou un rapproche
ment exhaustifs, l'élimination des frontières physiques 
peut également s'effectuer par le déplacement partiel des 
contrôles et des formalités à l'intérieur du pays. Cette solu
tion prévue par les règles de transit au moment de la mise 
à la consommation comporte comme avantage que les 
effets de congestion qui se produisent aux postes de 
douane, sont réduits. Elle a comme inconvénient qu'elle 
déplace le problème au lieu de le résoudre et que certains 
contrôles et formalités subsistent. 

La -Commission a suivi cette solution en proposant une 
148 directive en matière de TVA instituant un système de 

(19) Voir JOCE C204 du 6.9.1975 et JOCE C241 du 26.9.1979 

(20) La perception des impôts indirects s'effectue dans_ le c?mmerce inter
étatique selon le principe de destination. Des marchandises importées sont 
imposées dans l'État d'importation. L'État de production restitue normalement, 
à l'exportation de ces marchandises, les impôts qu'il a perçus afin d'éviter une 
double imposition. L'application de ce princi~~ de des~in~tion nécessi!e ~es 
ajustements fiscaux aux frontières. Pour concilier ce pnnc1pe avec le pnnc1pe 
de la libre circulation des marchandises qui s'oppose à de tels ajustements, 
il faut instituer un système de compensations. Ce système rembourse la TVA 
perçue par l'État d'exportation à l'État d'importation. 
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report de paiement de la TVA due à l'importation (21). 
Le système supprime le r,réfinancement de la TVA à la 
frontière en permettant à I importateur d'incorporer la TV A 
due à l'importation dans ses déclarations périodiques 
générales à la TV A. La Commission constate toutefois que 
ce sv.stème n'élimine pas totalement les contrôles fiscaux. 
Les États-membres souhaiteront garder la possibilité de 
contrôler les exportations et les importations de biens pour 
empêcher des transactions frauduleuses. 

3. Même si les frontières en tant qu' obstacles physiques 
sont ainsi éliminées ou déplacées, la liberté de la circula
tion des marchandises n'est pas encore tout à fait garan
tie. Les possibilités de commercialisation de ces marchan
dises à l'intérieur du P.ays d'importation sont incertaines. 
La Commission qualifie les entraves à l'intérieur du pays 
de« frontières techniques ». En matière d'adjudications 
publiques par exemple, les pratiques administratives peu
vent favoriser l'achat de produits nationaux. L'exercice 
de droits de r.ropriété industrielle par des particuliers p~ut 
également s avérer comme une entrave à la commercia
lisation des marchandises. 

De plus, même en l'absence de pratiques discrimina
toires, l'existence de certaines normes peut nuire à la libé
ration des échanges. Il s'agit de « normes techniques 
nationales élaborées au plan professionnel et souvent 
basées sur des critères de fabrication suivis par l'indus
trie nationale » (22). Si la production nationale se con
forme à ces normes, la production importée sera con
trainte de le faire également pour avoir une chance de 
commercialisation. Les normes techniques sont souvent 
de nature privée, ce qui empêche l'application de l'inter
diction de l'article 30 CEE, sauf si une intervention des 
autorités étatiques les rend d'une façon ou d'une autre 
obligatoire. 

Dans toutes ces situations où l'existence de pratiques, 
de lois ou de normes publiques ou privées défavorise la 
commercialisation de la production importée, un troisième 
type d'action s'impose. Cette action doit mener à une 
réglementation uniforme des pratiques administratives et 
à une harmonisation ou unification des lois et des nor
mes techniques qui cloisonnent le marché commun. 

La partie du livre blanc relative à la suppression des fron
tières techniques prévoit une nouvelle stratégie d'harmo
nisation. Cette stratégie est fondée sur le principe que les 
activités d'harmonisation doivent se limiter au nécessaire. 
Des normes européennes ne seront élaborées que si une 
reconnaissance mutuelle des règles nationales ou une har
monisation des exigences essentielles est insuffisante. 

Dans le· domaine des adjudications publiques la Com
mission propose un élargissement du champ d'applica
tion et une amélioration de la réglementation actuelle. 
Quant à la propriété industrielle et intellectuelle, le Con
seil devra accepter les propositions de règlement sur la 
marque communautaire et de la directive de rapproche
ment des législations nationales en matière de marques 
(23). La Commission souligne en plus l'importance d'une 

(21) Proposition de 14• Directive, JOCE C201 /5 du 5.8.1982 

(22) A. Mattera, « Les nouvelles formes de protectionnisme économique 
et tes articles 30 et suivants du traité CEE », RMC 1983, p. 225 

(23) Proposition de règlement du Co11seil sur la marque communautaire du 
Conseil rapprochant les législations des Etats-membres sur les marques, JOCE 
C351/1 du 31.12.1980 
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ratification immédiate de la Convention de Luxembourg 
sur le brevet communautaire (24). 

Dans le cadre de la circulation des marchandises intra
Bénélux un certain nombre de ces mesures d'allégement, 
de déplacement ou d'harmonisation a déjà été mis en 
œuvre. Avant d'entamer la description de ces mesures, 
il convient d'examiner d'abord les fondements juridiques 
de la libre circulation consacrés dans le traité d'Union eco
nomique de Bénélux de 1958. 

II. - Libre circulation des marchandi
ses intra-Bénelux 

1. PRINCIPES DU TRAITÉ D'UNION ÉCONOMIQUE 
DU BÉNÉLUX 

La libre circulation des marchandises intra-Bénélux 
est garantie par l'article 2 du traité d'Union. Cet article 
interdit toute entrave tarifaire et non tarifaire. Il impose 
en outre le principe du traitement national en faveur 
des marchandises importées d'un pays du Bénélux. 

Cette disposition est précisée à plusieurs égards par 
d'autres articles du traité d'Union. L'article 79 prescrit 
l'institution en matière d'impôts sur le chiffre d'affai
res d'un régime qui assure la libre circulation et l'arti
cle 80 prévoit l'unification des droits d'accise. Ainsi, 
les frontières fiscales devraient être supprimées. L'arti
cle 62 apporte une précision au principe de non
discrimination dans le domaine des adjudications publi
ques. finalement, il ressort d.e l'article 11 que les mar
chandises en provenance d'Etat tiers, pour lesquelles 
les formalités douanières du Bénélux ont été accom
P!ies, b_énéficient également du principe de la libre 
circulation. 

Toutes les entraves sont donc en principe interdites. 
Il reste toutefois, selon l'article 6 du traité d'Union, des 
obstacles qui s'opposent au libre franchissement des 
frontières, par exemple des prohibitions d'importation 
justifiées par des raisons de santé publique, ainsi que 
des normes techniques qui sans faire obstacle au fran
chissement des frontières entravent la libre circulation. 
L'article 6 impose aux trois gouvernements d'éliminer 
ceux de ces obstacles qui constituent « des entraves 
indues », notamment des discriminations arbitraires et 
les re~trictions déguisées, dans le commerce entre 'les 
trois Etats. Cet article permet donc, comme l'article 36 
CEE, certaines dérogations à la libre circulation justi
fiées par des causes légitimes. Contrairement à l'arti
cle 36 CEE cependant, il impose une obligation de col
laboration en vue de l'élimination de ces dérogations. 

Une comparaison superficielle de ces dispositions du 
traité CEE évoquées dans la première partie de cet arti
cle, crée la présomption que la circulation des marchan
dises intra-Bénélux est beaucoup plus libérée que la cir-

(24) Convention relative au brevet européen pour le marché commun, JOCE 
L17/1 du 26.1.1976 
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culation intra-communautaire. Le traité d'Union élimine 
les frontières fiscales et ne contient pas de disposition 
similaire à l'article 115 CEE. Une Convention transitoire 
signée le même jour que le traité d'Union prévoit tou
tefois des déroijations temporaires à plusieurs dispo
sitions de ce traité. Bien que les périodes de transition 
de ces dérogations soient expirées, certaines d'entre 
elles gardent leur intérêt. 

Par conséquent il convient d'examiner dans quelle 
mesure la présomption susmentionnée est justifiée. En 
d'autres termes comment a-t-on allégé, déplacé ou éli
miné les obstacles juridiques qui continuent à entra
ver la circulation intra-communautaire ? Comme le 
l"!iveau de li~ération du Bél')élux ne peut jamais être infé
rieur à celui des CE en raison de la primauté du droit 
communautaire, cet examen commence là où la libé
ration communautaire s'arrête. 

2. DÉROGATIONS COMMUNAUTAIRES ET 
SOLUTIONS BÉNÉLUX 

a} L'article 6 du traité d'Union 

En l'absence d'harmonisation Bénéiux ou commu
nautaire, les trois États du Bénélux gardent, dans les 
limites tracées par le droit communautaire, le pouvoir 
de réglementer dans certains domaines où une réale
mentation est nécessaire. L'article 6 du traité d'Urnon 
impose aux trois États-membres d'éliminer en commun 
les effets entravants de ces réglementations. Cet arti
cle ne prévoit cependant pas de compétence d'harmo
nisation spécifique pour l'organe décisionnel du Béné
lux, le Comité de ministres. Selon l'article 19 du traité 
d'Union ce Comité ne peut prendre des décisions que 
dans les cas prévus par le traité. Il ne détient donc que 
la compétence générale de formuler des recomman
dations en vue de l'exécution de la mission de l'arti
cle 6 du traité. Les recommandations n'ont pas de force 
juridique contraignante et ne lient pas les Etats. 

Afi!l de remédjer à cette imp~rfection du système 
déc1s1onnel du Benélux, les trois Etats ont conclu le 29 
avril 1969 le protocole relatif à la suppression des con
trôles et formalités aux frontières intérieures du Béné
lux et à la suppression des entraves à la libre circula
tion (25). Ce protocole confère au Comité de ministres 
une compétence pour prendre des décisions en vue de 
l'élimination des contrôles et formalités et de la coor
dination des législations. 

Renforcé par cette compétence le Comité a pu entre
prendre des travaux d'harmonisation importants, notam
ment dans le domaine vétérinaire et phytosanitaire. Cette 
harmonisation Bénélux s'ajoute aux réalisations d'harmo
nisation communautaires. En présence de ces règles Béné
lux supplémentaires, les trois Etats ne peuvent plus invo
quer dans le commerce intra-Bénélux les dérogations à 
la libre circulation de l'article 36 et de la règle de raison 
puisque la pr9tecti_on des intérêts l~gitimes esJ sauvegar: 
dée de façon 1dent1que dans ces trois Etats. L'equivalence 
des règles dans les domaines harmonisés fait que le 

(25) Protocole du 29.4.1969 relatif à la suppression des contrôles et forma
lités aux frontières intérieures du Bénélux et à la suppression des entraves à 
la libre circulation, Textes de base Bénélux 
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recours à ces dérogations cesse d'être nécessair~. Par 
contre, dans le commerce entre les neuf autres Etats
membres et entre ces neuf et les pays du Bénélux, le 
recours à ces dérogations reste en principe justifié. Dans 
ce commerce, la réglementation des intérêts légitimes 
demeure, en l'absence de règles communes, une affaire 
nationale. 

L'harmonisation supplémentaire du Bénélux lui confère 
ainsi une libération supplémentaire de la circulation des 
marchandises. 

b) L'unité du territoire douanier Bénélux 

Eri vertu de l'article 115, la Commission peut autoriser 
les Etats-membres à prendre des mesures de surveillance 
ou de protection intra-communautaires. Ces mesures con
cernent les anciens territoires douaniers nationaux. Le ter
ritoire pertinent pour la Belgique, les Pays-Bas et le 
Luxembourg est cependant le territoire Bénélux. L'Union 
douanière du Bénélux existe depuis 1949, et une politi
que commerciale commune s'est graduellement établie 
depuis 1953 (26). Cette politique est à l'heure actuelle insé
rée dans la politique commerciale commune des CE. En 
1971 les frontières ont pu être supprimées au Bénélux, 
de sorte que les territoires douaniers sont unifiés (27). 

Les autorisations de la Commission s'adressent donc 
à l'intégralité du territoire douanier Bénélux. La circula
tion des marchandises intra-Bénélux ne se trouve pas 
entravée par les .contrôles nécessaires pour la mise en 
œuvre des mesures de surveillance ou de protection. 

c) Les frontières fiscales 

Le traité d'Union prescrit la suppression des frontières 
fiscales en imposant, d'une part, dans son article 79, l'ins
tauration d'un système de taxation indirecte qui assure 
la libre circulation et, d'autre part, dans son article 80 l'uni
fication des droits d'accise en même temps que la coor
dination des règles de perception. Toutefois, aussi long
~emps que ces systèmes n'ont pas été mis en place, les 
Etats continuent, selon les articles 31 et 32 de la Conven
tion transitoire, à appliquer de façon autpnome leurs pro
pres régimes de taxation. Bien que les Etats aient entre
pris plusieurs activités dans le domaine fiscal, ces deux 
articles gardent leur intérêt. Les frontières fiscales sub
sistent, même au Bénélux. Les effets de ces entraves ont 
cependant pu être réduits par une unification partielle des 
droits d'accise et par l'introduction d'un système de report 

. de paiement. 

1. Harmonisation 

Les trois États ont fait un pas important vers l'harmo
nisation des droits d'accise par la signature de la Conven-

(26) Le 9.12.1953 les trois Êtats du Bénélux ont signé le protocole relatif 
à la politique commerciale. L'article 10 du traité de l'Union de 1958 reprend 

· les principes qui sont à la base de ce protocole abrogé par l'article 12 du pro
tocole d'exécution du traité d'Union, Textes de base Béné/ux. 

(27) Convention relative à l'unification du territoire douanier Bénélux du 
29.4.1969, Textes de base Béné/ux. 
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tion portant unification des droits d'accise et de la rétri
bution pour la garantie des ouvrages en métaux précieux 
du 18 février 1950 (28). Cette Convention, qui ne concerne 
pourtant que certaines accises, n'est pas apP.liquée dans 
sa totalité. Les seuls taux effectivement unifiés concer
nent les droits d'accise perçus sur les boissons fermen
tées de fruits et les boissons fermentées mousseuses. Les 
montants des taux et leur adaptation aux circonstances 
économiques sont fixés par des protocoles annexés à la 
Convention. 

Selon l'article 19 de cette Convention, ces boissons peu
vent circuler librement dans le Bénélux sans subir de con
trôles ou d'ajustements fiscaux. L'expédition intra-Bénélux 
des boissons doit cependant être acé:ompagnée d'un 
document spécifiquement prévu à cet égard. 

En ce qui concerne la perception et la destination du 
produit des accises, le même article 19 prescrit que l'accise 
est payée dans le pays de production, mais que son pro
duit revient au pays de consommation. Afin d'assurer la 
dévolution du produit de l'accise au pays de consomma
tion, les trois Etats doivent établir une clé de répartition 
basée sur la consommation réelle. 

Dans la pratique, c'est l'administration belge qui déter
mine les reversements du pays de production au pays de 
consommation. Cette administration se fonde, pour la 
détermination des reversements, sur les données recueil
lies par la remise des documents qui sont encore utilisés 
dans le commerce intra-Bénélux et par les enquêtes éven
tuelles auprès des entreprises concernées. 

La Belgique est la mieux placée pour effectuer cette 
opération en raison de sa position géographique au cœur 
du Bénélux. En effet, tous les mouvements de marchan
dises intra-Bénélux passent automatiquement par la 
Belgique. . 

L'unification des taux de la totalité des accises est pré
vue par la Convention du 29 mai 1972 (29). Cette Con
vention n'est malheureusement pas encore ratifiée par la 
Belgique et les Pays-Bas. Ces deux pays, ·confrontés à 
des déficits budgétaires considérables ne sont pas dispo
sés à limiter davantage leur autonomie en matière d'impo
sitions indirectes. Ces impositions et notamment les acci
ses constituent une source de recettes importante et 
maniable en vue de la réduction de ces déficits. 

2. Le système de report de paiement 

· À la conférence intergouvernementale de La Haye des 
28 et 29 avril.1969, les gouvernements ont décidé de sup
primer les paiements et les formalités à la frontière, affé
rents à la TVA pour les transactions commerciales.d'entre
prises. Afin de réaliser cette suppression, les Etats du 
Bénélux ont fait usage d'une certaine particularité du 
système de la TV A. 

À l'intérieur du pays, la TVA n'est pas nécessairement 
perçue au moment où le fait générateur d'imposition se 

(28) Convention portant unification des droits d'accise et de la rétribution 
pour la garantie des ouvrages en métaux précieux du 18.2.1950, Textes de 
base Bénélux. 

(29) Convention Bénélux portant unification des droits d'accise du 29.5.1972, 
Textes de base Bénélux. 
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produit, mais au moment de la déclaration par l'assujetti. 
Les déclarations à la TVA sont périodiques et couvrent 
les transactions effectuées dans la période concernée. Ce 
système de déclarations périodiques ne vaut en principe 
que pour les transactions internes. Les importations, par 
contre, sont soumises au paiement de la TV A au moment 
de leur entrée dans le territoire. L'ancienne directive 
67 /2:J.8 et l'actuelle directive 77 /338 permettent toutefois 
aux Etats-membres d'introduire des simplifications dans 
les procédures de perception (30). 

Les États de Bénélux ont utilisé cette possibilité de sim
plification pour reporter le paiement de la TV A due à 
l'importation au moment de la déclaration périodique (31). 
L'application de ce système de report de paiement est sou
mise à plusieurs conditions. Premièrement, les marchan
dises concernées doivent provenir d'un autre pays du 
Bénélux où elles se trouvent en libre pratique. Ensuite, 
l'acquéreur de ces marchandises doit posséder un établis
sement stable dans le pays d'importation ou y être rési
dent. Enfin, l'acquéreur doit être tenu au dépôt des décla
rations périodiques à la TV A. Outre ces conditions géné
rales le système connaît des dispositions qui sont propres 
à chaque pays. 

Le système de report de paiement paraît ainsi éliminer 
les frontières fiscales comme barrières physiques à la libre 
circulation. Il ne peut cependant pas être qualifié de régime 
d'impositions indirectes qui assure la libre circulation au 
sens de l'article 79 de traité d'Union. En effet, le système 
ne couvre pas toute la taxation indirecte mais seulement 
la partie de la TV A pour laquelle une déclaration périodi
que doit être établie par un acquéreur résidant au Béné
lux. De plus le système 11.'exclut pas tout à fait les forma
lités aux frontières. Les Etats-membres ~ardent la possi- · 
bilité de contrôler les exportations et les importations afin 
d'éviter des transactions frauduleuses. 

Les frontières fiscales restent donc au Bénélux une réa
lité, malgré les obligations des articles 79 et 80 du traité 
d'Union. 

3. LES CONTRÔLES ET LE TRANSIT 

La présence de règles nationales non-harmonisées, et 
l'autonomie nationale en matière d'impositions indirectes, 
nécessitent encore des contrôles aux frontières intérieu
res du Bénélux pour empêcher que ces règles ou imposi
tions soient détournées. Afin de réduire la charge de ces 
contrôles dans le commerce intra-Bénélux, le Bénélux 
connaît sa propre réglementation de transit et de mise à 
la consommation. Cette réglementation diffère du régime 
communautaire. Le caractère directement applicable du 
règlement 222/77 et les principes de la primauté du droit 
communautaire s'opposent au maintien d'une telle régle
mentation différerite. Toutefois, l'article 58 du règlement 
permet aux trois Etats du Bénélux de déroger aux dispo
sitions du règlement lorsqu'il s'agit de l'application aux 
documents de transit communautaires des accords con-

(30) Articles 11 et 13 de la deuxième directive du Conseil du 11.4.1967, 
ol /'12J!., JOCE 71 du 14.4.1967, p. 1303 et article 23 de la sixième directive 
du Conseil du 17.5.1977, 77/338 JOCE L145 du 13.6.1977 

(31) Pour la Belgique : Arrêté royal n° 7 du 12.3.1970, Moniteur belge du 
18.3.1970 ; pour les Pays-Bas : Beschikking 21.12.1970, Staatsblad 1970, 
p. 246 ; pour le Luxembourg : Règlement Grand-ducal du 19.12.1969, Mémo
rial A-1969, p. 1719. 
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clus ou à conclure entre ces trois pays en vue de réduire 
ou de supprimer les formalités au passage des frontières 
belge-luxembourgeoise et belge-néerlandaise. Par aiJleurs 
l'article 3 du règlement, qui ouvre la possiblité aux Etats
membres de prévoir des procédures de transit nationales 
pendant le transport sur leurs territoires, considère le ter
ritoire de l'Union .économique de Bénélux comme le ter
ritoire d'un seul Etat-membre. La réglementation Béné
lux diffère du système communautaire en ce qui concerne 
le transit interne et la mise à la consommation d'une part 
et le transit externe d'autre part. 

1. Le transit interne et la mise à la consommation 

Suite aux décisions du Comité de ministres des 17 octo
bre 1983 et 27 juin 1984, le Bénélux dispose d'un nouveau 
système de contrôle commercial depuis le 1•r juillet 1984 
(32). Tous les renseignements nécessaires en matière de 
TV A et de statistiques sont fournis par un document uni
que,nommé Relevé Bénélux (50 ci-après R-50). Ce relevé 
doit être utilisé pour l'expédition, y compris le transit par 
la Bel9ique, des marchandises destinées à un assujetti qui 
bénéficie du régime obligatoire de report de paiement de 
la TVA due à l'importation. Le R-50 n'est donc pas utilisé 
à l'importation de marchandises destinées à d'autres 
acquéreurs, c'est-à-dire les particuliers et certaines entre
prises, petites ou agricoles (33). L'article premier de la 
décision du 27 juin 1984 prévoit d'autres exceptions. Les 
marchandises sous sujétion douanière, importées tempo
rairement sous franchise de la TV A ou exportées sous un 
régime d'exportation particulier sont également exclues, 
ainsi que les envois par la poste (34). 

L'introduction du R-50 a contribué considérablement 
à la suppression graduelle des frontières fiscales. Les for
malités exigées ne sont pas de nature à entraver de façon 
sensible la circulation des marchandises. L'accomplisse
ment de ces formalités s'effectue exclusivement auprès 
des postes de douane du pays d'entrée, auxquels les 
exemplaires du R-50 doivent être présentés. Par ailleurs, 
il convient de signaler que la procedure de transit interne 
Bénélux n'exige pas la fourniture d'une garantie. 

Le DUC qui sera introduit en 1988 ne contribuera pas 
de la même façon à.la simplification des formalités dans 
les échanges entre Etats-membres que l'actuel R-50. Le 
DUC est de nature fiscale. Au moment de la mise à la con
sommation il sert pour assurer la perception des charges 
fiscales. Le R-50 est par contre un document administra
tif. La perception de la TVA s'effectue au moment de la 
déclaration périodique par l'acquéreur des biens selon le 
système de report de paiement. Le R-50 permet simple
ment de contrôler si l'exportation et l'importation de ces 
biens a eu lieu. 

Un autre avanta~e de l'utilisation du R-50 par rapport 
au DUC est constitué par le nombre de rubriques qu'il 
comporte. L'expéditeur Bénélux doit remplir seize rubri-

1" 

(32) Décision M(83)23 du 17.10.1983 et décision M(84)9 du 27.6.1984, Tex
tes de base Bt1nélux. 

(33) Articles 4, 24 et 25 de la directive 77/338 du 17.5.1977, JOCE L145 
du 13.6.1977 

(34) Pour le régime particulier d'exportation, voir règlement de la Commis
sion du 11 juin 1971, 1226/71, concernant l'allégement des formalités à accom
plir aux bureaux de départ et de destination pour les marchandises transpor
tées sous la procédure de transit communautaire, JOCE L 129/1 du 15.6.1971 
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ques tandis que son pendant communautaire doit en rem
plir quarante à cinquante. De plus, les exemplaires du DUC 
doivent non seulement être remis au poste de douane du 
pays d'importation, mais aussi à celui du pays 
d'exportation. 

Toutefois, malijré le caractère unique du R-50, il reste 
certaines catégories de marchandises qui sont soumises 
à d'autres formalités que celles du R-50. Ces formalités 
concernent en particulier le régime d'accise et les con
trôles sanitaires. 

En matière d'accise, le système Bénélux prévoit un 
document de circulation spécifique nommé Bénélux 40 
(ci-après 8-40), qui simplifie le transfert des marchandi
ses sous régimes d'accise (35). Contrairement au R-50, 
le 8-40 a un caractère fiscal. Dans un but de simplifica
tion, il a cependant été décidé que les formalités liées à 
l'apurement du 8-40 sont uniquement accomplies du côté 
de l'importation, puisque c'est à l'entrée que sont égale
ment remis les exemplaires du R-50. 

Ce système permet l'interconnexion des régimes 
d'entrepôts douaniers dans les trois pays du Bénélux pour 
les transactions de marchandises soumises aux droits 
d'accise. Le paiement de ces droits s'effectue là où la mise 
à la consommation de ces marchandises a lieu. 

Par l'introduction des deux documents de circulation 
le transfert interne et la mise à la consommation intra
Bénélux sont considérablement assouplis. Les frontières 
intérieures ne sont cependant pas encore éliminées dans 
leur totalité. Les contrôles sanitaires demeurent des obs
tacles sérieux aussi longtemps que les normes sanitaires 
ne sont pas harmonisées au niveau Bénélux ou 
communautaire. 

2. Le transit externe 

Le transit externe concerne les marchandises pour les
quelles les droits d'entrée prévus par le tarif douanier com
mun doivent encore être perçus. Le Bénélux connaît 
depuis 1948 son r.ropre tarif douanier commun qui a été 
absorbé par le tant douanier commun des CE depuis 1968. 
Malgré l'existence de ces barrières extérieures commu
nes les législations douanières des pays membres de la 
CE et de Bénélux ~ardent leur caractère national. Dans 
ce sens, les territoires de ces pays demeurent des terri
toires douaniers distincts. 

La Belgique et le Luxembourg constituent à cet égard 
une excep1ion. Dans le cadre de l'Union économique entre 
ces deux Etats, le Luxembourg a incorporé par des actes 
gouvernementaux la législation douanière belge. De cette 
façon leurs territoires douaniers se sont unifiés. 

La frontière douanière entre l'Union économique belgo
luxembourgeoise et les Pays-Bas a été graduellement sup-

(35) Le B-40 a été introduit le 16.5.1972 par une décision de nature admi
nistrative de hauts fonctionnaires nationaux réunis au sein de la Commission 
douanière et fiscale. Il était d'abord destiné au transport de marchandises sous 
régime d'accises à l'intérieur du territoire national de chacun des trois pays. 
Par une décision informelle du même genre du 26.4.1984 l'utilisation du B-40 
a été étendue depuis le 1.7.1984 à la totalité du territoire Bénélux. 

(36) Convention relative à la coopération en matière de réglementation des 
importations, des exportations et du transit du 16.3.1961. Abrogé après l'entrée 
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primée dans le cadre du Bénélux. Le premier pas dans ce 
sens fut la reconnaissance mutuelle des documents de 
transit nationaux (36). Cette reconnaissance mutuelle évite 
la délivrance répétitive de nouveaux documents nationaux 
de transit externe. Il restait cependant nécessaire de con
trôler aux frontières si les marchandises sous sujétion 
douanière correspondaient aux exigences de la législation 
nationale en matière de transit du pays où elles allaient 
être transportées. Il fallait notamment contrôler si l'état 
des marchandises n'avait pas subi de changement. Le 
déroulement de ces contrôles entraînait des retards coû
teux aux frontières, non seulement pour le transport de 
marchandises sous sujétion douanière mais aussi pour le 
transport des marchandises en libre pratique. L'adminis
tration douanière qui doit accomplir les formalités du trans
port de marchandises sous sujétion douanière ne peut pas 
en même temps garantir un déroulement rapide des for
malités du transport des marchandises en libre pratique. 

Pour remédier à cette situation, les trois pays du Béné
lux ont signé la Convention relative à l'unification du ter
ritoire douanier du 29 avril 1969 (37). Cette Convention 
se caractérise par son originalité et son pragmatisme dans 
son objectif de suppression des frontières douanières. 
L'unification du territoire douanier n'a pas été réalisée par 
une harmonisation longue et difficile des législations doua
nières, mais par le principe de l'application réciproque des 
trois législations. La législation du pays qui délivre le docu
ment de transit s'applique également dans le pays où les 
marchandises seront transportées. Il n'est plus necessaire 
de contrôler si l'état de ces marchandises est conforme 
à la législation douanière de ce dernier pays. 

Il convient toutefois d'observer que cette Convention 
ne concerne que les droits d'entrée. Les frontières inté
rieures du Bénélux en matière de TVA et d'accises res
tent. Les trois États ont alors signé deux conventions 
d'unification analogues en matière d'impôts sur le chiffre 
d'affaires, et d'accises (38). Leur ratification dépend 
cependant de la ratification de la Convention portant uni
fication des droits d'accise de 1972. 

Le transit de marchandises sous sujétion douanière 
devrait donc subir en principe des contrôles fiscaux au 
moment du franchissement des frontières intérieures du 
Bénélux. La présence de ces contrôles risquerait d'anéantir 
l'avantage apporté par la Convention du 29 avril 1969. 
Grâce à son pragmatisme, le Bénélux a pu éviter une telle 
situation. Dans la pratique, les administrations douaniè
res appliquent déjà les dispositions des deux conventions, 
en dépit de l'absence de ratification. Ainsi le transit externe 
s'effectue f:IU Bénélux comme s'il s'agissait du territoire 
d'un seul Etat-membre. 

Ceci implique que les marchandises soumises au régime 
de transit externe franchissent en principe les frontières 
intra-Bénélux sans que les autorités douanières aient à 
intervenir. En cas d'irrégularités durant le déroulement de 
la procédure de transit, il est donc pratiquement impossi-

en vigueur du protocole en matière d'importations, d'exportations et de tran
sit, additionnel à la Convention concernant la coopération administrative et 
judiciaire du 29.4.1969, Textes de base Bénélux. 

(37) Voir note 25 

(38) Convention relative à la simplification des formalités aux frontières inté
rieures du Bénélux en matière d'impôts sur le chiffre du territoire Bénélux en 
matière d'accises du 10.6.1970, Textes de base Béné/ux. 
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ble pour les autorités nationales de déterminer le pays où 
ces irrégularités ont eu lieu. Pour résoudre ce problème, 
le système Bénélux repose sur la présomption que l'infrac
tion a été commise dans le pays où le montant de l'ensem
ble des droits d'entrée, impôts et amendes est le plus élevé 
(39). L'opérateur du transit irrégulier a donc intérêt à réfu
ter activement cette présomption. 

Le régime de transit externe communautaire diffère à 
cet égard du systè~e Bénélux. Ce régime impo~e U!1 
document de circulation et une procédure de transit uni
forme. Les législations douanières, notamment les régle
mentations en matière de sanctions administratives et 
pénales, gardent pour le reste leur caractère national. 
L'article 36 du règlement 222/77 prescrit par conséquent 
qu'en cas d'irrégularités, le recouyrement des d~o~~s et la 
sanction de la fraude a lieu dans l'Etat-membre ou I infrac-
tion a été commise. · 

De plus, à la différence du régime communautaire, le 
système Bénélux permet sous certaines conditions aux 
opérateurs du transit de ne pas fournir la garar:itie prévue 
à l'article 27 du réglement 222/77. Pour bénéficier de cette 
exemption, l'opérateur doit être établi au Bénélux et il do!t 
être considéré comme digne·de confiance par les autori
tés douanières. Ces deux conditions diminuent le risque 
d'irrégularités et permettent ~ans le cas où elles se l?ro
duisent, de récupérer les droits et taxes dus, en particu
lier la TV A, si l'opérateur fait des déclarations périodiques. 

Les articles 3 et 58 du règlement 222/77 donnent la pos
sibilité aux pays du Bénélux de déroger à la réglementa
tion de transit communautaire. La Cour de justice des CE 
a néanmoins dû statuer sur la conformité du système 
Bénélux avec le droit communautaire dans l'affaire Pak
vries du 16 mai 1984 (40). Dans cette aff~ire, les autori
tés fiscales néerlandaises avaient constaté que Pakvries 
avait mis dans le commerce en Belgigue des marchandi
ses en provenance d'Argentine, tandis que le document 

. de transit T1 délivré à Rotterdam indiquait comme lieu de 
destination Milan. Conformément aux règles Bénélux, ces 
autorités ont ensuite perçu le montant des droits et taxes 
le plus élevé, ce qui était en l'occurrence le montant néer
landais. Selon Pakvries, les dérogations admises par 
l'ancien règlement 542/69 ne concernaient que les affai
res internes du Bénélux, de sorte que la disP.osition perti
nente en matière de transit vers un autre Etat-membre, 
en l'espèce l'Italie, serait l'article 36 du même règlement, 
(les articles 36 du rè~lement 222/77 et de l'ancien règle
ment 542/69 sont similaires) .. 

En s'inspirant de l'idée exprimée dans l'article 233 CEE, 
la Cour ri'a pas suivi ce raisonnement. Considérant que 
l'application de l'article 36 du règlement 542/69 est étroi
tement liée aux contrôles douaniers aux frontières intra
communautaires et considérant que ces contrôles ont en 
principe été supprimés au Bénélux, l'article 59 du règle
ment (l'article 59 de l'ancien règ~ment 542/69 correspond 
à l'article 58 du règlement 222/77), admet le recouvrement 
des charges par un pays de Bénélux selon les règles en 
vigueur au Bénélux, meme si l'irrégularité a été commise 
dans un autre pays du B~nélux durant un transit commu
nautaire vers un autre Etat-membre. 

(39) Voir article 5 du protocole relatif aux impôts, additionnel à la Conven
tion de coopération administrative et judiciaire du 29.4.1969, Textes de base 
Bénélux. 

(40) Arrêt du 16.5.1984, aff. 105/83, Pakvries, Rec. 1984, p. 2101. 
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4. RÈGLEMENTATION BÉNÉLUX 

Par rapport à la circulation des marchandises intra
communautaires, le trafic intra-Bénélux se déroule plus 
librement. Les formalités qui restent à accomplir aux fron
tières intérieures sont considérablements allégées. L'uti
lisation du R-50 et du B-40 pour le transit interne et la mise 
à la consommation est plus simple et plus rapide que l'uti
lisation future du DUC. Ainsi, l'existence des frontières 
fiscales gêne moins la circulation des marchandises au 
Bénélux que dans le reste du marché commun. 

La présence de ces frontières fiscales et des contrôles 
sanitaires continue néanmoins à entraver la libre circula
tion. Grâce à l'harmonisation Bénélux un grand nombre 
de ces contrôles est éliminé. L'unification des taux des 
accises sur les boissons fermentées permet de plus une 
circulation réellement libre de ces produits. Même si cette 
harmonisation et cette unification ne sont pas complètes, 
les frontières fiscales en tant que barrières physiques sont 
supprimées par l'instauration d'un ré~ime de report de 
paiement de la TVA due à l'importation. 

L'unification du territoire douanier a fait disparaître les 
frontières douanières intra-Bénélux: Les bureaux de 
douane aux frontières intérieures du Bénélux sont par con
séquent libéré~ de la charg_e des interven~ions admini~
tratives qui étaient nécessaires sous le régime de transit 
externe en vigueur avant l'unification. De plus, ce terri
toire unifié ne peut être cloisonné par des mesures de pro
tection autorisées en vertu de l'article 115 CEE. 

Le Bénélux s'est également montré actif en matière 
d'harmonisation des règles et des normes qui déterminent 
les possibilités de commercialisa_tion des produits impor
tés sur le territoire d'un des trois Etats-membres. Le Béné
lux connaît sa propre réglementation d'adjudications publi
ques contenue dans le protocole concernant le traitement 
national en matière d'adjudications de travaux et d'achats 
de marchandises du 6 juillet 1956 (41). Ce protocole a un 
champ d'application plus large que celui des directives 
communautaires comparables. Un plus grand nombre 
d'institutions semi-publiques et para-étatiques est couvert, 
et le protocole ne contient pas d'exceptions en fonction 
de la nature des adjudications. Sur le plan institutionnel 
le protocole prévoit une procédure de contrôle détaillé et 
une procédure de plaintes spéciales. 

Sur d'autres points les directives communautaires con
tiennent des prescriptions plus précises ; publications, 
spécifications techniques, réglementation des procédu
res nationales et distinction entre les différents types 
d'adjudications .. En général, le protoco!e paraît .néanmoi,ns 
offrir une garantie plus étendue pour faire respecter le prin
cipe de non-discrimination (42). 

Le deuxième domaine d'harmonisation des règles natio
nales qui constituent des « frontières techniques » est 
celui de la propriété industrielle et intellectuelle. L'article 
36 CEE permet sous certaines conditions au titulaire d'un 

(41) Protocole du 6.7.1956 concernant le traitement national en matière . 
d'adjudications de travaux et d'achats de marchandises, Textes de base 
Bénélux. 

(42) Voir, Documents Bénélux de la Commission spéciale pour les adjudi
cations : « Internationale reglementeringen inzake overheidsopdrachten ~. 
Bruxelles 1983. 
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droit de propriété industrielle ou intellectuelle de s' oppo
ser à l'importation de biens, si cette importation risque 
de nuire à l'objet spécifique de son droit (43). Dans le com
merce intra-Bénélux, une telle opposition est exclue pour 
les droits de marques et de dessins et modèles créés après 
la date d'entrée en vigueur d'une législation uniforme de 
ces droits (44). 

Enfin, l'harmonisation Bénélux vise également les nor
mes techniques. Il s'agit en particulier des normes tech
niques d'automobiles et de certaines autres machines. Les 
produits qui se conforment à ces normes peuvent être 
commercialisés librement dans le Bénélux. 

Grâce à cette réglementation et à cette harmonisation, 
le Bénélux a atteint un niveau d'intégration r,lus élevé que 
les CE. Les rèQles communes comblent, à I échelle Béné
lux, le vide juridique qui justifie le recours aux réglemen
tations nationales sur le plan communautaire. Le niveau 
de libération et d'intégration Bénélux exi~e cependant que 
le contrôle de l'application des prescriptions harmonisées 
soit effectué en étroite collaboration entre les trois pays. 
C'est pourquoi ces pays ont signé le 29 avril 1969 une Con
vention ~énérale qui établit les principales règles d'une 
coopération administrative et judiciaire applicables à toutes 
les réglementations ayant trait à la réalisation des objec
tifs de l'Union économique (45). Cette convention géné
rale se trouve complétée .l?ar le traité d'extradition et 
d'entraide judiciaire en matière pénale, de 1962, dans les 
domaines du droit qui ne sont pas encore harmonisés (46). 

CONCLUSION 

Au livre blanc de la Commission est annexé un calen
drier détaillé pour la mise en œuvre du programme pro
posé. Si ce programme est réellement concrétisé en 1992, 
le niveau d'intégration du Bénélux sera largement dépassé 
à l'échelle communautaire. La réalisation du programme 
communautaire en 1992 est cependant incertaine. On peut 
se demander si le livre blanc ne constitue pas un ensem
ble récapitulatif de souhaits et si son adoption par le Con
seil européen de Milan n'est pas qu'une déclaration de 
bonne volonté. 

Une analyse des parties du calendrier relatives aux mar
chandises démontre que la Commission doit encore éla
borer la grande majorité des propositions envisagées. Ces 
propositions devront par ailleurs avoir une chance d'être 
adoptées par le Conseil de ministres. Une adoption aux 
dates prévues par le calendrier paraîtimprobable. La quasi
totalité des propositions effeètivement présentées au Con
seil de ministres au moment du Conseil européen de Milan 
date d'avant 1985 et n'a pas encore été approuvée. En 
matière de politique commerciale, le programme déclare 
sèchement que les mesures de politique nationale et tous 
les quotas régionaux de mesures de politique commer
ciale communautaire doivent être éliminés. Aucune pro-

(43) Voir par exemple, Arrêt du 31.10.1974, aff. 15/74, Centrafarm, Déc. 
1974, p. 1147. 

(44) Convention Bénélux et loi uniforme en matière de marques de produits 
du 19.3.1962; entrée en vigueur de la Convention, le 1.7.1969 et de la loi uni
forme le 1.1.1971 ; Convention Bénélux et loi uniforme en matière de dessins 
et modèles du 25.10.1966 ; entrée en vigueur de la Convention le 1.1.1974 
et de la loi uniforme le 1.1.1975 
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position concrète ou ligne d'action ne précise cette décla
ration. La menace d'une application éventuelle de l'arti
cle 115 reste une réalité aussi longtemps qu'une politique 
commerciale véritablement commune ne sera pas 
élaborée. 

En préconisant l'exécution d'un programme d'action 
ambitieux, la Commission semble perdre de vue l'intérêt 
d~ mesures de simplification des formalités et des. con
troles dans les échanges de marchandises entre Etats
membres. Ces mesures peuvent contribuer considérable
ment à la libération des échanges, comme le démontre 
l'expérience Bénélux. Certes, il est évident que l'adoption 
de ces mesures de simplification serait inutile après la con
crétisation effective du programme en 1992. La simplifi
cation des formalités et des contrôles pourrait toutefois 
exercer ses effets dans une phase transitoire ou dans le 
cas où le programme s'avérerait trop ambitieux. 

Le DUC pourrait être modifié selon l'exemple du R-50, 
non seulement quant à sa présentation mais aussi en com
binaison avec d'autres mesures de simplification. On pour
rait penser ici en particulier à l'allégement des contrôles 
fiscaux, après l'adoption du projet de 14° Directive insti
tuant un système de report de paiement similaire à celui 
en vigueur au Bénélux. En matière de TV A, le DUC ne 
serait ainsi qu'un simple document administratif, comme 
l'est actuellement le R-50. Par ailleurs, la remise des for
mulaires du DUC aux bureaux de douane de l'État
membre d'entrée, à l'exclusion de ceux de l'État-membre 
de sortie, éviterait la création de postes de douane com
muns, tels qu'ils sont prévus par la Commission. 

L'envergure et l'ambition du pro~ramme de la Commis
sion, ses défaillances ainsi que I inertie du Conseil de 
ministres, rendent l'achèvement du marché intérieur en 
1992 improbable. Il n'est même pas certain que la libéra
tion des échanges de marchandises intra-communautaires 
puisse atteindre en 1992 le degré de libération actuelle
ment obtenu au Bénélux. 

Une grande partie des mesures envisagées dans le livre 
blanc a déjà été harmonisée au sein du Bénélux, notam
ment dans le domaine des contrôles sanitaires et de la 
composition des produits alimentaires. Il est évident que 
l'harmonisation de trois législations est plus facile que celle 
d.e dou~e. Ceci est davantage évident si qn prend en con
s1dérat1on la nature homogène des trois Etats du Bénélux 
sur les plans juridique, économique et climatique. LeJ, dis
parités et différences de conception entre les douze Etats
membres ne constituent pas par contre un environnement 
favorable à l'harmonisation. Peut-être que la (ré)introduc
tion de la rèQle de majorité dans le processus décisionnel 
par I' Acte unique communautaire du 28 février 1986 pourra 
faciliter l'harmonisation à douze. 

La concrétisation d'une politique commerciale com
mune se trouve également dans une impasse. Les États-

(45) Convention concernant la coopération administrative et judiciaire dans 
le domaine des réglementations se rapportant à la réalisation des objectifs de 
l'Union économique de Bénélux du 29.4.1969, Textes de base Bénélux. 

(46) Traité d'extradition et d'entraide judiciaire en matière pénale du 27 juin 
1962, Textes de base Bénélux. 
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membres ne semblent disposés à abandonner leurs mesu
res commerciales nationales que si les mesures commu
nes contiennent des quotas régionaux sanctionnés par 
l'article 115 CEE. Une politique d'autorisation plus stricte 
de la part de la Commission risquerait de freiner l'élabo
ration d'une politique commune. Grâce à sa politique com
merciale et à l'unité de son territoire douanier, le Bénélux 
ne connaît pas ces problèmes. 

Dans le domaine fiscal, la Convention Bénélux ~ortant 
unification des taux des droits d'accise de 1972 n est pas 
encore entrée en vigueur. Si, au niveau Bénélux, l'unifi
cation des taux se heurte depuis 14 ans au refus d'aban
donner l'instrument budgétaire offert par la taxation indi
recte en général et par les accises en particulier, il est peu 
probable qu'elle s'effectuera au niveau communautaire en 
1987, date d'adoption prévue. Contrairement à la Con
vention de.1972, le système proposé par la Commission 
laisse aux Etats-membres une certaine autonomie quant 
au choix des taux. Une acceptation ne paraît donc pas 
exclue. Le sort du projet de 148 Directive suscite cepen
dant un certain scepticisme. Un système de .report de paie
ment n'affecte pas l'autonomie fiscale des Etats-membres 
dans la même mesure qu'un rapprochement des taux. 
Pourtant l'adoption de ce projet à court ou moyen terme 
n'est pas encore en vue. 
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Plusieurs solutions Bénélux apportées en matière de 
transit, qui pourraient contribuer à l'assouplissement des 
formalités dans le commerce intra-communautaire, ont 
été effectivement propos~es au Conseil. L'introduction du 
DUC démontre que les Etats-membres sont disposés à 
accepter ce genre de simplification. Une simplification des 
formalités similaire à celle réalisée au Bénélux exige une 
coopération étroite en ce qui concerne le recouvrement 
des charges fiscales et les poursuites judiciaires. Jusqu'à 
présent aucune réglementation générale n'a été établie 
à cet égard à l'échelle communautaire. Il n'est guère con
cevable que l'absence de réglementation commune soit 
amortie par le pragmatisme qui caractérise la coopération 
administrative et judiciaire du Bénélux. Le nombre d'admi
nistrations concernées et les problèmes linguistiques 
nécessitent une réglementation formelle. 

Pour conclure, le Bénélux a pu supprimer avec un mini
mum de formalisme et un maximum de pragmatisme plu
sieurs des entraves à la libre circulation des marchandi
ses qui sont encore tolérées dans le commerce intra
communautaire. La Commission espère éliminer la tota
lité de ces entraves en 1992. Il est toutefois plus réaliste 
d'espérer que les douze États-membres des CE puissent 
atteindre le niveau de libération actuellement obtenu au 
Bénélux. 
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Le 10 novembre 1982, la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (ci-après « la Convention») 
fut ouverte à la signature aux Etats, à d'autres entités et 
à des organisations internationales (1 ). Dans un premier 
temps de la négociation, on n'avait pas octroyé - en se 
conformant en cela avec la pratique internationale habi
tuelle - aux organisations internationales le droit de si
gner et de ratifier la Convention. Ce droit fut accordé, 
quoiqu'avec des réserves, lors de la fin de la 3• Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer, et ceci 
principalement en raison de la pression exercée par la 
Communauté Economique Européenne (ci-après « la 
CEE ») et ses Etats membres (2). Les organisations in
ternationales ont le droit de signer et de ratifier la 
Convention, à condition que celle-ci soit signée et ratifiée 
par la plupart de leurs Etats membres, c'est-à-dire par 
plus de la moitié (3). L'organisation internationale est 
obligée de faire une déclaration qui énumère les domai
nes pour lesquels les Etats membres lui ont cédé la 
compétence (4). Par la suite, l'obligation et la responsa
bilité d'assurer le respect de la Convention dans les do
maines cédés incombent à l'organisation (5). L'obligation 
et la responsabilité d'assurer le respect de la Convention 
dans tous les autres domaines incombent aux Etats 
membres (6). La Convention a été ouverte à la signature 
le 1 O décembre 1982 et l'est restée jusqu'au 9 décembre 
1984. Il n'est plus possible de signer depuis cette date li
mite. Au 9 décembre 19,84 il y avait 159 signatures, y 
compris les signatures de deux entités autres que des 
Etats, à savoir la CEE et le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie (7). On peut donc dire que la liste des 
signatures de la Convention est un numerus clausus. 

I. - Les implications de signature 

Selon l'article 12(1) de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités (ci-après « La Convention de Vienne), il 
suffit de sa signature pour qu'un Etat soit lié par un traité 
lorsque le traité en question prévoit, ou si les Etats ayant 
participé à la négociation en étaient ainsi convenus, que 
la signature aurait cet effet. La Convention du droit de la 
mer prévoit cependant que soit la ratification soit l'adhé
sion est nécessaire pour qu'un Etat soit lié par elle (8). Il 
est donc clair que la seule signature ne suffit pas pour 
lier un Etat à la Convention sur le droit de la mer. Néan
moins la signature n'est pas dépourvue d'effet juridique. 

(1) Convention article 305. Pour la définition d'une« organisation inter
nationale .. voir Annexe IX, article 1. Il est clair que la CEE y est comprise. 

(2) Pour l'histoire de cette question, voir Maria Cristina Giorgi, « Signa
ture par la Communauté Economique Européenne de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer ", Revue du Marché Commun, n° 284, 
février 1985, pp. 93-94. 

(3) Convention, Annexe IX, article 2. 
(4) Ibid. 
(5) Signalons que ceci représente certainement la situation selon l'arti

cle 6 de l'Annexe IX de la Convention quand une organisation devient par
tie à la Convention suite à son adhésion ou confirmation formelle. La si
tuation devrait être la même en ce qui concerne les obligations provisoires 
qui sont créées par la seule signature de la Convention. 

(6) Convention, Annexe 14, article 5(3). 
(7) Voir Giorgi, note 2 supra, p. 93. 
(8) Convention, articles 306, 307, 308. 
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Selon l'article 18 de la Convention de Vienne, un Etat 
qui a signé un traité est obligé de ne pas priver ce traité 
de son objet et de son but. Cette obligation incombe à 
l'Etat signataire jusqu'au moment où il manifeste son in
tention de ne pas devenir partie au traité. Or il est clair 
que toute une série d'obligations provisoires sont créées 
à la suite d'une signature. Selon la doctrine, on peut 
aussi constater que les dispositions de l'article 18 sus
mentionné ont subi une évolution ; par conséquent elles 
représentent non seulement des dispositions convention
nelles mais aussi des dispositions de droit international 
coutumier (9). Il importe donc peu qu'un Etat soit ou non 
signataire de la Convention de Vienne. Sa seule signa
ture à une convention attire à sa charge des obligations 
provisoires et transitionnelles. . 

Un des caractères principaux de la Convention sur le 
droit de la mer a été l'accord sur le caractère indivisible 
de 1a· Convention ( « Package Deal ») (10). L'accord si
gnifie que les signataires de la Convention assumeront 
l'intégrité de la Convention dans son ensemble parce 
qu'ils sont obligés de ne pas faire de réserves, sauf en 
cas d'autorisation expresse par la Convention elle
même. Ils sont aussi contraints de poursuivre le but de 
la mise en vigueur universelle de la Convention par le 
refus des droits et des bénéfices de la Convention aux 
Etats qui ne sont pas parties. Ces contraintes sont 
basées sur l'idée de l'exclusivité de la Convention. L'obli
gation d'assurer l'intégrité du contenu de la Convention 
provient des dispositions de l'article 309 qui interdisent 
les réserves et de l'article 317 qui règle d'une façon très 
stricte l'exercice du droit de dénonciation de la Conven
tion. De l'avis de la grande majorité des Etats participant 
à la négociation et des parties éventuelles à la Conven
tion (11 ), il est clair que ces idées d'intégrité et d'exclusi
vité faisaient partie non seulement des objets et des buts 
de la Convention, mais qu'elles constituaient aussi une 
partie fondamentale de la Convention. On peut donc en 
conclure que les Etats signataires sont obligés de ne 
pas contrecarrer l'intégrité et l'exclusivité de la Conven
tion dans toute la mesure du possible. Leurs signatures 
entraînent ces obligations même si la Convention elle
même n'est pas encore en vigueur (12). Lesdites obliga
tions sont de caractère provisoire et constituent le 
contenu de l'accord sur le caractère indivisible de la 
Convention. 

II. - Signature de la Convention par 
la CEE et ses Etats membres 

En tant qu'organisation internationale, la CEE avait le 
droit de signer la Convention pourvu que plus de la moi
tié de ses Etats membres l'aient signée. Cinq des dix 

(9) Citons Uwe Jenisch, « German Non-Signature of the New Law of 
the Sea Convention ». Aussenpolitik : Zeitschrift für Internationale Fragen, 
n° 2, 1985, p. 169. 

· (10) Voir Luka T. Lee, « The Law of the Sea Convention and Third 
States » (77) American Journal of International Law, 1983, pp. 542, 546-
549 ; Giorgi, note 2 supra, p. 92. 

(11) Lee, .. ote 1 O supra, p. 170. 
(12) Jenisch, note 9 supra, p. 170; Tullio Trevés, « The EEC, UN and 

the Law of the Sea », p. 8 (exposé tenu lors du Colloque sur le droit de la 
mer, Cardiff, juillet 1985). Signalons que la Convention entrera en vigueur. 
un an après la 60" ratification ou adhésion. Article 308(1 ). 
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pays qui étaient membres de la CEE à l'époque (13) ont 
signé la Convention lors de l'ouverture à la signature le 
10 décembre 1982, à savoir le Danemark, la France, la 
Grèce, l'Irlande et les Pays-Bas. Dans ces conditions il 
n'était pas certain que la CEE puisse signer la Conven
tion. Mais deux ans plus tard trois autres Etats membres 
décidèrent de signer. La Belgique et le Luxembourg si
gnèrent le 5 décembre 1984 et l'Italie le 7 décembre 
1984. A partir du 5 décembre 1984 la CEE avait donc le 
droit de signer. Le délai ultime pour signer était le 9 dé
cembre ; dès lors la CEE n'avait que cinq jours pour si
gner. On peut constater que les dispositions de la 
Convention qui permettent aux organisations internatio
nales de signer - à condition que plus de la moitié de 
leurs membres soient signataires - sont elles-mêmes 
des dispositions provisoires qui sont en vigueur même si 
la Convention, elle, ne l'est pas encore. 

En revanche, en ce qui concerne le droit interne de la 
CEE, la Communauté ne peut signer la Convention que 
si le Conseil des Ministres autorise une telle signature et 
dans ce cas la décision du Conseil doit être adoptée à 
l'unanimité. Il était donc tout à fait possible que les deux 
Etats membres qui n'avaient pas signé la Convention 
puissent bloquer la signature de la CEE (14). Ils ne l'ont 
pas fait et le Conseil a pris une décision autorisant la si-. 
gnature de la CEE qui ·a eu lieu le 7 décembre 1984 
(15). Il aurait été intéressant de se poser la question de 
savoir si un veto à la décision du Conseil de la part d'un 
Etat membres ayant déjà lui-même signé la Convention 
aurait été une violation de ses obligations internationa
les. Le principe de la bonhe foi et les dispositions de l'ar
ticle 18 de la Convention de Vienne auraient-ils imposé 
l'obligation pour les signataires d'appuyer (ou du moins 
de ne pas bloquer) une décision du Conseil ? Selon l'au
teur, la réponse est probablement négative, mais en tout 
cas le problème est purement théorique et il n'est pas 
nécessaire de l'approfondir. 

Quoi qu'il en soit, la situation au 9 décembre 1984 
était que la Convention était signée par huit des dix 
Etats membres de la CEE. Entre autre l'Espagne et le 
Portugal également signèrent la Convention, respective
menf le 4 décembre 1984 et le 10 décembre 1982. 
C'est-à-dire que, lors de l'adhésion de ces deux Etats 
aux Communautés européennes le 1 .. janvier 1986, dix 
Etats membres sur douze avaient signé la Convention. 

Le décalage entre les diverses signature& des Etats 
membres pose quatre problèmes de nature générale 
dont un est purement théorique, mais dont on peut tirer 
des conclusions utiles, les trois autres problèmes étant 
d'ordre pratique : (i) quel est le régime juridique qui s'ap
plique pendant la période d'intérim entre la signature 
d'un Etat membre et celle de la CEE ? (ii) quelle est la 
situation quand la CEE signe la Convention mais néglige 
de communiquer un domaine qui relève de sa compé
tence ? (iii) quel est le régime juridique dans le cas où la 
CEE comme entité a signé la Convention mais quel
ques-uns de ses Etats membres n'ont pas signé en tant 
qu'Etats individuels ? (iv) quel est le régime juridique 
dans le cas où la CEE a signé la Convention mais quel
ques-uns de ses Etats membres n'ont plus le droit de la 
signer? 

(13) L'Espagne et le Portugal ont accédé à la CEE le 1er janvier 1986. 
(14) Voir Jenisch note 9 supra, p. 171 ; Giorgi, note 2 supra, p. 92. 
(15) Le Conseil a décidé le 6 décembre 1984. 
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III. - La période d'intérim entre la 
signature par un Etat membre et celle 
par la Communauté 

Le problème est de nature purement théorique car la 
CEE a déjà signé la Convention. Le fait de cette signa
ture a évité tout problème éventuel qui aurait pu exister 
si la CEE n'avait pas signé. Au moment où certains 
Etats membres avaient pris l'initiative de signer la 
Convention avant qu'elle ne soit signée par la CEE, ils 
se sont engagés à ne par priver la Convention de son 
objet et de son but - obligation qui découle de l'article 
18 de la Convention de Vienne. Ceci vaut pour tous les 
objets et tous les buts de la Convention même si quel
ques-uns de ces objets et de ces buts se trouvaient car
rément dans le domaine des compétences transférées 
par l'Etat membre à la CEE. Les domaines principaux 
concernés sont ceux de la pêche, de l'environnement 
marin et des droits de transit (16). Etant donné que la 
plupart des obligations qui découlent de l'article 18 sont 
d'ordre négatif, il serait possible pour un Etat membre de 
les respecter, même si elles se trouvaient dans le do
maine des compétences communautaires. L'Etat mem
bre s'abstiendrait simplement de toute action. Techni
quement un Etat membre qui a signé la Convention 
avant la CEE a usurpé la compétence communautaire. Il 
est responsable vis-à-vis des tiers d'assurer le respect 
des obligations internationales même dans le « domaine 
usurpé». Cependant cela ne pose pas de problèmes im
portants ou d'ordre pratique pour les raisons avancées 
ci-dessus. Il est néanmoins possible que, dans des cas 
spéciaux, des obligations positives puissent résulter de 
l'application de l'article 18. Dans de tels cas un Etat 
membre pourrait être obligé d'agir dans un domaine de 
compétence communautaire et cela pourrait créer des 
conflits entre le régime du droit international public et 
l'ordre juridique communautaire. Par exemple, selon l'ar
ticle 69 de la Convention, les pays enclavés ont le droit 
de demander le partage des ressources halieutiques fai
sant partie du surplus des pays côtiers se trouvant dans 
la même région. Ce principe de partage peut-il être dé
crit comme un « objet ou but » de la Convention ? Si oui, 
un Etat membre qui ne voudrait en aucun cas céder les 
droits en question pourrait priver la Convention d'un 
objet ou d'un but et serait donc en infraction en ce qui 
concerne les dispositions de l'article 18. En revanche, la 
cession des droits en question d'une façon unilatérale 
serait une violation de la Politique Commune de la 
Pêche. On peut, bien sûr, considérer ces problèmes 
dans une toute autre perspective. On pourrait avancer, à 
juste titre, que le droit de partage du surplus n'existe 
qu'au moment de l'entrée en vigueur de la Convention. 
De plus, ce ne sont que les Etats qui auront ratifié ou 
accédé à la Convention qui seront obligés de respecter 
de tels droits. En attendant l'entrée en vigueur de la 
Convention, l'obligation d'un Etat signataire de ne pas 
refuser le droit de partage du surplus comprend au maxi
mum une obligation de ne pas épuiser ses ressources 
avec l'objet exprès d'assurer qu'il n'y aura pas de sur-

(16) Les compétences qui lui avaient été transférées ont été communi
quées par une déclaration que la CEE a déposée au moment de sa signa
ture le 7 décembre 1984. 

REVUE DU . 
MARCHÉ COMMUN, n• 304, Février 1987 

RIYUI au 

MARCHË 
COMMUN 

plus. Cette obligation est donc de caractère négatif et 
peut être respectée sans difficulté. A la limite on peut 
contester aussi la notion d'une obligation de ne pas 
épuiser le surplus. L'idée d'un surplus est une idée flexi
ble et largement relative. L'idée d'un surplus halieutique 
comprend, comme élément essentiel, la possibilité d'utili
ser et de réduire les ressources en question jusqu'à 
épuisement. A ce moment il n'y aurait pas de surplus. 
Finalement il est fort probable qu'il n'y aura pas de tels 
surplus dans les eaux communautaires. Les contingents 
des ressources halieutiques sont établis pour les Etats 
membres par des décisions du Conseil, dans le cadre de 
la Politique Commune de la Pêche. Le droit des pays 
tiers de pêcher dans les eaux communautaires est éga
lement etabli par accord communautaire. Du point de 
vue théorique il y a donc une usurpation de la compé
tence communautaire si un Etat membre signe la 
Convention avant la CEE. Mais, comme nous l'avons si
gnalé, il est fort improbable que cela posera des problè
mes d'ordre pratique. On peut néanmoins tirer de l'expé
rience « Convention sur le droit de la mer » certaines 
conclusions utiles pour l'avenir et notamment pour les 
cas où il y aura un partage des compétences entre la 
CEE et ses Etats membres en ce qui concerne le 
contenu d'une convention internationale. 

(i) Les Etats membres doivent réfléchir sur l'utilité de 
signer de telles conventions à un moment aussi rappro
ché que possible de la signature de la CEE. Par le biais 
d'une coordination préalable entre les Etats membres et 
la Commission, le décalage entre la signature commu
nautaire et celle des Etats membres pourrait être réduit 
au minimum et par conséquent la période intérimaire se 
trouverait raccourcie en conséquence. Dans le cas de la 
Convention sur le droit de la mer, celle-ci devait être si
gnée par six Etats membres avant que la CEE elle
même ne puisse signer. Une période intérimaire était 
donc inévitable mais la prudence exige que cette période 
soit réduite au strict minimum. Il est fort souhaitable que 
l'on atteigne la plus grande simutanéité possible, compte 
tenu des circonstances. 

(ii) Un Etat membre de la CEE doit s'abstenir de si
gner des conventions de ce genre avant que le Conseil 
n'ait décidé que la CEE elle-même peut signer. Il est 
toujours possible que le Conseil n'autorise pas la signa
ture par la CEE. Dans une telle situation, un Etat mem
bre qui aurait anticipé la signature communautaire se 
trouverait dans une position juridique embarrassante, car 
il serait obligé de respecter des obligations même dans 
des domaines où il n'avait pas compétence auparavant. 
Dans le cas de la Convention sur le droit de la mer, cinq 
Etats membres ont anticipé sur la décision du Conseil et 
cela pendant presque deux ans ! 

(iii) Les Etats membres qui signent des conventions 
internationales avant gue la CEE ne les signe, devraient 
envisager la possibilite de faire des déclarations au mo
ment de leur signature. Ces déclarations pourraient spé
cifier les domaines où l'Etat membre considère qu'il n'a 
pas de compétence ; ceci pourrait sensibiliser les autres 
signataires aux problèmes juridiques et à la possibilité 
d'une signature communautaire eventuelle pour les do
maines en question. Dans le cas spécifique de la 
Convention sur le droit de la mer, les Etats membres de 
la CEE auraient pu considérer la possibilité de faire des 
déclarations selon les dispositions de l'article 31 O de la 
Convention. Il est bien possible que ces déclarations ne 
seraient pas en conflit avec " l'objet et le but » de la 
Convention étant donné que celle-ci envisage la partici-
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pation des organisations internationales et le partage 
des compétences entre l'organisation et ses Etats mem
bres. Dans le cas de la Convention sur le droit de la 
mer, il apparaît que la Belgique et le Luxembourg 
avaient agi prudemment en faisant des déclarations au 
moment de leur signature. Ces déclarations ont souligné 
le fait que les deux Etats étaient membres de la CEE. La 
France, la Grèce et l'Italie avaient également fait des dé
clarations mais elles n'avaient pas mentionné ce point 
important. Le Danemark, l'Irlande et les Pays-Bas n'ont 
fait aucune déclaration ! 

Les directives (i) (ii) et (iii) ci-dessus sont à conseiller 
pour des Etats qui se proposent de signer une conven
tion, car la seule signature peut attirer pour l'Etat qui y 
procède des obligations qu'impose l'article 18 de la 
Convention de Vienne et il pourrait être impossible à cet 
Etat de respecter ces obligations faute de compétence 
au terme de l'ordre juridique communautaire. 

En outre, on peut se demander si la CEE, en vertu de 
sa signature de la Convention sur le droit de la mer, est 
obligée d'assurer rétrospectivement le respect des obli
gations qu'impose l'article 18. En d'autres termes, est
elle obligée d'assurer le respect des obligations en ques
tion dans les domaines de la compétence communau
taire à partir de la signature d'un Etat membre qui avait 
signé la Convention précédemment ? Si la réponse à 
cette question était affirmative, les résultats seraient bi
zarres. Dans ce cas la CEE assurerait, dans les domai
nes des compétences communautaires, le respect des 
obligations imposées par l'article 18 pour les territoires 
des divers Etats membres à des périodes différentes 
selon les dates de signature de ces Etats membres. Une 
telle thèse serait très douteuse. · 

IV. - Signature par la CEE : non 
communication des domaines de sa 
compétence 

La situation juridique en droit international paraît 
claire. La CEE est obligée de respecter les obligations 
qu'impose l'article 18 de la Convention de Vienne dans 
les domaines où elle a déclaré sa compétence {17). Ces 
obligations comprennent celles qui relèvent du caractère 
indivisible de la Convention sur le droit de la mer. Il est 
bien possible que la CEE communique des domaines de 
sa compétence mais en même temps oublie de commu
niquer d'autres domaines, qui selon l'ordre juridique 
communautaire interne, sont de la compétence commu
nautaire. La CEE a signé la Convention en y joignant 
une déclaration dans laquelle elle précise les domaines 
suivants comme relevant de la compétence communau
taire : la pêche maritime ; la protection et la préservation 
du milieu marin ; la partie X de la Convention {droit d'ac
cès et de transit) dans la mesure où celle-ci interfère 
avec la réalisation de l'union économique ; la partie XI 
{fonds marins) pour ce qui concerne les questions de 
politique commerciale et de pratiques économiques iné
quitables. Elle a signalé aussi l'existence de certaines 

(17) Voir note 16 supra. 
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décisions, directives et conventions en vigueur dans les 
domaines cités (18). La liste des compétences communi
quée par la CEE n'est pas exhaustive et il semble qu'il y 
ait d'autres dispositions de la Convention qui relèvent de 
sa compétence (19). 

Il est donc nécessaire de considérer la responsabilité 
de la CEE dans un domaine de sa compétence qu'elle 
n'a pas communiqué comme tel. De l'avis de l'auteur, 
les Etats tiers qui ont signé la Convention sur le droit de 
la mer n'ont pas le droit d'imposer à la CEE le respect 
des obligations (y compris celles qui relèvent du carac
tère indivisible de la Convention) dans de tels domaines. 
Par contre, ils peuvent exiger des Etats membres qui ont 
signé la Convention d'assurer le respect de ces obliga
tions. On peut appuyer cette thèse par le raisonnement 
suivant : (i) Le Traité de Rome et l'ordre juridique 
communautaire sont res inter alios acta en ce qui 
concerne les Etats tiers. On ne peut pas exiger de ceux
ci qu'ils connaissent les détails du partage exact des 
compétences internes entre Communauté et Etats mem
bres. (ii) La compétence interne communautaire est 
d'une telle complexité qu'on ne peut pas considérer une 
violation des dispositions communautaires comme une 
« violation ... manifeste .... {d') une règle de ... droit interne 
d'importance fondamentale » qui pourrait être invoquée 
par un Etat membre comme viciant son consentement 
selon l'article 46 de la Convention de Vienne {20). (iii) 
Selon l'Annexe IX article 5(3) de la Convention sur le 
droit de la mer, il y a présomption que les matières non
communiquées par une organisation internationale 
comme relevant de sa compétence restent dans la 
compétence de ses Etats membres. Les Etats tiers qui 
ont signé la Convention sont donc obligés de connaître 
les partages internes des compétences communautaires 
qui ont été communiqués. Ils ont le droit de compter sur 
la communication de la CEE, d'agir sur la base de son 
authenticité et d'attribuer des responsabilités internatio
nales selon les termes de la communication. 

En conclusion, les Etats membres qui ont signé la 
Convention ont des responsabilités internationales 
envers les tiers, même dans les domaines de compé
tence communautaire que la CEE n'a pas communiqués. 
Cela pourrait créer des conflits entre l'ordre juridique 
communautaire et celui du droit international public. On 
pourrait avancer les suggestions suivantes pour essayer 
d'éviter, autant que possible, des conflits éventuels. 

(i) Il est d'une importance fondamentale que la CEE 
communique ses compétences avec une précision abso
lue et que la liste des compétences soit complète. 

(ii) Il est essentiel que la CEE tienne cette liste à jour. 
Des communications supplémentaires doivent être faites 
selon l'extension des compétences communautaires. En 
fait, la déclaration de la CEE envisage une telle évolu
tion. De la même manière, l'annexe IX, article 5(4) de la 
Convention sur le droit de la mer contient des disposi
tions qui facilitent les communications supplémentaires 
dans des cas où une organisation internationale acquiert 
de nouvelles compétences vis-à-vis de ses Etats mem
bres. 

(18) Voir ibid. 
(19) Voir Jenisch, note 9 supra, p. 170. 

(20) On peut poser la question si le droit interne communautaire pour
rait être assimilé au droit national interne dans l'application de l'article 46 
de la Convention de Vienne. 
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(iii) Il est possible qu'à un moment donné les Etats 

membres qui ont signé la Convention considèreront que 
le partage des compétences communiqué par la CEE 
est inexact, n'est pas complet ou n'est plus à jour et par 
conséquent qu'ils risquent d'avoir des obligations et des 
responsabilités dans des domaines où ils n'ont pas (ou 
plus) de compétence selon l'ordre juridique communau
taire. A ce moment-là ils peuvent envisager la possibilité 
de faire des déclarations selon l'annexe IX, article 5(2) 
de la Convention précisant les domaines où ils considè
rent que la seule CEE est compétente. Néanmoins il 
n'est pas du tout évident que ces déclarations auraient 
l'effet d'enlever leur responsabilité dans les domaines en 
question, étant donné que les dispositions de la Conven
tion ne donnent la possibilité de faire de telles déclara
tions que dans le cas d'une ratification ou d'une adhé
sion à la Convention par un Etat membre (21 ). Il est 
suggéré néanmoins qu'un Etat membre devrait esayer 
de faire une telle déclaration par prudence en dépit des 
incertitudes éventuelles en ce qui concerne son effet juri
dique exact. 

Nous pouvons en conclure que les obligations d'un 
Etat qui a signé la Convention, relatives au caractère in
divisible de celle-ci, se trouvent (i) dans des domaines 
de compétence nationale (ii) dans des domaines de 
compétence communautaire qui ne sont pas communi
quées par la CEE. Une exception peut être admise dans 
le dernier cas si l'Etat membre a fait une déclaration 
selon l'article 310 de la Convention précisant un do
maine non-communiqué comme un domaine de compé
tence communautaire. 

V. - Signature par la CEE : défaut 
de signature de la part d'un Etat 
membre 

Les Etats membres qui n'ont pas signé la Convention 
sur le droit de la mer ne sont pas liés par celle-ci aux 
termes de l'article 18 de la Convention de Vienne ; ils ne 
sont donc pas obligés de respecter le caractère indivisi
ble de la Convention sur le droit de la mer. Cela signifie 
que si les dispositions de la Convention s'appliquent dans 
des domaines de compétence exclusivement nationale le 
caractère indivisible n'a pas de valeur et les non-signa
taires n'ont aucune obligation de les respecter. On peut 
donc admettre que la République Fédérale d'Allemagne 
et le Royaume-Uni octroyent unilatéralement des autori
sations pour l'exploration et l'exploitation des fonds 
marins internationaux sans violation d'une obligation in
ternationale découlant de la Convention. La situation juri
dique d'un Etat membre qui a signé la Convention est 
plus délicate. Selon la Convention, l'exploitation et l'ex
ploration des fonds marins internationaux ne peuvent 
pas avoir lieu sans autorisation de la part de l'Autorité 
Internationale des Fonds Marins. L'exploitation et l'explo
ration unilatérale sont en conflit direct avec ce principe. Il 
est donc possible qu'une telle exploitation ou une telle 
exploration unilatérale priverait la Convention et notam
ment sa Partie XI de son « objet et but » 

(21) Annexe IX, article (2). 
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La République Fédérale et le Royaume-Uni sont 
néanmoins indirectement et partiellement liés par le ca
ractère indivisible de la Convention en vertu .de la signa
ture de la CEE. Pour le reste ils ne sont pas liés. On a 
appelé cette approche « l'approche des deux voies » 

(dual-track approach) de la la part des gouvernements 
en question (22). Par conséquent le principe de l'unité 
qui fait partie du caractère indivisible de la Convention 
est partiellement frustré. En fait, c'est une situation 
« pick and choose » (23), c'est-à-dire où l'on peut faire 
un choix, où un Etat accepte certaines dispositions de la 
Convention et en rejette d'autres. Ces dispositions sont 
celles qui tombent dans le domaine de compétence na
tionale. La solution de choisir parmi les dispositions de la 
Convention est contraire à l'esprit de celle-ci parce que 
les réserves sont interdites en principe par l'article 309. 
Le principe de l'unité de la Convention est donc un 
« objet ou but » de celle-ci et c'est ce principe qui consti
tue, en effet, le caractère indivisible de la Convention. 
Dans des cas ordinaires, le caractère indivisible ne\per
mettrait pas la solution « au choix». La question est de 
savoir si une telle solution est permise comme une ex
ception à la règle générale dans le cas des organisa
tions internationales qui ont signé la Convention tandis 
qu'un ou plusieurs de ses Etats membres ne l'ont pas 
fait. L'auteur est d'avis qu'une telle exception est per
mise. Quand on examine les dispositions de la Conven
tion, force est de conclure que cette situation était envi
sagée par les participants aux négociations. Les organi
sations internationales peuvent signer à condition que la 
Convention soit signée par plus de la moitié de leurs 
Etats membres (24). Il est donc clair qu'on a envisagé 
une situation dans laquelle l'organisation internationale 
était signataire et où une forte minorité de ses Etats 
membres se sont abstenus de signer. « L'objet et le 
but » de la Convention semblerait être de donner l'occa
sion aux organ·isations internationales d'y participer 
même s'il y avait une minorité de leurs Etats membres 
qui ne participent pas. Il n'y a donc pas de violation de 
l'article 18 de la Convention de Vienne, même si le ca
ractère indivisible de la Convention sur le droit de la mer 
est partiellement frustré en ce qui concerne quelques 
Etats membres de la CEE. On trouve ici une exception 
spécifique au principe de l'unité prévu par la Convention 
elle-même. Elle n'est pas illicite. 

VI. - Signature par la CEE : inca
pacité de signer de la part d'un Etat 
membre 

La République Fédérale et le RoyaumeUni n'ont pas 
signé la Convention et par conséquent ils ne sont pas 
liés ni aux obligations qui découlent de l'article 18 de la 
Convention de Vienne ni au caractère indivisible de la 
Convention sur le droit de la mer. Leur situation juridique 
est différente de celle des autres Etats membres. 
L'échéance pour signer la Convention était le 9 décem-

(22) Jenisch, note 9 supra, p. 170. 
(23) Lee, note 10 supra, p. 542. 
(24) ·Convention, Annexe IX, article 2. 
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bre 1984. Dès lors il n'est plus possible pour ces deux 
Etats de signer. Dans ce contexte, la question est de sa
voir comment les situations juridiques des divers Etats 
membres en ce qui concerne la Convention peuvent être 
rapprochées et comment le principe de l'unité de la 
Convention dans le cas des deux Etats non-signataires 
devrait être établi. On peut trouver la solution par deux 
moyens dont un est positif et l'autre négatif. 

La solution positive 
La République Fédérale et le Royaume-Uni pourraient 

toujours accéder à la Convention (26). Une telle adhé
sion signifierait sans doute que ces Etats consentent à 
être liés par le traité même si le traité n'est pas encore 
en vigueur. Dans ces conditions l'article 18(b) de la 
Convention de Vienne crée des obligations, pour les 
Etats qui ont accédé, de ne pas priver le traité de son 
objet ou but. Après l'adhésion éventuelle de la Républi
que Fédérale et du Royaume-Uni ces Etats seraient 
dans la même situatin que les autres Etats membres et 
seraient liés par le caractère indivisible de la Convention. 

Les adhésions en question, actuellement purement 
hypothétiques, pourraient aussi soulever de nouveaux 
problèmes. Si la Convention entrait en vigueur (27), les 
deux Etats concernés seraient pleinement parties à la 
Convention et non seulement liés aux·« objets et buts » 

de la Convention, y compris le caractère indivisible. Il est 
concevable qu'à ce moment la Convention ne soit pas 
ratifiée par un des signataires actuels, par plusieurs 
d'entre eux ou même par la CEE elle-même. L'unité de 
la Convention serait de nouveau partiellement frustrée si 
la CEE l'avait ratifiée tandis que quelques Etats mem
bres ne l'avaient pas fait ou vice. versa (28). Le rappro
chement des situations juridiques des Etats membres en 
ce qui concerne la Convention serait également entravé 
si quelques Etats membres avaient accédé, mais pas les 
autres. Il serait donc prudent que, avant la ratification ou 
l'adhésion de tout Etat membre, intervienne une décision 
du Consil qui autorise les Etats membres de ratifier ou 
d'accéder à la Convention et qui autorise la CEE d'en 
faire autant seulement dans le cas où tous les Etats 
membres ont déjà ratifié ou accédé. Pour éviter des diffi
cultés il est également suggéré que, du pojnt de vue 
pratique, les Etats membres doivent déposer leurs ins
truments soit de ratification soit d'adhésion à peu près 
en même temps. L'instrument de la CEE doit être dé
posé aussitôt que possible après cela. 

(25) Signalons qu'il y a d'autres exceptions au principe de l'unité pré
vues par la Convention, par exemple certains accords de déviation sont 
permis par l'article 311. Ces accords sont en effet des exceptions à l'inter
diction des réserves prévue par l'article 309. 

(26) Voir article 307 de la Convention. 
(27) Voir note 12 supra pour l'entrée en vigueur de la Convention. 
(28) Comme dans le cas de signature, la CEE a le droit d'accéder à la 

Convention après que plus de la moitié des Etats membres ont ratifié ou 
accédé. Voir l'Annexe IX, article 3(1). Pour les problèmes qui se posent 
dans la situation inverse où un Etat membre ratifie la Convention mais où 
la CEE ne le fait pas, voir Trevés, note 12 supra, pp. 11-12. 
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Tout ce qui précède présume que, dans l'avenir, le 
contenu de la Convention serait acceptable pour tous les 
Etats membres (29). Dans le cas contraire, il n'y aura 
certainement pas de décision du Conseil autorisant 
l'adhésion de la CEE. Dans cette instance, les ratifica
tions ou adhésions par des Etats membres individuels 
seraient également impossibles. Si un Etat membre es
sayait de ratifier la Convention sans autorisation du 
Conseil, ce serait une usurpation des compétences de la 
Communauté. L'Etat en question risquerait une procé
dure d'infraction selon l'article 169 du Traité de Rome. 
En plus, il serait impossible pour cet Etat de respecter 
toutes ses obligations vis-à-vis des Etats tiers parties à 
la Convention sur le droit de la mer. 

Si, finalement, la Convention n'est pas acceptable par 
tous les Etats membres, le seul moyen disponible pour 
en restituer l'unité (au plan international) et pour rappro
cher la situation juridique des Etats membres (au plan 
communautaire) est la voie négative. 

La solution négative 

La solution né~ative consiste en la terminaison des 
obligations imposees par l'article 18 de la Convention de 
Vienne, y compris celles qui ressortent du caractère indi
visible de la Convention. Pour mettre fin à ces obliga
tions, il faudrait respecter les dispositions de l'article 18 
elles-mêmes. Les Etats membres qui ont signé la 
Convention devraient manifester leur intention de ne pas 
y devenir parties. Si tous les Etats membres soulignaient 
clairement leur intention de ne pas procéder à la ratifica
tion, les obligations aussi bien des Etats membres que 
de la CEE ressortant de l'article 18 seraient caduques 
(30). De préférence, et par prudence, ces déclarations 
d'intention devraient être formelles afin que les Etats 
tiers parties à la Convention n'aient aucun doute en ce 
qui concerne l'attitude de la CEE et de ses Etats mem
bres à la ratification de la Convention. 

(29) Signalons qu'il est fort improbable que la Convention, dans sa 
forme actuelle, sera acceptable pour tous les Etats membres de la CEE. 
Voir les déclarations de la Belgique, de la France, de l'Italie et du Luxem
bourg sur les défauts de la Partie XI et la déclaration de la Grèce relative à 
la Partie Ill. Ces déclarations, et le refus de la République Fédérale et du 
Royaume-Uni même de signer la Convention, indiquent que la Convention 
dans sa forme actuelle est inacceptable à la plupart des Etats membres 
de la CEE. Voir aussi Trevés, note 12 supra, p. 10. 

(30) Il n'est pas clair comment une organisation peut échapper aux 
obligations qui ressortent de l'article 18 de la Convention de Vienne y 
compris l'obligation de maintenir le caractère indivisible de la Convention 
sur le droit de la mer. D'une part, l'organisation peut-elle manifester son 
intention de ne pas procéder à la ratification afin de mettre un terme à ses 
obligations ? Et, dans cette hypothèse, l'organisation doit-elle attendre des 
manifestations pareilles de la part de tous ses Etats membres ou de plus 
de la moitié d'entre eux ? D'autre part, les obligations en question se
raient-elles caduques automatiquement si tous les Etats membres mani
festaient une telle intention ? Dans ce cas une manifestation de la part de 
l'organisation ne serait-elle pas superflue ? 
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I. - Les extensions territoriales de 
l'application de la convention de 
Bruxelles de 1968 

1. Rappel historique 

Conclue initialement entre les six États, membres ori
ginaires _de la Communauté économique européenne, la 
co~vent1on de Bruxelles de 1968 a vu son territoire d'appli
cation étendu en vertu de deux conventions d'adhésion 
à savoir: ' 

a.La Convention relative à l'adhésion du royaume du 
Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, signée à Luxembourg, le 
9 octobre 1978 (JOCE n° L 304 du 30 octobre 1978). 

Il résulte de la communication 86/C 285/01 du Conseil 
des Communautés européenes (JOCE, n° C 285 du 
12 novembre 1986, p. 1) que le Danemark a déposé l'ins
trument de ratification de la Convention d'adhésion du 
9 octobre 1978, laquelle est entrée en yigueur le 1°' 
novembre 1986 dans les rapports entre les Etats signatai
res originaires et le Danemark. . 

Il résulte de la même communication que le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déposé 
son instrument de ratification de la Convention qui entrera 
en vigueur le 1•• janvier 1987 en ce qui concerne le 
Royaume-Uni. 

b. La Convention relative à l'adhésion de la Républi
que hellénique à la convention de Bruxelles, avec les adap
tations y apportées par la Convention d'adhésion du Dane
mark, de l'Irlande et du Royaume-Uni, signée à Luxem
bourg,_ le 25 octobre 1982 (JOCE n° L 308 du 31 décem
bre 1982). Cette Convention n'est pas encore entrée en 
vigueur. 

2. L'engagement d'adhésion pris par l'Espagne et le 
Portugal 

L'article 3, n° 2 de I' Acte « relatif aux conditions 
d'adhésion du royaume d'Espagne et de la République 
portugaise et aux adaptations des traités », joint au Traité 
« relatif à l'adhésion du royaume d'Espagne et de la Répu
blique portugaise à la Communauté économique euro
péenne et à la Communauté européenne de l'éner~ie ato
mique, signé à Madrid, le 12 juin 1985 (JOCE n L 302 
du 15 octobre 1985) dispose : 

- « Les nouveaux États membres s'engagent à adhé
rer aux conventions prévues à l'article 220 du traité CEE 
de même qu'à celles qui sont indissociables de la réalisa
tion des objectifs de ce traité et dès lors liées à l'ordre juri
dique communautaire, -ainsi qu'aux protocoles concernant 
l'interprétation. de ces conventions par la Cour de justice, 
signés par les Etats membres de la Communauté dans sa 
composition originaire ou élargie, et à entamer à cet effet 
des négociations avec les Etats membres actuels pour y 
apporter les adaptations nécessaires ». 

Aux termes de l'article premier de 1'.Acte d'adhésion sus
mentionné l'expression« nouveaux Etats membres » vise 
le royaume d'Espagne et la République portugaise. 
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Le texte ci-dessus reproduit de l'article 3, n° 2 de I' Acte 
d'adhésion s'applique incontestablement à la Convention 
de Bruxelles du 27 septembre 1968, dont le Préambule 
se réfère, de manière expresse, à l'article 220 du traité CEE, 
ainsi qu'au protocole de Luxembourg du 3 juin 1971. 

Jusqu'à présent les conventions d'adhésion de l'Espa
gne et du Portugal à la Convention de Bruxelles et au Pro
tocole de Luxembourg n'ont pas été signées. 

3. La négociation entre les États parties à la Conven
tion de Bruxelles de 1968 et les États membres de 
l'Association européenne de libre-échanije (AELE) 
en vue de la conclusion d'une « Convention paral
lèle à la convention de Bruxelles de 1968 » 

. Des négociations sont actuellement en cours entre les 
Etats parties à la convention de Bruxelles et les Etats mem
bres de l'Association européenne de libre-échange en vue 
de la conclusion d'une« Convention parallèle à la Con
vention de Bruxelles de 1968 ». Ces négociations ont 
abouti à l'élaboration d'un avant-projet qui apporte cer
taines modifications et adaptations aux textes de la Con
vention de Bruxelles. Il paraît trop tôt pour fournir des 
détails concernant ces modifications et adaptations, en 
cours de négociation. Si toutefois celle-ci aboutit, le 
domaine d'application territoriale de la convention de 
Bruxelles se trouvera considérablement élargi, par le tru
chement de la « Convention parallèle ». 

II. - Considérations générales sur la 
jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes pendant la 
période du 15 juillet 1984 au 15 juillet 
1986 

4. Dix nouveaux arrêts interprétatifs rendus par la 
Cour de justice 

Pendant la période du 15 juillet 1984 au 15 juillet 1986, 
la Cour de justice a rendu 10 arrêts interprétatifs de la con
vention de Bruxelles du 27 septembre 1968, portant à 46 
le nombre total des arrêts interprétatifs de ladite Conven
tion. Aucun texte du Protocole de Luxembourg, du 3 juin 
1971, n'a fait l'objet d'une interprétation préjudicielle. Un 
tableau chronologique des 10 nouveaux arrêts de la Cour 
figure à la fin de cette étude. Le tableau des 36 premiers 
arrêts a été publié au numéro 281 de novembre 1984 de 
cette Revue (pages 496-497). 

Il résulte du tableau chronologique des dix derniers 
arrêts que, pendant la période ici examinée, la Cour a été 
appelée à interpréter les articles 16, 17, 27, 33, 36, 37, 38 
et 39, c'est-à-dire huit des 68 articles de la Convention. 

11 apparaît également du tableau que sur les dix arrêts 
de la Cour, deux seulement ont été rendus sur demanâes 
d'interprétation formées par des Cours d'appel (Koblenz 
et Colmar). Dans les huit autres arrêts ·les demandes 
d'interprétation ont été adressées à la Cour de justice par 
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des juridictions nationales de dernier ressort, ·à savoir : 

- le Bundesgerichtshof, dans 5 affaires; 
- le Hoge Raad, des Pays-Bas, dans 1 affaire ; 
- la Corte di cassazione d'Italie, dans 1 affaire ; 
- la Cour de cassation de Belgique, dans 1 affaire. 

La répartition ~énérale des 46 ar~êts interprétatifs, ren
dus jusqu'au 15 Juillet 1986, entre Etats et juridictions de 
renvoi est indiquée au tableau ci-après. 

Juridictions de renvoi 
État Total 

Cours de Cours Tribunaux de par 
contractant dernier ressort d'appel 1ère instance Etat 

République 
fédérale 
d'Allemagne 16 8 0 24 
France 3 2 0 5 
Belgique 3 1 1 5 
Pays-Bas 9 1 0 10 
Italie 2 0 0 2 
Luxembourg 0 0 0 0 

Total 33 12 1 46 

III. - La jurisprudence de la cour de 
justice des Communautés Européennes 

5. Observation liminaire 

Dans la présente étude les arrêts de la Cour seront 
analysés non pas dans l'ordre chronologique, mais dans 
l'ordre numérique des articles de la convention de Bruxel
les qui ont fait l'objet d'interprétations préjudicielles. 

1° Interprétation de l'article 16, n° 1 de la conven
tion de Bruxelles 

6. Le texte interprété par la Cour de justice et le ren
voi préjudiciel ayant donné lieu à l'interprétation 

L'article 16 principio et n° 1 de la Convention 
disposent: 

« Article 16. Sont seuls compétents, sans considéra
tion de domicile : 

1. en matière de droits réels immobiliers et de baux 
d'immeubles, les tribunaux de l'État contractant où 
l'immeuble est situé ». 

Le texte ci-dessus cité a été interprété par la Cour de 
justice dans l'arrêt Erich Rosier contre Horst Rottwinke/ 
du 15 janvier 1985 (affaire 241/83, Recueil 1985, 99). 

Par ordonnance du 5 octobre 1983, le Bundesgerichts
hof a décidé de soumettre les questions suivantes à la 
Cour de justice en vue d'une decision préjudicielle : 

« 1. L'article 16, paragraphe 1, de la Convention est-il 
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applicable lorsqu'un contrat de location, conclu entre deux 
parties ayant leur domicile en République fédérale alle
mande, ne porte que sur la cession d'usage pour une 
durée limitée d'une maison de vacances située en Italie 
et lorsque les parties contractantes sont convenues 
d'appliquer le droit allemand ? ». 

« 2. En cas de réponse affirmative : l'article 16, para
graphe 1 de la Convention est-il également applicable aux 
actions en justice qui ont pour objet des demandes de 
dommages-intérêts pour violation du contrat de location, 
visant en particulier la réparation du préjudice dû à la perte 
du bénéfice des vacances, ainsi que des demandes en 
paiement des charges locatives découlant du contrat de 
location ? ». 

7. Faits et procédure 

Des énoncés de l'arrêt du 15 janvier 1985 (affaire 
241 /83) et des conclusions de l'avocat général, Sir Gor
don Slynn, il résulte que les faits et la procédure du litige 
principal peuvent être résumés de la manière suivante. 

Par contrat écrit du 19 janvier 1980, M. Rottwinkel, 
demandeur au principal, a loué à M. Rosier, défendeur 
au principal, pour la période du 12 juillet au 2 août 1980, 
une partie de sa maison de vacances, située à Cannobios, 
en Italie. La maison était meublée, mais dépourvue de 
linge. M. Rosier s'est engagé à payer un loyer de 
2 625 DM pour le séjour, dans cette maison, de quatre 
personnes, étant entendu qu'il lui était interdit d'y héber
ger des visiteurs. Les charges locatives pour l'électricité, 
l'eau et le gaz devaient être décomptées selon la consom
mation. Le locataire devait également payer le coût du 
nettoyaije final. Le contrat, signé à Bielefeld, stipulait qu'il 
était régi par le droit allemand et que les tribunaux de Bie
lefeld étaient compétents. 

Le demandeur au principal a passé ses vacances dans 
la maison louée en partie, en même temps que le 
défendeur. 

Le 7 janvier 1981, le demandeur au principal a intenté 
contre le défendeur, une action devant le Landgericht de 
Berlin, demandant des dommages-intérêts et le paiement 
des charges locatives restantes. Il prétendait que pendant 
toute la durée des vacances, le défendeur avait hébergé 
plus de quatre personnes dans le logement. Les occupants 
étant en surnombre, il y eut de constants débordements 
de la fosse septique. Il en est résulté une gêne intolérable 
due à l'odeur. Le nombre excessif d'occupants, parmi les
quels un petit enfant a provoqué une gêne considérable 
du point de vue du bruit. Le repos du demandeur au prin
cipal et de sa famille aurait été de ce fait considérable
ment perturbé. Par suite de la perte du bénéfice des 
vacances, le demandeur au principal réclame au défen
deur une réparation pécuniaire fondée sur la violation du 
contrat de location, ainsi que le remboursement des frais 
de voyage, aller et retour, au lieu des vacances, ces frais 
ayant été inutilement engagés. En outre, le demandeur 
réclame les charges locatives pour l'eau, l'électricité, le 
gaz, ainsi que pour le nettoyage final. 

Le Landgericht de Berlin a reJeté la demande, estimant 
qu'en vertu de l'article 16, n 1, de la convention de 
Bruxelles, les juridictions italiennes étaient exclusivement 
compétentes pour statuer sur l'affaire. 

Le Kammergericht de Berlin a annulé le jugement du 
Landgericht et lui a renvoyé l'affaire pour statuer à nou-
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veau. Selon le Kammergericht, les demandes de 
dommages-intérêts pour violation du contrat de location 
et les demandes en paiement des charges locatives 
devraient être détachées de l'immeuble loué et n'étaient 
pas visées par l'article 16, n° 1. 

Le défendeur au principal s'est pourvu en rev1s1on 
devant le Bundesgerichtshof contre l'arrêt du Kammer
gericht. Le Bundesgerichtshof a décidé de surseoir à sta
tuer afin de soumettre à la Cour de justice les deux ques
tions préjudicielles ci-dessus reproduites. 

8. Les motifs de l'arrêt 

Ces motifs, légèrement abrégés, peuvent être exposés 
comme suit: 

1° La compétence exclusive prévue par. l'article 16, 
paragraphe 1, en faveur des tribunaux de l'Etat contrac
tant où l'immeuble est situé a sa raison d'être dans le rat
tachement étroit des baux au régime juridique de la pro
priété immobilière et aux dispositions, de caractère géné
ralement impératif, qui règlent son usage, telles que les 
législations relatives au niveau des loyers et à la protec
tion des locataires et fermiers (Motif 19). 

2° Au surplus, l'article 16, paragraphe 1, vise à assu
rer une répartition rationnelle des compétences, en don
nant sa préférence à la juridiction compétente en raison 
de sa proximité de la situation de l'immeuble, en ce qu'elle 
est mieux en mesure d'avoir une connaissance directe des 
situations de fait liées à la conclusion et à l'exécution des 
baux immobiliers (Motif 20). 

3° La question posée par le Bundesgerichtshof vise à 
savoir si des dérogations peuvent être apportées à la règle 
générale de l'article 16 en l'absence de toute indication 
dans le texte de cette disposition, en raison du caractère 
particulier de certains baux, tel que la location de courte 
durée de logements de vacances (Motif 21). 

4° A cet é~ard, il convient de souligner que toute déro
gation à la regle générale de l'article 16, paragraphe 1, 
porte en elle le risque d'extensions susceptibles de met
tre en cause l'application des législations nationales _qui 
régissent l'usage de la propriété immobilière (Motif 22). 

5° En outre, il y a lieu de tenir compte de l'incertitude 
qui serait créée par l'admission par le juge de dérogations 
à la règle générale de l'article 16, paragraphe 1, qui a 
l'avantage de définir en toutes circonstances une attribu
tion de comr.étence univoque et certaine, en respectant 
ainsi l'objectif de la Convention qui est de définir des attri
butions de compétence certaines et prévisibles (Motif 23). 

6° Il s'ensuit que la disposition en question s'applique 
à tout contrat de location de propriété immobilière, quel
les que soient ses caractéristiques particulières (Motif 24). 

7° Il y a donc lieu de répondre à la première question 
que l'article 16, paragraphe 1 de la Convention est appli
cable à tout contrat de location d'un immeuble, même 
pour une durée limitée, et même s'il ne porte que sur une 
cession d'usage d'une maison de vacances (Motif 25). 

8° En ce qui concerne la deuxième question, il y a lieu 
de faire observer que la Convention attribue une compé
tence exclusive « en matière de baux d'immeubles ». Dans 
son arrêt du 14 décembre 1977, la Cour a estimé que cette 
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exr.ression recouvre notamment les contestations entre 
bailleurs et locataires relatives à l'exécution ou à l'inter
prétation de baux ou à la réparation des dégâts causés 
par le locataire. Cette énumération n'est pas exhaustive. 
Les litiges relatifs au paiement du loyer relèvent de cette 
compétence exclusive (Motif 26). 

9~ Le contrat de bail contient en règle générale des dis
positions concernant la cession de l'immeuble loué au 
locataire, son usage, les obligations du bailleur et du loca
taire respectivement à l'égard de son maintien en état, 
la durée du bail et la restitution de la possession de 
l'immeuble au bailleur, le loyer et les autres frais acces
soires à payer par le locataire, tels les frais de consom
mation d'eau, de gaz et d'électricité (Motif 27). 

10° Les litiges qui concernent les obligations respecti
vement du bailleur et du locataire découlant du contrat 
de bail tombent dans le domaine couvert par l'article 16, 
paragraphe 1 de la Convention - « en matière de baux 
d'immeubles ». En revanche des litiges qui ne se rappor
tent qu'indirectement à l'usage de la propriété louée, tels 
que ceux concernant la perte du bénéfice des vacances 
et les frais de voyage, ne relèvent pas de la compétence 
exclusive visée par cet article (Motif 28). · 

9. Le dispositif de l'arrêt du 15 janvier 1985 

Pour les motifs indiqués ci-dessus, la Cour a dit pour 
droit:. 

« 1. L'article 16, paragraphe 1, de la Convention est 
applicable à tout contrat de location d'un immeuble, 
même pour une durée limitée, et même s'il ne porte que 
sur une cession d'usage d'une maison de vacances » .. 

« ~- Relèvent de. la compétence exclusive des tribunaux 
de l'Etat où est situé l'immeuble, prévue par l'article 16, 
paragraphe 1, de la Convention, tous les litiges concer
nant les obligations respectives du bailleur et du locataire 
découlant du contrat de bail, et en particulier ceux qui por
tent sur l'existence ou l'interprétation de baux, leur durée, 
la restitution de la possession de l'immeuble au bailleur, 
la réparation des dégâts causés par le locataire, ou le 
recouvrement du loyer et des autres frais accessoires à 
payer par le locataire, tels les frais de consommation 
d'eau, de gaz et d'électricité. En revanche, des litiges gui 
ne se rapportent qu'indirectement à l'usage de la P.roprieté 
louée, tels ceux concernant la perte du bénefice des 
vacances et les frais de voyage, ne relèvent pas de la com
pétence exclusive visée par cet article ». 

10. Observations sur l'arrêt du 15 janvier 1985 

La réponse donnée par la Cour à la première question 
préjudicielle n'est manifestement pas contestable. Comme 
l'article 16, n° 1 de la Convention vise« les baux.d'immeu
bles », d'une manière générale, sans aucune restriction 
ou distinction, il est évident que ce texte s'applique aussi 
aux locations d'immeubles de courte, voire même de très 
courte durée. 

La validité juridique de la réponse donnée à la deuxième 
question paraît plus douteuse. Dans l'espèce, l'action au 
principal était une action en dommages-intérêts fondée 
sur la mauvaise exécution d'un bail immobilier. Une telle 
action nous semble tomber sous les prévisions de l'arti
cle 16, n° 1, que les dommages invoqués soient directs 
ou indirects. Le texte de la Convention ne fait pas de dis
tinction entre les deux catégories de dommages et ne 
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limite pas son application aux seuls dommages directs. 
En limitant l'application de l'article 16, n° 1 aux seuls 
actions fondées sur les dommages directs résultant de 
l'inexécution d'un bail immobilier, la Cour nous semble 
avoir fait une distinction arbitraire, en restreignant, de 
manière abusive, le domaine d'application du texte 
susmentionné. 

2° Interprétation de l'article 16, n° 5 de la conven
tion de Bruxelles 

. 11. Le texte interprété par la Cour de justice et le ren
voi préjudiciel ayant donné lieu à 1 .interprétation · 

L'article 16 principio et n° 5 de la Convention 
disposent: 

« Article 16. Sont seuls compétents sans distinction de 
domicile: 

« 5. en matière d'exécution des décisions, les tribunaux 
de l'État contractant du lien de I 'exécution ». 

Le texte cité ci-dessus a été interprété par la Cour de 
justice dans l'arrêt AS-Autotei/e Service GmbH contre 
Pierre Ma/hé, du 4 juillet 1985 (affaire 220/84), inédit). 

L'interprétation a été demandée par le Bundesgerichts
hof, lequel, par ordonnance du 9 juillet 1984, a posé à la 
Cour de justice trois questions préjudicielles, libellées 
comme suit : . . 

« 1. Les actions en opposition à exécution au sens de 
l'article 767 du Zivilprozessordnung (Code de procédure 
civile) allemand, tombent-t-elles sous le coup de la règle 
de compétence de l'article 16, numéro 5 de la 
Convention ? 

« 2. L'article 16, numéro 5, de la Conv_ention permet-il 
de demander devant les tribunaux de l'Etat contractant 
du lieu d'exécution, par la voie d'une action en opposi
tion à exécution, la compensation entre le droit en vertu 
duquel l'exécution est pourJ:,uivie et une créance sur 
laquelle les tribunaux de cet Etat contractant ne seraient 
pas compétents pour statuer si elle faisait l'objet d'une 
action autonome ? · 

« 3. La compétence découlant de l'article 16, numéro 5, 
de la Convention s'applique-t-elle à une procédure dans 
laquelle le débiteur invoque l'irré~ularité de l'èxécution 
pour demander la restitution de l'original d'un acte de cau
tionnement qu'il a fourni à titre de constitution de garan
tie pour éviter l'exécution ? ». 

12. Faits et procédure 

Il résulte des énoncés de l'arrêt du 4 juillet 1985 que les 
faits de la procédure du litige principal peuvent être résu
més de la manière suivante. · 

La société AS-Autoteile, dont le siège est à Bühl, 
s'occupe de la récupération de pièces d'automobiles usa
gées. Elle a été en relations d'affaires avec la Société PAT 
GmbH, dont le siège est à Mackenheim, près de Bonn. 
L'un des associés de cette société est Monsieur Pierre 
Malhé, exploitant de la Société de récupération de piè
ces d'automobiles, domicilié à Saleux (France). 

Le 5 avril 1978, AS-Autoteile a obtenu du Landijericht 
de Bonn, une condamnation par défaut de la Sociéte PAT, 
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portant sur la somme de 1 006 476 DM, plus les intérêts, 
pour livraison de marchandises défectueuses. 

Lorsque AS-Autoteile a tenté d'exécuter cette condam
nation contre la société PAT, elle a constaté que celle-ci 
était insolvable. L'insolvabilité était due au fait que les lig_ui
dités de la société PAT avaient été transférées, de maniere 
illicite, à l'un des associés, M. Malhé, domicilié en France, 
sous forme de bénéfices fictifs. 

En conséquence, AS-Autoteile a obtenu, le 6 mars 
1980, de l'Amtsgericht Rheinbach une ordonnance de sai
sie et de transfert de la créance que PAT pourrait faire 
valoir contre Malhé du chef d'un enrichissement sans 
cause. 

En vertu de cette ordonnance, AS-Autoteile a introduit 
contre Malhé une action en paiement devant le Landge
richt Baden-Baden. Ce dernier s'est déclaré compétent 
et a condamné Malhé, par jugement du 17 novembre 
1981, à verser à AS-Autoteile les sommes constitutives 
de l'enrichissement sans cause aux dépens de la Société 
PAT, à concurrence de la créance de la société 
demanderesse. 

Contre le jugement du Land~ericht de Baden-Baden, 
Malhé a interjeté appel devant I Oberlandesgericht Karls
ruhe, qui, par arrêt du 15 octobre 1982, s'est déclaré 
incompétent, en vertu de l'article 2 de la convention de 
Bruxelles, le prétendu débiteur étant domicilié en France. 
Selon l'Oberlandesgericht, la compétence appartenait aux 
juridictions françaises. · 

Contre cet arrêt AS-Autoteile a introduit un recours en 
révision devant le Bundesgerichtshof, qui a été rejeté par 
ordonnance du 7 novembre 1983. 

Pendant que la procédure ci-dessus décrite était en 
cours, le Landgericht Baden-Baden avait émis, le 17 
décembre 1982, une ordonnance imposant les dépens du 
litige à AS-Autoteile. Cette ordonnance étant exécutoire, 
AS-Autoteile a fourni à Malhé une caution bancaire de 
40 000 DM, afin d'éviter l'exécution forcée. 

En même temps, AS-Autoteile a introduit contre Malhé, 
devant le même tribunal, une action en opposition à exé
cution, fondée sur l'article 767 du Code allemand de pro
cédure civile (ZPO). 

A l'appui de son action en opposition AS-Autoteile a 
invoqué la compensation de la dette résultant de sa con
damnation aux dépens, avec la créance découlant de 
l'enrichissement sans cause de Malhé, aux dépens de la 
Société PAT, qui lui avait été attribuée. A titre accessoire, 
AS-Autoteile demandait la restitution de la garantie du 
titre bancaire qu'elle avait fournie. 

Par jugement du 4 avril 1983, le Landegericht Baden
Baden s'est déclaré incompétent, compte tenu du fait que 
la plainte se rattachait à une action en justice déjà décla
rée irrecevable pour incompétence des juridictions 
allemandes. 

Contre ce jugement d'incompétence du Landgericht, 
AS-Autoteile a introduit un recours en révision direct 
devant le Bundesgerichtshof, lequel a posé à la Cour de 
justice les trois questions préjudicielles citées ci-dessus. 
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Ces motifs peuven~ être résumés de la manière suivante. 

Une procédure du genre de celle qui est prévue à l'arti
cle 767 du Code allemand de procédure civile, tombe en 
soi sous la règle de compétence de l'article 16, n° 5, en 
raison de son lien étroit avec la procédure d'exécution. 
Toutefois, cette constatation laisse ouverte la question de 
savoir quelles sont les exceptions qu'une partie peut faire 
valoir, sans dépasser les limites de l'article 16, n° 5, dans 
le cadre d'une telle procédure. Tel est l'objet de la 
deuxième question posée par le Bundesgerichtshof 
(Motif 12). 

Cette question vise à savoir si, à l'occasion d'une pro
cédure d'exécution, une partie peut faire valoir, par voie 
d'.exception, une créance sur laquelle les tribunaux de 
l'Etat contractant du lieu d'exécution n'auraient pas com
pétence de statuer si cette créance avait fait l'objet d'une 
action autonome (Motif 13). 

La question doit être résolue à la lumière de la Conven
tion et, plus particulièrement, en considération du rapport 
entre l'article 2 et l'article 16 (Motif 14). 

Aux termes deJ'article 2, les personnes domiciliées sur 
le territoire d'un Etat contractant sont attraites devant la 
juridiction de cet État. Cette disposition vise à protéger 
les droits de défendeur et constitue à ce titre la contre
partie des facilités que la Convention accorde en ce qui 
concerne la reconnaissance et l'exécution des décisions 
étrangères. En l'occurrence, les juridictions allemandes ont 
déjà reconnu que, le défendeur au principal étant domi
cilié en France, l'examen de la créance invoquée par le 
requérant au principal relèverait de la compétence des juri
dictions françaises (Motif 15). 

L'article 16 de la Convention apporte à cette règle géné
rale une série de dérogations, sous forme de compéten
ces exclusives, pour certains litiges comportant des liens 
spéciaux avec le territoire d'un Etat contractant autre que 
celui désigné en vertu de l'article 2, en raison soit de la 
situation d'un immeuble, soit du siège d'une société, soit 
d'une inscription dans un registre public, soit du lieu où 
une exécution judiciaire est poursuivie (Motif 16). 

Il résulte de la spécificité du lien exigé par l'article 16 
qu'une partie ne saurait se prévaloir de la compétence 9ue 
le numéro 5 de cet article attribue aux tribunaux du heu 
de l'exécution pour saisir ces tribunaux, par voie d'ex~ep
tion, d'un litige qui· relève des tribunaux d'un autre Etat 
contractant en vertu de l'article 2. L'utilisation, à une telle 
fin, de l'action en opposition à exécution est contraire à 
la répartition des compétences entre le juge du domicile 
du défendeur et le juge du lieu de l'exécution, voulue par 
la Convention (Motif 17). 

Dans le cas d'espèce, les juridictions allemandes s'étant 
déjà déclarées incompétentes pour connaître de la créance 
alléguée à titre de compensation, le fait d'invoquer cette 
créance afin de rencontrer l'exécution d'une décision rela
tive aux dépens judiciaires encourus dans la même pro
cédure, constitue, de la part de la partie requérante, un 
détournement manifeste de procédure en vue d'obtenir 
indirectement des juridictions allemandes, une décision 
portant sur une créance pour l'examen de laquelle ces juri-. 
dictions n'ont pas compétence en vertu de la Convention 
(Motif 18). 
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14. Le dispositif de l'arrêt du 4 juillet 1985 

Pour les motifs indiqués ci-dessus, la Cour de justice 
a dit pour droit : 

« Les actions en opposition à exécution, telles qu'elles 
sont prévues par l'article 767 du Code allemand de pro
cédure civile, relèvent, en tant que telles, de la règle de 
compétence de l'article 16, n° 5, de la Convention, mais 
cette dernière disposition ne permet P.as, pour autant, de 
demander devant les tribunaux de l'Etat contractant du 
lieu d'exécution, par la voie d'une action en opposition 
à exécution, la compensation entre le droit en vertu duquel 
l'exécution est pqursuivie et une créance sur laquelle les 
tribunaux de cet Etat contractant ne seraient pas compé
tents pour statuer si elle faisait l'objet d une action 
autonome». 

15. Observations sur l'arrêt du 4 juillet 1985 

La réponse donnée par la Cour aux questions préjudi
cielles du Bundesgerichtshof paraît juste quant au résul
tat auquel elle aboutit, mais le raisonnement juridique de 
la Cour ne saurait être approuvé. 

En effet, dans ses motifs, la Cour ignore le grand prin
cipe du droit procédural en vertu duquel le juge de l'action 
est juge de l'exception. Ce principe régit la compétence 
en matière d'actions reconventionnelles. Dans cette 
matière, la compétence d'une action introduite par voie 
reconventionnelle modifie les règles de compétence ori
ginelles qui auraient régi l'action si elle avait fait l'objet 
d'un litige autonome. 

La situation sur laquelle la Cour était appelée à se pro
noncer présente d'étroites analogies avec celle de l'action 
reconventionnelle, prévue par l'article 6, n° 3 de la con
vention de Bruxelles. Ce texte dispose : 

« Article 6. Ce même défendeur peut aussi être attrait : 

« 3. S'il s'agit d'une demande reconventionnelle qui 
dérive du contrat ou du fait sur lequel est fondée la 
demande originaire, devant le tribunal saisi de celle-ci ». 

En effet, l'action en opposition à exécution introduite 
par AS-Autoteile présente le caractère d'une action recon
ventionnelle contre la procédure en exécution poursuivie 
par Malhé. Pour que le caractère reconventionnel de cette 
action opère une mutation de compétence, il aurait fallu 
que les conditions prévues à l'article 6, n° 3 de la Con
vention soient réunies. Il aurait donc fallu que l'action en 
opposition dérive du même contrat ou du même fait que 
la procédure en exécution. Or telle n'était pas la situation. 
L'action en opposition intentée par AS-Autoteile était fon
dée sur l'enrichissement sans cause de Malhé, tandis que 
la procédure en exécution poursuivie par ce dernier ten-

. da1t à obtenir le paiement des dépens d'un litige. 

La solution adoptée par la Cour se justifie, en consé
quence, non pas sur la compétence originaire dans l'action 
introduite par As-Autoteile mais par le fait que les condi
tions requises pour une action reconventionnelle n'étaient 
pas remplies. 

3° Interprétation de l'article 17, 1•• alinéa de la Conven
tion de Bruxelles. 
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16. Le texte interprété et le renvoi préjudiciel ayant 
donné lieu à l'interprétation 

L'article 17, premier alinéa de la convention de Bruxel
les est libellé comme suit : 

« Article 17, premier alinéa. Si, par une convention 
écrite ou par une convention verbale confirmée par écrit, 
les parties, d_ont l'une au moins a son domicile sur le ter
ritoire d'un Etat cqntractant ont désigné un tribunal ou 
les tribunaux d'un Etat contractant pour connaître les dif
férends nés ou à naître à l'occasion d'un rappqrt de droit 
déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet Etat seront 
seuls compétents ». 

Le texte cité ci-dessus a été interprété par la Cour de 
justice dans l'arrêt Société Berflhoeffer GmbH & C0

, KG 
contre Société ASA SA, du 11 Juillet 1965 (affaire 221 /84, 
inédit). 

L'interprétation a été demandée par la Bundesgerichts
hof lequel, par ordonnance du 28 juin 1984, a posé à la 
Cour de justice les deux questions préjudicielles 
suivantes: 

« 1. Eu égard à l'article 17, premier alinéa de la Con
vention de la Communauté européenne du 27 septembre 
1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution 
en matière civile et commerciale, suffit-il, au regard de 
la validité formelle d'une convention attributive de juridic
tion, verbalement conclue, que cette dernière ait fait 
l'objet d'une confirmation écrite émanant de la partie en 
faveur de laquelle elle a été stipulée ? ». 

Pour le cas où la question recevrait une réponse 
négative». 

« 2. Le principe du « Tren und Glauben » (principe de 
bonne foi) interdit-il à la partie à laquelle la convention 
attributive de juridiction doit être opposée d'invoquer sa 
nullité en la forme lorsqu'elle n'a pas protesté à l'encon
tre de la confirmation écrite, qu'elle a profité de la pres
tation contractuellement convenue en contrepartie de 
l'attribution de juridiction et qu'enfin les parties, qui sont 
des commerçants, sont en relation d'affaires continues 
depuis un certain temps ? ». 

17. Faits et procédure 

Il résulte de l'arrêt du 11 juillet 1985 que les faits et la 
procédure du litige principal peuvent être résumés comme 
suit. 

La Société Berghoeffer, dont le siège est à Mônchen
gladbach ( République fédérale d' Allemagnee) était depuis 
environ vingt années agent commercial(« Handelsvertre
ter ») de la Société anonyme ASA, dont le siège est à Vil
leurbanne (France). A la suite de la cessation du contrat 
d'agent, Berghoeffer a réclamé à ASA une indemnité 
compensatrice au titre de l'article 89 ter du Code du com
merce allemand et une indemnité pour obligation de 
non-concurrence. 

Dans le contrat de « Handelsvertreter », conclu en 
1964, les parties étaient convenues initialement d'attribuer 
compétence au tribunal de commerce de Roanne 
(France). La demanderesse Berghoeffer a cependant 
affirmé être convenue verbalement avec la défenderesse 
ASA, le 8 octobre 1975, de modifier cette attribution ini
tiale de juridiction et d'attribuer compétence aux tribunaux 
de Mônchengladbach, en contrepartie du fait que la 
demanderesse supporterait désormais, à la place de la 
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défenderesse, les frais de traduction entraînés par leurs 
échanges commerciaux. 

La demanderesse a soutenu avoir confirmé cette con
vention verbale par une lettre du 27 octobre 1975 adres
sée à la défenderesse. Selon elle, la défenderesse aurait 
bien reçu cette lettre et n'aurait formulé aucune objec
tion à son encontre. La défenderesse a contesté l'exis
tence de cette prétendue convention verbale et a soutenu 
n'avoir jamais reçu la lettre qui était censée la confirmer. 

Par jugement du 19 février 1981, le Landgericht de Môn
chengladbach s'est déclaré compétent de statuer sur le 
litige, après avoir considéré comme établi que les parties 
avaient effectivement convenu verbalement de designer 
Mônchengladbach comme juridiction compétente et que 
la confirmation de cette convention était bien parvenue 
à la défenderesse. 

Saisi en appel, l'Oberlandesgericht de Düsseldorf a jugé, 
dans son arrêt du 12 mars 1982, qu'à les supposer exacts, 
les faits exposés par la demanderesse ne suffisaient pas 
à fonder la compétence des tribunaux de Mônchenglad
bach, la confirmation écrite dont la demanderesse affirme 
l'existence ne suffisant pas aux exigences de l'article 17, 
premier alinéa de la Convention. En effet, selon l'Ober
landesgericht, une convention attributive de juridiction 
conclue verbalement ne serait valable que lorsqu'elle a fait 
l'objet d'une confirmation écrite émanant de la partie à 
laquelle elle doit être opposée en cas de litige. Or, dans 
l'espèce, c'est la demanderesse, en faveur de laquelle la 
convention a été conclue, qui a confirmé par écrit la con
vention verbale, et non la défenderesse, à laquelle cette 
convention est opposée. 

La demanderesse a formé un recours en révision devant 
le Bundesgerichtshof en contestant la position de l'Ober
landes11ericht. Elle a fait valoir que selon la lettre et l'esprit 
de l'article 17, premier aiinéa de la Convention, une con
vention attributive de juridiction pourrait également être 
confirmée verbalement par la partie en faveur de laquelle 
elle a été conclue. D'autre part, elle a invoqué la mau
vaise foi de la défenderesse consistant à alléguer un vice 
de forme de la convention attributive de juridiction, tout 
en ayant fait usage, sans l'avoir contestée, de la disposi
tion favorable, convenue précisement en contrepartie de 
la modification verbale de la clause attributive de 
juridiction. 

Le Bundesgerichtshof a sursis à statuer pour poser à 
la Cour les deux questions préjudicielles ci-dessus citées. 

18. Les motifs de l'arrêt du 11 juillet 1985 

La Cour observe que pour l'application de l'article 17, 
premier alinéa, il convient de se référ~r principalement au 
système de la Convention et à ses objectifs en vue d'assu
rer à ce texte une pleine efficacité (Motif 12). 

Selon une jurisprudence constante (arrêt du 14 décem
bre 1976, Salotti, 24/76 Rec. p. 1833 ; arrêt du 14 décem
bre 1976, Segoura, 25/76 Rec. p. 1851 ; arrêt du 6 mai 
1980, Porta Leasing, 784/79Rec. p. 1517 ; arrêt du 19 juin 
1984, Tilly Russ, 71 /83, Rec. p. 2417), les conditions aux
quelles l'article 17 subordonne la validité des clauses attri
butives de juridiction sont d'interprétation stricte en ce 
sens que ces conditions ont pour fonction d'assurer que 
le consentement des parties a une telle clause est effecti
vement établi et qu'il se manifeste de manière claire et 
précise (Motif 13). 
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A cet égard, il y a lieu de remarquer que la lettre de 
l'article 17 de la Convention n'exige pas, à la différence 
de l'article 1, deuxième alinéa, du Protocole annexé à 
celle-ci en ce qui concerne les personnes domiciliées au 
Luxembourg, que la confirmation écrite d'une convention 
verbale émane de la partie à l'égard de laquelle celle-ci 
produira ses effets. Il convient d'ailleurs de reconnaître 
qu'il est parfois difficile de déterminer à l'avance en faveur 
de quelle partie une convention attributive de juridiction 
est stipulée, aussi lon~temps qu'une procédure n'est pas 
effectivement engagea (Motif 14). 

S'il est effectivement établi que l'attribution de juridic
tion a fait l'objet d'une convention verbale portant expres
sément sur ce point et si la confirmation de la convention 
verbale émanant de l'une des parties a été reçue par 
l'autre, laquelle n'a formulé aucune ob)ection en temps 
utile, cette interprétation littérale de I article 17 est en 
outre, ainsi que la Cour l'a déjà jugé dans un autre con
texte (cf. arrêt du 19 juin 1984, précité), conforme à la 
fonction de cet article consistant précisément à assurer 
que le consentement entre les deux parties est établi. Il 
serait alors contraire à la bonne foi, pour la partie qui s'est 
abstenue de formuler des objections, de contester l'appli
cation de la convention verbale. Il n'est pas nécessaire, 
en l'espèce, de trancher la question de savoir si et dans 
quelle mesure des objections gui auraient été formulées 
par l'autre partie contre la confirmation écrite d'une con
vention verbale pourraient, le cas échéant, être prises en 
considération (Motif 15). 

Compte tenu des motifs ci-dessus énoncés, la seconde 
question de la juridiction nationale est sans objet 
IMotif 17). 

19. Le dispositif de l'arrêt du 11 juillet 1985 

Pour les motifs développés ci-dessus, la Cour a répondu 
à la première question préjudicielle du Bundesgerichtshof, 
en disant pour droit que : 

« L'article 17, premier alinéa, de la Convention du 27 
septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
doit être interprété en ce sens qu'il est satisfait à la con
dition de forme qu'il édicte lorsqu'il est établi que l'attri
bution de juridiction a fait l'objet d'une convention ver
bale portant expressément sur ce point, qu'une confirma
tion écrite de cette convention émanant de l'une quelcon
que des parties a été reçue par l'autre et que cette der
nière n'a formulé aucune objection ». 

20. Observations sur l'arrêt du 11 juillet 1985 

Il est regrettable de constater que la Cour de justice n'a 
pas répondu spécifiquement à la première question pré
Judicielle, telle que celle-ci avait été formulée par le 
Bundesgerichtshof. 

La juridiction allemande n'a pas considéré comme éta
bli qu'une confirmation écrite d'une convention verbale 
attributive de juridiction avait été reçue par l'autre partie 
et que cette dernière n'a formulé aucune objection. Il 
apparaît, au contraire, de l'exposé des faits, que ces cir
constances étaient contestées. La juridiction du renvoi 
voulait savoir si, en vertu de l'article 17, premier alinéa 
de la Convention, la confirmation écrite d'une convention 
verbale attributive de juridiction pouvait émaner de la par
tie en faveur de laquelle elle a été stipulée. Cette ques
tion est restée sans réponse. 
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Si l'on fait abstraction du fait que le dispositif de l'arrêt 
du 11 juillet 1985 est hors sujet, son contenu paraît juridi
quement correct et doit être approuvé. 

Il est encore à regretter que la Cour de justice main
tienne son habitude de citer sa propre jurisprudence anté
rieure. Cette habitude qui tend à conferer caractère régle
mentaire à des arrêts de justice est contraire aux p~inci
pes fondamentaux du droit public de la plupart des Etats 
signataires de la convention de Bruxelles. Il faut espérer 
que le jour viendra où la Cour mettra fin à cette mauvaise 
habitude. 

4° Interprétation de l'article 17, 3e alinéa de la Conven
tion de Bruxelles. 

21. Le texte interprété et le renvoi préjudiciel ayant 
donné lieu à l'interprétation 

L'article 17, troisième alinéa de la convention de Bruxel
les dispose : 

« Si la convention attributive de juridiction n'a été sti
pulée qu'en faveur de l'une des parties, celle-ci conserve 
le droit de saisir tout autre tribunal compétent en vertu 
de la présente convention ». 

Le texte cité ci-dessus a été interprété par la Cour de 
justice dans l'arrêt Rudolf Anterist contre Crédit Lyonnais, 
du 24 juin 1986 (affaire 22/85, inédit). 

L'interprétation a été demandée par la Bundesgerichts
hof, par ordonnance du 20 décembre 1984, qui a posé à 
la Cour de justice la question préjudicielle suivante : 

« Une convention attributive de juridiction doit-elle être 
considérée comme n'ayant été stipulée qu'en faveur de 
l'une des parties au sens de l'article 17, alinéa 3, de la Con
vention, lorsqu'il est simplement établi que les parties ont 
convenu valablement selon l'article 17, alinéa 1er, de la 
Convention, de la compét!:)nce internationale d'un tribu
nal ou des tribunaux d'un Etat contractant sur le territoire 
duquel cette partie a son domicile ? ». 

22. Faits et procédure 

Par convention du 16 mai 1962, M. Anterist, domicilié 
à Sarrebruck (Allema9.ne) s'est porté caution des enga
gements de la Societé à responsabilité limitée Ante
ris~ f!- Schneid~r, do!1t 1~ siè9e est e!1 Franse,. ~is-à-vis du 
Cred1t Lyonnais, qui ag1ssa1t par l'mtermed1a1re de son 
agence de Forbach, située dans le ressort du tribunal de 
Sarreguemines (France). Les dispositions de cette con
vention, qui étaient contenues dans un formulaire préim
primé émanant de la banque, comportaient une clause 
selon laquelle « le tribunal dans le ressort duquel cette 
agence est située sera seul compétent pour statuer sur 
tout ce qui concerne l'exécution des présentes, quelle que 
soit la partie défenderesse ». 

La Société Anterist & Schneider n'ayant pas été en 
mesure de payer sa dette à l'échéance, le Crédit Lyon
nais a intenté à l'encontre de M. Anterist une action en 
exécution du contrat de cautionnement, devant le Land
gericht de Sarrebruck. M. Anterist a contesté la compé
tence du tribunal saisi au motif que le contrat de caution
nement attribuait compétence exclusive au tribunal de 
Sarreguemines. 
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Le Landgericht de Sarrebruck s'est rallié aux arguments 
de M. Anterist et s'est déclaré incompétent. Sur appel 
du Crédit Lyonnais, l'Oberlandesgericht a estimé que la 
clause en question ne présentait d'avantages que pour le 
Crédit Lyonnais et devait dès lors être considérée comme 
n'ayant été stipulée qu'en faveur de celui-ci, au sens de 
l'article 17, alinéa 3 de la Convention. Il a, en consé
quence, réformé le jugement et renvoyé le litige devant 
le Landgericht. 

M. Anterist a alors introduit un pourvoi en révision 
devant le Bundesgerichtshof visant au rétablissement du 
jugement du Landgericht. 

Le Bundesgerichtshof a considéré que l'Oberlandesge
richt a implicitement jugé quE} toute clause attribuant com
pétence aux tribunaux de l'Etat dans lequel une des par
ties est domiciliée devait être réputée n'avoir été stipulée 
qu'en faveur de cette partie, au sens de l'article 17, ali
néa 3, de la Convention. 

Afin de vérifier le bien-fondé de cette thèse, le Bundes
gerichtshof a posé à la Cour de justice la question préju
dicielle dont le texte a été reproduit ci-dessus. 

23. Les motifs de l'arrêt du 24 juin 1985 

1° L'article 17 de la Convention, qui figure dans la sec
tion 6 du titre Il, intitulée« Prorogation de compétence », 
permet aux parties, dans les limites fixées à l'alinéa 2 de 
cette disposition, de choisir de commun accord un tribu
nal ou les tribunaux d'un Etat contractant. Les parties peu
vent ainsi attribuer compétence à des tribunaux qui ne 
l'auraient pas en vertu des dispositions générales ou spé
ciales de la Convention ou exclure celle de tribunaux qui 
seraient normalement compétents en vertu de ces règles. 
L'alinéa 1er de cet article 17 confère un caractère exclusif 
à la compétence du tribunal ou des tribunaux désignés 
par la clause, tandis que son alinéa 3 conserve à la partie 
a l'avantage de laquelle la clause a été stipulée le droit 
de saisir tout autre tribunal compétent en vertu de la Con
vention (Motif 13). 

2° L'article 17 de la Convention consacrant le principe 
de l'autonomie de la volonté, il y a lieu d'interpréter son 
alinéa 3 de manière à respecter la volonté commune des 
parties lors de la conclusion du contrat. Il faut dès lors 
que la volonté commune d'avantager l'une des parties res
sorte clairement, soit des termes de la clause, soit de 
l'ensemble des indices relevés dans le contrat ou des cir
constances qui ont entouré la conclusion du contrat 
(Motif 14). 

3° Doivent être considérées comme des clauses dont 
les termes font ressortir qu'elles ont été stipulées à l'avan
tage exclusif d'une des parties, les clauses qui indiquent 
expressément la partie en faveur de laquelle elles l'ont été 
et celles qui, tout en précisant devant quels tribunaux cha
cune des parties doit attraire l'autre, donnent à l'une 
d'elles un plus grand choix de juridictions (Motif 15). 

4° La désignation du tribunal d'un État contractant où 
l'une des parties a son domicile ne suffit pas en soi, eu 
égard à la multiplicité des motifs qui ont pu inspirer une 
telle stipulation, pour emporter la conclusion que la 
volonté commune a éte d'avantager cette partie 
(Motif 16). 
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24. Le dispositif de l'arrêt du 24 juin 1985 

Pour les motifs indiqués ci-dessus, la Cour a dit pour 
droit: 

« Une convention attributive de juridiction ne doit pas 
être considérée comme n'ayant éte stipulée qu'en faveur 
de l'une des parties au sens de l'article 17, alinéa 3, de 
la Convention, lorsqu'il est simplement établi que les par
ties ont convenll. de la compétence d'un tribunal ou des 
tribunaux d'un Etat contractant sur le territoire duquel 
cette partie a son domicile ». 

25. Observations sur l'arrêt du 24 juin 1985 

Il est surprenant que la Cour de justice ait consenti à 
répondre à la question préjudicielle du Bundesgerichts
hof. Cette question était irrecevable. En effet, elle ne ten
dait pas à l'interprétation de la convention de Bruxelles, 
mais à l'interprétation d'une clause contractuelle attribu
tive de juridiction. La Cour de 1·ustice n'était pas compé
tente pour procéder à une tel e interprétation. Si elle a 
néanmoins consenti à répondre, elle l'a probablement fait 
pour ménager la susceptibilité des hauts magistrats alle
mands. Refuser de répondre aurait voulu dire que les juges 
allemands ne connaissaient pas les règles du recours pré
judiciel. Les juges de Luxembourg ont voulu éviter une 
telle démarche et ont préféré statuer hors compétence. 

5° Interprétation de l'article 18 de la Convention de 
Bruxelles. 

26. Le texte interprété et le renvoi préjudiciel ayant 
donné lieu à l'interprétation 

L'article 18 de la Convention de Bruxelles dispose : 

« Outre les cas où sa compétence résulte d'all.tres dis
positions de la présente Convention, le juge d'un Etat con
tractant devant lequel le défendeur comparaît est com
pétent. Cette règle n'est pas applicable si la comparution 
a pour objet de contester la compétence ou s'il existe une 
autre juridiction exclusivement compétente en vertu de 
l'article 16». 

Le texte reproduit ci-dessus a été interprété par la Cour 
de justice dans l'arrêt Madame Anne/ore Spitz/ey contre 
Sommer Exploitation SA, du 7 mars 1985 (affaire 48/84, 
inédit). 

L'interprétation a été demandée par l'Oberlandesgericht 
Koblenz lequel par ordonnance du 3 février 1984, a posé 
à la Cour les deux questions préjudicielles suivantes : 

« 1. Le fait que la partie requérante ait accepté de 
débattre, sans soulever l'exception d'incompétence, d'une 
demande de compensation fondée sur un contrat où une 
situation de fait autre que celui ou celle se trouvant à la 
base des prétentions du recours, et pour laquelle une attri
bution de compétence exclusive a été valablement con
venue au titre de l'article 17 de la Convention, élimine-t-il 
l'interdiction de compensation procédurale qui résulte de 
cette attribution de compétence et de son interprétation 
(Cour de justice des Communautés européennes, arrêt du 
9 novembre 1978, dans l'affaire 23/78, Meeth contre 
Glacetal) 

ou au contraire 
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« 2. L'attribution de compétence et l'interdiction de 
compensation qu'elle comporte font-elle obstacle dans de 
telles circonstances à ce que le tribunal se prononce sur 
la demande de compensation malgré le fait que la partie 
requérante ait accepté de débattre de la demande de com
pensation, sans soulever l'exception d'incompétence ? ». 

27. Faits et procédure 

Le litige au principal OP.posait la Société Sommer Exploi
tation SA, ayant son siège à Neuilly (France), fabricant 
d'étoffes en feutre, à Mme A. Spitzley, propriétaire d'une 
entreprise installée en République féderale d'Allemagne 
au sujet du paiement de certaines fournitures d'étoffes 
achetées par Mme Spitzley à Sommer. 

Assignée devant le Landgericht de Koblenz, Mme Spitz
ley n'a pas contesté le bien-fondé de la demande de Som
mer. Elle a toutefois opposé la compensation des som
mes dont son mari, M. W. Spitzley serait créancier de 
Sommer. 

Ces sommes seraient dues à P. Spitzley par Sommer 
à titre de commissions liées à l'exécution d'un contrat de 
représentation commerciale, conclu en 1976. Elles auraient 
été cédées ultérieurement à Mme Spitzley. 

Devant le Landgericht, Sommer s'est opposé à la 
demande de compensation formulée par Mme Spitzley, 
pour des raison de fond. Le Landgericht, statuant au fond 
n'a admis la compensation que pour un montant limité 
et a condamné Mme Spitzley au paiement du restant de 
la somme réclamée par Sommer. 

Saisi du litige sur appel interjeté tant par Mme Spitz
ley, que par Sommer, l'Oberlandesgericht Koblenz s'est 
posé le problème de savoir si les tribunaux allemands 
étaient compétents pour connaître de la demande de com
pensation présentée par Mme Spitzley. Il a, à cet égard, 
relevé que le contrat de représentation commerciale con
clu entre M. Spitzley et Sommer contenait une clause 
attributive de juridiction en faveur des tribunaux du siège 
de Sommer, c'est-à-dire des tribunaux français, pour tout 
litige découlant dudit contrat. 

Dans son ordonnance de renvoi, l'Oberlandesgericht a 
cependant souligné que, si l'existence et l'interprétation 
de cette clause semblent impliquer l'incompétence des tri
bunaux allemands, le comportement de Sommer, qui n'a 
jamais invoqué ladite clause mais a par contre développé 
des défenses touchant au fond, pourrait avoir comporté 
une attribution de compétence en faveur des tribunaux 
allemands, conformément à la règle de l'article 18 de la 
Convention. 

C'est dans ces circonstances que l'Oberlandesgericht 
a posé à la Cour de justice les deux questions préjudiciel
les dont le libellé a été reproduit ci-dessus. 

28. Les motifs de l'arrêt du 7 mars 1985 

1° La Cour estime que, par les questions posées, la juri
diction nationale du renvoi vise à savoir, en substance, 
si l'effet de prorogation de compétence découlant, aux 
termes de l'article 18 de la Convention, de la comparu
tion du défendeur non accompagnée d'une contestation 
de la compétence du juge saisi se produit : 

- lorsque l'incompétence du juge saisi concerne non 
pas la demande présentée par le demandeur, mais la 
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demande de compensation formulée par le défendeur ; 
- lorsque l'incompétence du juge saisi découle d'une 

clause d'attribution de compétence, conforme aux exi
gence de l'article 17 de la Convention {Motif 10). 

2° Il convient de rappeler que les articles 17 et 18 cons
tituent la section 6 du titre Il de la Convention, intitulée 
« Prorogation de compétence ». Alors que l'article 17 a 
pour objet la prorogation conventionnelle de compétence, 
l'article 18 vise la prorogation tacite résultant de la com
parution du défendeur non accompagnée d'une contes
tation de la compétence du juge saisi (Motif 13). 

3° La présence de ces deux dispositions indique que 
la Convention laisse aux parties, dans toute la mesure du 
possible et sous réserve de limites prévues respectivement 
à l'article 17, alinéa 2 et à l'article 18, deuxieme phrase, 
la faculté de choisir le juge auquel elles entendent s'en 
remettre pour la solution de leurs litiges (Motif 14). 

4° L'article 18 repose sur l'idée que, en comparaissant 
devant le juge saisi par le demandeur sans en contester 
la compétence, le défendeur manifeste implicitement son 
consentement à la saisine d'un juge autre que celui dési
gné par les autres dispositions de la Convention (Motif 15). 

5° La juridiction nationale demande, en premier lieu, 
si l'article 18 est applicable à un cas comme celui dont 
elle est saisie, c'est-à-dire à un cas où c'est le demandeur 
qui accepte de débattre au fond, devant le juge qu'il a 
lui-même saisi, d'une demande de compensation présen
tée par le défendeur et pour laquelle le juge saisi ne serait 
pas compétent (Motif 16). 

6° Le doutes exprimés à cet égard par la juridiction 
nationale résultent de la formulation de l'article 18. Cette 
disposition, en effet, ne vise expressément que la proro
gation de compétence résultant de la comparution du 
défendeur devant le juge saisi par le demandeur 
(Motif 17). 

7° Toutefois, une interprétation de l'article 18 fondée 
sur le but poursuivi par cette disposition ainsi que le con
texte dans lequel elle se situe, tels que décrites ci-dessus, 
permet de conclure qu'un cas comme celui visé par la juri
diction nationale est également couvert par le champ 
d'application de l'article 18 (Motif 18). 

8° En effet, un demandeur qui, confronté à une 
demande de compensation présentée par le défendeur et 
pour laquelle le juge saisi ne serait pas compétent, pré
sente des défenses quant au fond de cette demande, sans 
pour autant contester la compétence du juge saisi, se 
trouve dans une position équivalant à celle expressément 
visée par l'article 18, d'un defendeur qui comparaît devant 
le juge saisi par le demandeur et omet d'exciper de 
l'incompétence de ce juge (Motif 19). 

9° Par conséquent, il y a lieu de considérer que, dans 
un cas comme celui visé par la juridiction nationale, le 
comportement du demandeur entraîne, conformément à 
l'article 18 de la Convention, une prorogation de compé
tence en faveur du juge saisi, pour autant que les autres 
conditions pour l'application de cette disposition, telles 
que précisées, notamment par l'arrêt du 24 juin 
1981 (Elefanten Schuh, 150/80, Rec. p. 1671) sont rem
plies (Motif 20). 

10° Cette interprétation répond d'ailleurs aux besoins 
de l'économie de procédure qui, ainsi que la Cour l'a 
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reconnu dans son arrêt du 9 novembre 1975 (Meeth, 
23/78, Rec. p. 2133), sont à la base de l'ensemble de la 
Convention dans laquelle l'article 18 se trouve inséré 
(Motif 21). 

11° La conclusion que l'on vient de tirer ne saurait être 
remise en cause en raison de la circonstance, soulignée 
dans l'ordonnance de renvoi, que la demande de com
pensation présentée par le défendeur est fondée sur un 
contrat ou sur une situation de fait autres que celui ou 
celle se trouvant à la base de la demande principale. En 
effet, cette circonstance a trait aux conditions dans les
quelles une demande de compensation est recevable et 
91,1i dépendent des dispositions législatives en vigueur dans 
1 Etat du juge saisi (Motif 22). · 

12° La juridiction nationale s'interroge, en second lieu, 
sur la possibilité d'appliquer l'article 18, alors que l'incom
pétence du juge saisi dérive du fait qu'il existe, quant à 
l'objet de la demande de compensation, une cla~se attri
butive de compétence en faveur des juges d'un Etat con
tractant autre que celui du juge saisi (Motif 23). 

13° Il convient à cet égard de rappeler que, aux termes 
de la deuxième phrase de l'article 18, cette règle n'est pas 
applicable s'il existe une autre juridiction exclusivement 
compétente en vertu de l'article 16 de la Convention. Le 
cas visé par l'article 17 ne figure pas r,armi les exceptions 
que l'article 18 admet à la règle qu il établit (Motif 24). 

14° Comme la Cour a déjà statué dans son arrêt du 24 
juin 1981 précité, il n'y a pas de motif tenant à l'écono
mie générale ou aux objectifs de la Convention pour con
sidérer que des parties à une clause attributive de com
pétence au sens de l'article 17 seraient empêchées de sou
mettre volontairement leur litige à une autre juridiction que 
celle prévue par ladite clause (Motif 25). 

15° Il s'ensuit que le fait qu'il existe un juge désigné 
comme compétent en vertu d'une clause attributive con
forme aux termes de l'article 17 n'exclut pas que, si un 
autre juge est saisi, l'article 18 soit, le cas echéant, appli
cable (Motif 26). 

29. Le dispositif de l'arrêt du 7 mars 1985 

Pour les motifs ci-dessus indiqués, la Cour a dit pour 
droit: 

« Le juge d'un État contractant, devant lequel le deman
deur a accepté de débattre, sans soulever l'exception 
d'ncompétence, d'une demande de compensation fon
dée sur un contrat ou une situation de fait autre que celui 
ou celle se trouvant à la base des prétentions du recours, 
et pour laquelle une attribution.de compétence exclusive 
en faveur des juges d'un autre Etat contractant a été vala
blement convenue au titre de l'article 17 de la Conven
tion du 27 septembre 1968, concernant la compétence 
judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, est, en vertu de l'article 18 de cette Con
vention, compétent ». 

30. Observations sur l'arrêt du 7 mars 1985 

Dans son arrêt A. Spitzley contre Sommer, la Cour a 
donné à l'article 18 de la Convention une interprétation 
qui élargit le domaine d'application de ce texte au-delà 
de son libellé. Ce dernier ne vise que la prorogation de 
compétence par l'effet de la comparution volontaire du 
défendeur. La Cour l'a étendu au cas où le demandeur 
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accepte de débattre au fond une demande de compen
sation invoquée par le défendeur. La solution adoptée 
paraît lo\:)ique, mais on peut se demander si, en instance 
d'interpretation, la Cour pouvait déformer le libellé du texte 
qu'elle avait pour mission d'expliquer. Le besoin de sécu
rité juridique pourrait rendre douteux le bien-fondé de la 
manière de procéder des juges de Luxembourg. 

Une question qui reste ouverte est celle de la voie pro
cédurale adoptée par le défendeur pour fairè valoir la com
pensation. Normalement, une demande de compensation 
aurait dû faire l'objet d'une action reconventionnelle. Or, 
selon l'article 6, n° 3 de la Convention, le tribunal saisi 
d'un litige n'est compétent pour statuer sur une demande 
reconventionnelle que si cette dernière dérive du contrat 
ou du fait sur lequel est fondée la demande originaire. Or 
telle ne paraît pas avoir été la situation dans l'affaire ayant 
fait l'obJet de l'arrêt du 7 mars 1985. La Cour de justice 
a bien saisi le problème pour s'en débarrasser, en décla
rant qu'il concerne les conditions dans lesquelles une 
demande de compensation est recevable et qui çlépen
dent des dispositions législatives en vigueur de l'Etat du 
juge saisi (Motif 22). 

Enfin on doit encore déplorer l'habitude de la Cour de 
citer ses propres arrêts antérieurs. Cette habitude qui a 
pour effet de scléroser la jurisprudeince est contraire au 
système juridique de la plupart des Etats contractants de 
la convention de Bruxelles. Pour les États d'Europe con
tinentale, les arrêts de justice n'ont pas caractère régle
mentaire et leurs effets ne s'étendent pas au-delà du litige 
dans lequel ils sont prononcés. 

6° Interprétation de l'article 27, n° 2, de la Convention 
de Bruxelles. 

31. Le texte interprété et le renvoi préjudiciel ayant 
donné lieu è l'interprétation 

L'article 27, principio et n° 2 est libellé comme suit : 

« Les décisions ne sont pas reconnues : 

« 2. Si l'acte introductif d'instance n'a r.as été signifié 
ou notifié au défendeur défaillant, régulièrement et en 
temps utile, pour qu'il puisse se défendre ». 

Le texte cité ci-dessus 9 été interprété par la Cour de 
justice dans l'arrêt Léon Emile Gaston Charles Debae
cker et Berthe P/ouvier, sa conjointe, contre Cornelis Gerrit 
Bouwman, du 11 juin 1985 (affaire 49/84, inédit). 

L'interprétation a été demandée à la Cour par le Hoge 
Raad des Pays-Bas qui, en vertu de son jugement du 17 
février 1984, lui a posé les questions préjudicielles 
suivantes : 

1. L'application de l'article 27, 2° de la Convention 
d'exécution doit-elle être exclue en ce qui concerne l'obli
gation qui y est prévue d'une signification ou notification 
en temps utile de l'acte introductif d'instance, lorsque la 
signification ou notifjcation a eu lieu en respectant un délai 
fixé par le juge de l'Etat d'origine et/ ou le défendeur était 
domicilié, exclusivement ou non dans la circonscription 
ou pays de ce juge ? 

En cas de réponse négative à la première question : 

2. a. Pour apprécier la question de savoir si, dans un 
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cas déterminé, il existe des circonstances exceptionnel
les en raison desquelles la signification ou la notification, 
au sens de l'article 27, 2°, bien que régulière n'a toute
fois pas suffi pour faire courir le délai exigé par cette dis
position, convient-il de se référer uniquement à des cir
constances existant au moment de la signification ou de 
la notification et dont le demandeur peut tenir compte à 
ce moment-là ? 

En cas de réponse négative à la question 2. a : 

2. b. Des faits postérieurs à la signification ou à la noti
fication, en particulier le fait que le demandeur a eu con
naissance d une adresse du défendeur, peuvent-ils con
traindre le demandeur à entreprendre des démarches com
plémentaires pour informer le défendeur au sujet de la pro
cédure gui est sur le point de s'engager, de telle manière 
que le delai visé à l'article 27, 2°, ne commence pas à cou
rir si ces démarches n'ont pas été effectuées ? 

En cas de réponse affirmative à la question 2. b : 

2. c. Quel critère conviendra-t-il d'appliquer à cet 
égard ? En particulier la circonstance gue le défendeur est 
responsable du fait que l'acte régulierement signifié ou 
notifié ne lui est pas parvenu, fait-il obstacle à ce que le 
juge puisse, également à la lumière du fait par exemple 
que le demandeur savait que le défendeur avait quitté son 
domicile présumé, juger que les démarches complémen
taires au sens ci-dessus auraient dû être entreprises ? 

32. Faits et procédure 

· Les époux Debaecker-Plouvier avaient loué à M. Bouw
man, ressortissant néerlandais, pour une période de neuf 
ans, à partir du 15 octobre 1980, un immeuble commer
cial situé dans la ville d'Anvers. Le 21 septembre 1981, 
M. Bouwman a quitté les lieux (où il avait fixé son domi
cile), sans préavis et sans indiquer une nouvelle adresse. 
Le 24 septembre 1981, il a éte assigné à comparaître le 
1er octobre 1981 devant le juge de paix d'Anvers, par 
exploit d'huissier qui lui a été signifie, conformément à 
l'article 37 du Code judiciaire belge, au commissariat de 
police d'Anvers, étant donné qu'il était resté inscrit au 
registre des habitants de cette ville. Par lettre du 25 sep
tembre 1981, parvenue à l'avocat des demandeurs en 
cours de procédure, le 28 septembre 1981, M. Bouwman 
a résilié le bail, remis les clés de l'immeuble et communi
qué sa nouvelle adresse, une boîte postale à Essen, en 
Belgique. L'avocat des demandeurs n'ayant effectué 
aucune démarche pour informer le défendeur, à cette nou
velle adresse, qu'il était assigné à comparaître le 1er octo
bre 1981 devant le juge de paix, celui-ci a, le 1er octobre 
1981, condamné par défaut M. Bouwman à payer aux 
époux Debaecker-Plouvier la somme de 1 072 000 FB à 
titre d'indemnité de relocation. 

Le 30 novembre 1981, le président de I' Arrondisse
mentsrechtbank de Breda, aux Pays-Bas, a rendu sur 
demande des époux Debaecker-Plouvier, une ordonnance 
accordant l'exequatur au jugement par défaut du juge de 
paix d'Anvers. Cette ordonnance, contre laquelle 
M. Bouwman a formé opposition le 6 janvier 1982, a été 
annulée par I' Arrondissementsrechtbank le 12 octobre 
1982. 

Saisi par les demandeurs d'un pourvoi en cassation le 
Hoge Raad a sursis à statuer pour poser à la Cour de jus
tice les questions préjudicielles citées ci-dessus. 
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33. Les motifs de l'arrêt du 11 juin 1985 

Par sa première question, le Hoge Raad vise à savoir 
si l'application de l'article 27, 2° de la Convention selon 
lequel la reconnaissance est refusée si l'acte introductif 
d'instance n'a pas été signifié ou notifié au défendeur 
défaillant régulièrement et en temps utile, doit être exclue 
en ce qui concerne l'obligation de transmettre l'acte en 
temps utile, lorsque la signification ou notific~tion a eu 
lieu en respectant le délai fixé par le juge de l'Etat d'ori
gine et/ ou lorsque le défendeur était domicilié dans cet 
Etat (Motif 7). 

Il convient de répondre à la question du Hoge Raad 
qu'aucun argument en faveur d'une réponse affirmative 
ne peut être tiré de texte de cet article qui ne pose aucune 
condition quant au domicile du défendeur. En effet, même 
si le but de la Convention est, ainsi qu'il ressort du préam
bule de celle-ci, d'assurer la simplification des formalités 
auxquelles sont subordonnées la reconnaissance et l'exé
cution réciproque des décisions judiciaires, cet objectif ne 
saurait toutefois être atteint, comme il ressort de la juris
prudence constante de la Cour, en affaiblissant, de quel
que manière que ce soit, les droits de la défense 
(Motif 10). 

En ce qui concerne l'article 27 de la Convention, il 
~ésulte, du libellé même de cet article, que le juge d'un 
Etat contractant devant lequel la reconnaissance est invo
quée ne peut la rejeter que pour l'un des motifs expres
sément prévus. Parmi ces motifs figure celui de l'alinéa 2° 
visant à assurer la protection adéquate des droits de la 
défense du défendeur condamné par défaut à l'étranger. 
En effet, cet article dispose que les décisions ne sont pas 
reconnues ... Si l'acte introductif d'instance n'a pas été 
signifié ou notifié au défendeur défaillant, régulièrement 
et en temps utile pour qu'il puisse se défendre ». Cette 
dispo~ition tient compte du fait qu'il existe dans les diffé
rents Etats contractants des systèmes de notification fic
tive, applicable dans le cas où le défendeur n'a pas de 
domicile connu, qui prévoient des effets fictifs à des 
degrés variables. La probabilité que le défendeur a effec
tivement pris connaissance de la notification et qu'il a donc 
disposé du temps nécessaire pour préparer sa défense 
peut varier considérablement selon le système de notifi
cation fictive prévu par chaque ordre juridique (Motif 11 ). 

C'est pour cette raison que l'article 27, 2° doit être inter
prété dans le sens qu'il vise à protéger le droit de la défense 
du défendeur défaillant au stade de la reconnaissance 
d'une décision rendue dans un autre État contractant 
mêllJe si les règles de signification ou de notification de 
cet Etat contractant sont respectées (Motif 12). 

Il y a donc lieu de conclure qu'il faut répondre à la pre
mière question en ce sens que l'article 27, 2°, de la con
vention de Bruxelles est également applicable, en ce qui 
concerne l'obligation qui y est prévue d'une signification 
ou notification en temps utile de l'acte introductif d'ins
tance, lorsque la signification ou notification a eu lieu en 
respectant un délai fixé par le juge d'origine ou lorsque 
le défendeur était domiçilié, exclusivement ou non, dans 
la circonscription ou l'Etat de ce juge (Motif 13). 

Par la première partie de sa deuxième question (ques
tion 2 a) le Hoge Raad demande si, pour apprécier l'exis
tence de circonstances exceptionnelles en raison desquel
les la signification ou la notification, bien que régulière, 
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n'aurait toutefois pas suffi pour permettre au défendeur 
d'assurer sa défense et partant, pour faire courir le délai 
exigé par l'article 27, 2°, il convient de se référer unique
ment à des circonstances existant au moment de la signi
fication ou de la notification et dont le demandeur peut 
tenir compte à ce moment-là (Motif 14). 

Il y a lieu, en ce qui concerne cette partie de la deuxième 
question, de considérer que si l'on limitait les circonstan
ces à prendre en considération à celles connues au 
moment de la notification, on risquerait d'interpréter la 
notion de « temps utile » de manière tellement restrictive 
et formelle qu'elle coïnciderait en fait avec la condition 
de la régularité de la notification, ce qui conduirait à éli
miner l'une des garanties que la Convention établit en 
faveur du défendeur (Motif 19). 

Il ressort des considérations qui précèdent que l'exi
gence du « temps utile » posée justement en vue d' assu
rer au défendeur une protection effective de ses droits, 
doit être appréciée également par rapport à des faits qui, 
bien que survenus après la notification, peuvent néan
moins empêcher que celle-ci mette effectivement l'inté
ressé en mesure de préparer sa défense (Motif 20). 

Cette solution se trouve d'ailleurs confirmée par l'arrêt 
du 10 juin 1981, dans lequel la Cour a dit qu'afin d'appré
cier si la notification a eté effectuée en temps utile, on 
peut tenir compte« de toute circonstance de l'espèce, 
y compris du mode de notification ou de signification 
employé, des rapports entre le demandeur et le défendeur, 
ou du caractère de l'action qu'il a fallu entreprendre pour 
éviter une décision par défaut ». Or, l'examen de l'action 
qu'il aurait fallu entreprendre pour éviter une décision par 
défaut porte nécessairement sur des éléments postérieurs 
à la notification (Motif 21 ). 

La seconde question posée par le Hoge Raad comprend 
encore deux branches indiquées respectivement comme 
question 2 b et question 2 c. Par la première de ces bran
ches, la juridiction nationale demande si des faits posté
rieurs à la notification ou à la signification peuvent con
traindre le demandeur à entreprendre des démarches com
plémentaires pour informer le défendeur au sujet de la pro
cédure gui est sur le point de s'engager, de telle manière 
que le delai visé à l'article 27, 2°, ne commence pas à cou
rir si ces démarches n'ont pas été effectuées. Par la 
deuxième branche, il est demandé si la circonstance que 
le défendeur est resP.onsable de ce que l'acte régulière
ment signifié ou notifié ne lui est pas parvenu fait obsta
cle à' ce que le juge puisse, à la lumière, entre autres, du 
fait que le demandeur savait que le défendeur avait quitté 
son domicile présumé, ju~er que des démarches complé
mentaires, au sens indique à la deuxième partie de la ques
tion, auraient dû être entreprises (Motif 23). 

Il convient de rappeler que le point de savoir si la noti
fication a été effectuée en temps utile relève d'une appré
ciation factuelle et ne saurait donc être réglé ni sur la base 
du droit national du juge d'origine, ni sur la base du droit 
national du juge requis. Des démarches telles que celle 
mentionnée dans la question préjudicielle ne constituent 
cependant pas une obligation prévue par la Convention 
à la charge du demandeur. Il s'agit, en réalité, d'un élé
ment de fait dont il faut tenir compte afin d'établir si la 
notification est intervenue en temps utile (Motif 27). 

De ce point de vue, la circonstance d'avoir eu connais
sance, après la notification, d'une nouvelle adresse du 
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défendeur n'oblige pas le demandeur à effectuer de nou
velles démarches, mais fait en sorte que le comportement 
ultérieur du demandeur devienne important afin d' appré
cier si la notification a été effectuée en temps utile. En 
informant le défendeur à sa nouvelle adresse, le deman
deur évite en effet que le juge requis puisse qualifier le 
changement d'adresse intervenu comme une circonstance 
exceptionnelle qui empêche la notification effectuée à 
l'ancienne adresse d'être considérée comme étant inter
venue en temps utile (Motif 28). 

Eu é~ard à la considération que l'article 27, 2°, ainsi qu'il 
a été dit, vise à mettre le défendeur dans la possibilité de 
se défendre effectivement, il convient d'estimer qu'on ne 
saurait tirer parti d'un comportement imputable au défen
deur pour estimer que la notification a été effectuée en 
temps utile, même si le demandeur a su, par la suite, que 
le défendeur pouvait être atteint à une nouvelle adresse. 
S'il est était ainsi, on admettrait en effet la présomption 
que la notification est intervenue en « temps utile ». Or, 
si l'on peut à juste titre présumer qu'une notification a été 
faite en temps utile lorsqu'on ne savait pas où joindre le 
défendeur, une telle présomption irait manifestement à 
l'encontre de la protection des droits de la défense lors
que le demandeur a su, après la notification, où le défen
deur pouvait être atteint (Motif 31 ). 

Étant ainsi entendu qu'un comportement imputable au 
défendeur ne peut servir automatiquement pour exclure 
la prise en considération de circonstances exceptionnel
les ayant entraîné l'insuffisance de la notification, un tel 
comportement pourra être apprécié par le juge requis 
comme un des éléments à la lumière desquels il peut éta
blir si la notification a été effectuée en temps utile. Il appar
tiendra donc à ce juge d'évaluer dans quelle mesure le 
comportement imputable au défendeur peut contrebalan
cer le fait que le demandeur a eu connaissance, après la 
notification, de la nouvelle adresse du défendeur. 

34. Le dispositif de l'arrêt du 11 juin 1985 

Pour les motifs indiqués ci-dessus, la Cour a dit pour 
droit: 
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« 1. L'article 27, 2° de la convention de Bruxelles est 
également applicable, en ce qui concerne l'obligation qui 
y est prévue d'une signification ou notification de l'acte 
introductif d'instance, lorsque la signification ou notifica
ti9n a eu lieu en respectant un délai fixé par le juQe de 
l'Etat d'origine ou lorsque le défendeur était domicilié, 
exclusivement ou non, dans la circonscription de ce juge. 

« 2. Le juge requis, lorsqu'il examine si la notification 
a eu lieu en temps utile, peut également tenir compte de 
faits et de circonstances exceptionnels intervenus après 
la notification régulière. 

« 3. La circonstance que le demandeur a eu connais
sance, après la notification, d'une nouvelle adresse du 
défendeur et la circonstance que le défendeur est respon
sable du fait que l'acte ré~ulièrement notifié ne lui est pas 
parvenu constituent des eléments dont le juge requis peut 
tenir compte afin d'apprécier si la notification a été effec
tuée en temps utile ». 

35. Observations sur l'arrêt du 11 juin 1985 

Il résulte du libellé inutilement long et prolixe des. ques
tions préjudicielles et des réponses de la Cour de justice 
que ces questions comportaient un seul point de droit 
nécessitant l'interprétation de la convention de Bruxelles. 
Il s'agissait de la question de savoir si le juge requis était 
autorisé à vérifier si le délai fixé par le juge d'origine pour 
la comparution du défendeur était suffisant pour consti
tuer le« temps utile », prévu par la Convention. A cette 
question la Cour a répondu de manière affirmative. Elle 
a raffermi par là les pouvoirs de contrôle du juge saisi. 
Comme la solution adoptée par la Cour a pour but de 
mieux garantir les droits de la défense, elle doit être 
approuvée. 

Toutes les autres questions soulevées par la juridiction 
néerlandaise sont des questions de fait, que cette j'uridic
tion aurait pu résoudre elle-même sans encombrer e litige 
d'un renvoi préjudiciel inutile. 

Paris, le 8 décembre 1986 
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·actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
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I. - Nominations 

Comité consultatif pour la libre circulation des 
travailleurs 

Lors de sa session des 19/20/21 janvier 1987, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvernement du Royaume
Uni, Monsieur J.-E. Taylor, membre titulaire du Comité con
sultatif pour la libre circulation des travailleurs, en remplace
ment de Monsieur E.-J. Pleasance, membre titulaire démis
sionnaire, pour la durée du mandat de celui-ci restant à cou
rir, soit jusqu'au 6 octobre 1987. 

II. - Activités communautaires 

CONSÉQUENCES AGRI-MONÉTAIRES DU RÉALIGNE
MENT DU 12 JANVIER 1987 

Lors de sa session des 19/20/21 janvier 1987, le Conseil, 
à l'issue de longues délibérations et après avoir déployé de 
grands efforts dans la recherche d'une solution aux problè
mes agri-monétaires découlant, dans certains secteurs, du 
dernier réalignement, a pu marquer son accord sur une pro
position de la Commission comportant les éléments suivants : 

1. application des montants compensatoires monétaires déjà 
fixés à partir du 22 janvier 1987 ; 

2. élimination progressive - ergo omnes - des montants 
compensatoires monétaires négatifs dans le secteur de la 
viande de porc, par une adaptation des taux verts suivant 
les modalités ci-après : 

- 0,5 point avec effet au 16 février 1987; 
- 1,0 point avec effet au début de la campagne laitière 

1987/1988; 

3. déclaration de la Commission. 

La Commission déclare : 

- qu'elle suivra avec attention l'évolution du marché de 
I.? viande de porc, particulièrement déprimé dans plusieurs 
Etats-membres ; 

- qu'afin d'éviter que, suite à l'élimination progressive des 
montants compensatoires monétaires dans ce secteur, des 
distorsions de concurrence n'apparaissent dans certains Etats
membres, elle prendra les mesures nécessaires ; 

-qu'elle envisage, en outre, de prendre les mesures néces
saires afin d'alléger la situation du marché dans le secteur 
en cause, par une augmentaion appropriée des restitutions 
à l'exportation applicable dans les meilleurs délais ; 
1 
4. à l'occasion de la présentation du rapport relatif aux pro
blèmes agrimonétaires, la Commission proposera les mesu
res appropriées concernant les mesures agrimonétaires 
découlant de réalignement du 12 janvier 1987 pour le cas spé
cial des œufs et des volailles, y compris la réduction des mon
tants compensatoires monétaires négatifs qui s'imposerait. 
Le Conseil en décidera avant le début de la campagne lai
tière 1987 /1988. 

COMPTES ANNUELS DES BANQUES 

Le Conseil a adopté, lors de sa session du 8 décembre 1986, 
une directive concernant les comptes annuels et les comp
tes consolidés des banques et autres établissements 
financiers. 
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Cette directive constitue un complément aux 48 et 7e direc
tives du domaine du droit des sociétés (78/660/CEE et 
83/349/CEE respectivement), et étendant aux établissements 
de crédit un régime harmonisé de présentation des bilans et 
des comptes de profits et pertes, ainsi que des comptes 
consolidés. 

L'approche suivie dans la nouvelle directive est de n'admet
tre des dérogations aux principes établis par les 48 et 78 direc
tives qu'au cas où celles-ci sont justifiées par la nature spé
ciale des activités des établissements de crédit. 

Vu le~ traditions divergentes dans ce domaine dans les dif
férents Etats m~mbres, il a été nécessaire de trouver un équi
libre entre les Etats-membres qui exigent la publication de 
renseignements très détaillés et ceux qui acceptent la publi
cation de renseignements sous une forme plus sommaire. 

Jusqu'à une coordination ultérieure, les États membres 
peuvent se prévaloir de la faculté de sous-évaluer certains 
éléments de l'actif (constitution de« réserves occultes »l lors
que celui-ci est considéré opportun eu égard aux risques par
ticuliers in~érents aux opérations bancaires (article 37). Tou
tefois, les Etats-membres concernés sont tenus à permettre 
la création, en tant qu'approche alternative, d'un poste appelé 
« Fonds pour les risques bancaires généraux ». 

D'autres facultés sont prévues, notamment en ce qui con
cerne la conversion des devises (article 39). (Principe : con
version des éléments d'actif et de passif au taux de la date 
de la clôture des comptes, dérogation : conversion au taux 
de la date de l'acquisition). 

Les États membres sont tenus d'adopter les dispositions 
nécessaires pour se conformer à la directive au plus tard le 
31 décembre 1990, la mise en œuvre de la directive étant pré
vue pour 1993 au plus tard. 

· Un examen et, le cas échéant, une révision de la directive 
sur proposition de la Commission sont prévus en fonction 
de l'expérience acquise dans son application, notamment en 
ce qui concerne Jes articles qui prévoient une faculté déro
gatoire pour les Etats-membres. Cet examen doit avoir lieu 
après le 1•• janvier 1998. 

NIC IV 
Conformément à l'accord intervenu le 17 novembre 1986, 

le Conseil, lors de sa session du 8 décembre 1986, a fait sien 
l'objectif essentiel de la proposition de la Commission rela
tive au NIC IV, à savoir, qu'un montant de 1 500 MECU soit 
destiné aux petites et moyennes entreprises sous forme de 
prêts. 

Afin d'atteindre cet objectif, le Conseil a décidé : 

- de rendre 750 MECU disponibles par le biais du NIC IV; 
- d'inviter la Banque européenne d'investissements à met-

tre à disposition 750 MECU sur ses ressources propres, étant 
entendu que les prêts de la BEI couvriraient les mêmes domai
nes et se feraient dans les mêmes conditions que dans la déci
sion NIC IV. 

En exécution de cet accord, le Conseil a approuvé, en tant 
qu'orientation commune, la décision relative au NIC IV pour 
un montant de 750 MECU. 

Le Conseil a en outre adressé formellement son invitation 
à la BEI de mettre 750 MECU sur ses ressources propres à 
la disposition des petites et moyennes entreprises. 

Cette décision s'inscrit dans la politique de la Communauté 
en faveur des petites et moyennes entreprises. Elle permet 
de financer des projets d'investissements contribuant à l'ajus-
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tement industriel et à la compétitivité de la CommunaLé 
notamment par l'application des technologies nouvelles et 
~e l'innovation et l'utilisation rationnelle de l'énergie. Une prio
rité sera donnée aux projets des petites entreprises. 1 

Les prêts sont accordés, en règle générale avec le con
cours d'intermédiaires financiers. Ils peuvent toutefois dans 
des cas limités, être directement octroyés aux bénéficîaires. 

• Quelle q~e ~oit 11:ur procédure d'octroi, les prêts peutent 
etre assortis d un différé de remboursement du capital et de 
paiement des intérêts. Ils peuvent également permettre de 
~nancer c.ertain~s catégories d'actifs incorporels, directement 
hées aux investissements concernés, tels les brevets licen
ces, le savoir-faire et les frais de recherche-développément. 

Si les prêts sont accordés avec le concours d'un inteJmé
diaire financier, celui-ci peut, avec l'accord de la Banque offrir 
à une entreprise le financement mis à sa disposition' sous 
forme soit de prêt, soit d'apport en capital. Dans les deux 
cas, l'intermédiaire assure le service du prêt et porte le ris
que qui y est attaché. 

CONCOURS FINANCIER A MOYEN TERME 

Lors de sa session du 8 décembre 1986, le Conseil a 
approuvé une décision modifiant la décision 71 /143/CEE por
tant la mise en place d'un mécanisme de concours financier 
à moyen terme. 1 

Cette nouvelle décision reconduit la validité du mécanisme 
du concours financier à moyen terme pour une période de 
deux ans, jusqu'au 31 décembre 1988, et ramène à 13 :925 
MECU en le réduisant de2 000 MECU, le montant global des 
crédits que les États-membres pourraient être requis 
d'octroyer au titre de ce mécanisme. La réduction correspond 
exactement à la dernière augmentation en ce qui concerne 
le mécanisme des emprunts communaµtaires destiné au sou
tien des balances des paiements des Etats-membres, main
tenant ainsi au même niveau le montant total des engage
ments au titre de ces deux facilités de crédit. 

PRIX POUR 1987 (PRODUITS DE LA PÊCHE) 

Le Conseil a adopté, lors de sa session des 17 /18 décem
bre 1986, les règlements fixant, pour la campagne de pêche 
1987, les prix d'orientation des produits de la pêche ém.lmé
rés à l'annexe I points A, D et E et à l'annexe Il du règlement 
(CEE) n° 3796/81 ainsi que le prix à la production du thon. 

Les changements intervenus par espèce sont les suiva~ts : 

A. Prix d'orientation - produits frais 

1. Herring/ Hareng - 7 % 
2. Sardines 

al Atlantic - 1 % 
b) Mediterranean + 1 % 

3. Spur 
dogfish/ Aiguillats 0 % 
4. Spotted 

dogfish / Roussettes - 2 % 
5. Redfish/Rascasse du 
Nord + 2 % 
6. Cod/Cabillaud + 3 % 
7. Saithe/ Lieu noir + 1 % 
8. Haddock/Eglefin 0 % 
9. Whiting/Merlan 0 % 

10. Ling/Lingue + 1 % 
11. Mackerel and Spanish 
Mackerel/Maquereau et 
maquereau espagnol 0 % 
12. Anchovies/ Anchois + 10 % (CEE 11) 
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·, 

13. Plaice/Plie 

14. Hake/Merlu 

15. Shrimps/Crevettes 

+ 5,5 % (ES) 
0 % (1.1.-30.04.87) 
0 % (1.5.-31.12.87) 

Nouveau produit pilote : taille 1 
au lieu de taille 2, mais pour 
prix de retrait pour tailles 2 à 
5 ; limiter augmentation des 
prix au niveau de celui prévu 
pour les autres poissons blancs 
+1% 

« Nouvelles espèces » 

16. Megrim/Cardine O % 
17. Ray 
bream/Castagnole O % 

18. Monkfish/Baudroie O % 
19. Edible crab/Crabe 
tourteau O % 

20. Norway 
lobster/Langoustine O % 

• B. Prix d'orientation pour produits congelés 

1. Sardines 
2. Sea-bream/Dorade 
3. Squid/Calmar (prix 
d'orientation) 
(Loligo patagonica) 
4. Squid/Calmar 
(Toda rodes) 
5. Squid/Calmar 
6. Cuttlefish/Seiche 
7 .Octopus/Poulpe 

C. Prix à la production 

Tuna/Thon 

0% 
·0% 

1 260 ECU/t 

0% 
0% 
0% 
+2% 

-10 % 

STRUCTURES DU SECTEUR DE LA PÊCHE ET DE 
L'AQUACULTURE 

Lors de sa session des 17 /18 décembre 1986, le Conseil 
a adopté le règlement relatif à des actions communautaires 
pour l'amélioration et l'adaptation des structures du secteur 
de la pêche et de l'aquaculture pour la période de dix ans 
commençant le 1er janvier 1987. 

Ce règlement prévoit, pendant les cinq premières années, 
l'octroi d'une aide financière communautaire d'un niveau de 
800 millions d'ECU pour les mesures des types suivants : 

a) restructuration, renouvellement et modernisation de la 
flotte de pêche ; 

b) développement de l'aquaculture et aménagement de 
zones marines protégées en vue d'une meilleure gestion de 
la bande de pêche côtière ; 

c) réorientation de l'activité de pêche par la mise en place 
de campagnes de pêche expérimentale et d'associations tem
poraires d'entreprises ; 

d) adaptation des capacités de pêche par l'arrêt temporaire 
ou définitif de l'activité de certains navires de pêche ; 

e) équipement des ports de pêche en vue d'améliorer les 
conditions de production et de débarquement des produits ; 

f) prospection de nouveaux débouchés pour les produits 
provenant d'espèces excédentaires ou sous-exploitées. 
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MESURES DE CONTRÔLE (PÊCHE) 
Lors se sa session des 17 /18 décembre 1986, le Conseil 

a adopté le règlement modifiant le règlement (CEE) 
n° 2057 /82 établissant certaines mesures de contrôle à l'égard 
ç!es activités de pêche exercée par les bateaux des 
Etats-membres. 

Ce règlement améliorera le contrôle du respect des dispo
sitions communautaires en matière de conservation des res
sources. Il prévoit notamment l'interdiction de pêcher lors
que le TAC est épuisé ainsi que l'octroi d'une compensation 
aux pêcheurs qui n'ont pas été en mesure d'utiliser leurs quo
tas à fond parce que d'autres se sont livrés à la surexploita
tion des stocks. Il permettrait également à la Commission 
dans certaines circonstances, d'assurer un meilleur contrôle 
sur place des pêches et des activités connexes. 

SÉCURITÉ DES HÔTELS EXISTANTS CONTRE LES 
RISQUES D'INCENDIE 

Lors de sa session du 1er décembre 1986, le Conseil a mar
qué son accord de principe sur la recommandation concer
nant la sécurité des hôtels existants contre les risqus 
d'incendie. 

Cette recommandation répond à la constatation que : 

- tous les États membres n'ont pas de réglementation 
visant à protéger les hôtels contre les risques d'incendie ; 

- lorsqu'elles existent, ces dispositions sont incomplètes 
ou dispersées ; 

- le respect de leur application n'est pas toujours assuré ; 

- le développement du tourisme fait ressentir davantage 
la nécessité de protéger les hôtes des hôtels, aussi bien que 
le personnel, et de les informer de la protection qui leur est 
assurée. 

Elle ne vise que les hôtels existants, car ce sont ceux qui 
présentent davantage de risques, les hôtels nouvellement 
construits devant généralement répondre à des réglementa
tions très strictes. 

La recommandation fixe les objectifs et moyens pour la 
mise en sécurité des hôtels existants et donne, pour les hôtels 
pouvant héberger plus de 20 personnes, des « guidelines » 
techniques auxquelles il est recommandé de se conformer. 
Ces guidelines techniques concernent les voies d'évacuation, 
les escaliers, les strucutres du bâtiment, les matériaux utili
sés pour le revêtement et la décoration, les installations élec
triques et de chauffage, les systèmes d'alarme et d'alerte, 
l'instruction du personnel, etc. 

Pour favoriser la circulation de l'information relative aux 
mesures arrêtées au niveau national, les États membres infor
meront la Commission et celle-ci devra jouer un rôle central 
pour la diffusion ultérieure de ces informations. 

ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET 
DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRES POUR LES 
ANNÉES 1987-1991 

A l'issue d'un premier débat sur la communication de la 
Commission du 24 novembre 1986 relative à un plan d'action 
communautaire concernant l'évaluation des activités de R & 
D communautaires pour les années 1987 à 1991, le Conseil 
a adopté, lors de sa session des 9/10 décembre 1986, la réso
lution suivante : 

Le Conseil des Communautés européennes, 
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vu les traités instituant les Communautés européennes, 

vu la résolution du Conseil, du 28 juin 1983, concernant 
un plan d'action communautaire relatif à l'évaluation des pro
grammes de recherche et développement de la 
Communauté (1) ; 

vu la communication de la Commission contenant un plan 
d'action communautaire concernant l'évaluation des activi
tés de recherche et développement communautaires ; 

considérant que l'évaluation est une composante essen
tielle de l'établissement, de l'exécution et de la révision des 
programmes des R & D et qu'elle permet de les gérer 
efficacement ; 

considérant que l'évaluation devrait constituer un élément 
fondamental de la mise en œuvre et de la gestion du 
programme-cadre des actions communautaires de recherche 
et de développement technologique pour les années 1987 à 
1991 ; 

considérant que, dans sa résolution du 28 juin 1983, le Con
seil appelait de ses vœux une nouvelle communication de la 
Commission sur l'établissement d'un système d'évaluation 
entièrement opérationnel des activités de R & D, 

. prend acte de l'aperçu, présenté par la Commission,_des 
activités d'évaluation de la Commission au cours de la période 
1983-1985; 

reconnaît, avec la Commission, l'importance de l'évalua
tion notamment pour ce qui est d'évaluer les résultats des 
programmes communautaires, leur opportunité au vu des 
besoins de la Communauté, l'efficacité de la gestion et l'uti
lisation des ressources et d'aider à prendre, par la suite, les 
décisions sur la poursuite, la modification ou la fin des 
programmes ; 

prend acte du plan d'action quinquennal proposé par la 
Commission pour l'évaluation des activités de R & D com
munautaires et en particulier : 

- de l'intention de la Commission de veiller à ce que le 
réseau d'évaluation indépendant s'assure que lés évaluations 
de programmes spécifiques s'effectuent selon les méthodes 
prévues dans le plan d'action ; 

- de la nécessité de fixer des points de repère et des objec
tifs vérifiables pour chaque programme ; 

- de l'intention de la Commission de consacrer un pour
centage de l'envoloppe des programmes spécifiques à l'éva
luation de ceux-ci et de veiller à ce que la gestion de ces cré
dits soit indépendante de celle des activités de R & D ; 

- de l'intention de la Commission de présenter au Con
seil une proposition de programme de recherche sur l'éva
luation dès que le programme cadre pour 1987-1991 aura été 
adopté; 

convient d'approfondir la question de l'évaluation et de pro
céder à un examen plus détaillé de la communication pré
sentée par la Commission à ce sujet. 

SEMI-CONDUCTEUftS 
Lors de sa session du 1°' décembre 1986, le Conseil a 

approuvé la principe d'une directive sur la protection juridi
que des topographies originales de produits semi
conducteurs. 

(1) J.O. n° C 213 du 9.09.1983. 
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En termes généraux, les produits semi-conducteurs, qulon 
appelle habituellement circuits intégrés semi-conducteurs:ou 
puces, sont de petits dispositifs électroniques dans Jesqu'els 
un circuit électronique complet, comprenant des transistors, 
des résistances, des condensateurs et leurs connexions, est 
monté sur un seul support de matériau semi-conducteur. Ces 
produits qui remplissent des fonctions électroniques et des 
fonctions connexes sont utilisés pour le traitement de don
nées, les commandes industrielles et pour des utilisations 
nombreuses et variées dans l'industrie et le commerce.! Le 
développement des produits semi-conducteurs a entraîné one 
croissance énorme de l'industrie informatique et a permis la 
création de nombreux produits de haute technologie tels que 
les ordinateurs personnels, les calculatrices de poche, 1 les 
machines de traitement de texte et les chronomètres digi
taux. Ils sont également très utilisés pour d'autres produits. 
De nos jours, les voitures, les équipements de laboratoire, 
les équipements médicaux, le matériel de communication et 
les appareils ménagers contiennent des produits semi
conducteurs, ce qui permet d'en réduire le coût de produc
tion et le prix de vente tout en leur assurant une plus grande 
efficacité. / 

La conception et le développement de nouveaux produits 
semi-conducteurs sont toutefois de plus en plus coûteux. Si 
les investissements sont peu sûrs parce que d'autres socié-

. tés peuvent s'approprier ces produits pratiquement sans frais 
et exploiter ensuite l'information obtenue pour fabriquer!des 
produits semi-conducteurs qui concurrenceront ceux de la 
société qui a réalisé l'investissement, il pourrait en résulter 
des inconvénients graves qui entraîneraient à leur tour un 
ralentissement de l'innovation technique dans l'industrie des 
semi-conducteurs. / 

Le problème de la protection juridique des semi
çonducteurs est devenu particulièrement urgent pour les 
Etats-membres des Çommunautés européennes en 1984, 11ors
que le congrès des Etats-Unis a adopté une loi sur la protec
tion des puces de semi-conducteurs. Cette loi qui institue une 
forme nouvelle de protection des semi-conducteurs contient 
également des dispositions relatives à la protection des hon-
américains à condition qu'il y ait réciprocité. 1 

Pour éviter d'éventuelles divergences dans l'évolution de 
la législation à l'intérieur de la Communauté et pour a~surer 
la protection des sociétés de la CEE sur le marché des Etats
Unis, la Commission a présenté en janvier 1986 une proposi
tion de directive du Conseil concernant la protection juridi-
que de produits semi-conducteurs. / 

Cette directive est conçue comme un texte-cadre définis
sant certains paramètres essentiels.quant au type de protec
tion à offrir, tout en laissant aux Etats-membres la faculté 
d'arrêter les dispositions législatives qui leur paraissent le plus 
indiquées pour leur propre territoire. j 

La protection consiste à accorder des droits exclusifs au 
créateur d'une topographie originale, c'est-à-dire du dessin 
représentant.la configuration (« mask work » dans la termi
nologie des Etats-Unis) des produits semi-conducteurs. La 
topographie est originale si elle résulte de l'effort intellectuel 
de son créateur et n'est pas courante dans l'industrie. 

La protection est accorpée aux personnes physiquls qui 
sont ressortissantes d'un Etat-membre ou qui résident'sur le 
territoire d'un État-membre ainsi qu'aux personnes morales 
qui ont un établissement industriel ou commercial effe'ctif et 
sérieux sur le territoire d'un État membre. L'extension de la 
protection à d'autres personnes sera négociée avec des États
tiers sur une base de réciprocité. Fondamentalement, les 
États-membres peuvent recourir à deux formes de p'rotec
tion juridique dans le cadre de la directive : ils peuvent l'accor
der sans aucune formalité à partir de la date à laquelle la topo
graphie est codée pour la première fois ou fait l'objet'd'une 
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première exploitation commerciale (conception du droit 
d'auteur) ou soumettre la protection à une procédure d'enre
gistrement auprès d'un office national des brevets, laquelle 
comporte un examen qui se limite à vérifier le respect des 
conditions de forme. 

La portée des droits exclusifs est définie de manière uni
forme : ils comprennent le droit d'interdire la reproduction 
de la topographie et l'exploitation commerciale ou l'impor
tation des produits semi-conducteurs fabriqués à l'aide de 
cette topographie. On a résolu le difficile problème posé par 
l'ingénierie à rebours, qui consiste à déterminer la mesure 
dans laquelle les résultats d'une analyse d'une topographie 
protégée peuvent être incorporés dans une autre topogra
phie sans violation des droits exclusifs, en exigeant que les 
éléments additionnels incorporés dans la nouvelle topogra
phie en fassent une topographie originale au sens de la direc
tive ; en d'autres termes, il doit y avoir un effort de création 
suffisant pour justifier la protection. 

La directive prévoit une durée maximale uniforme de dix 
ans pour les droits exclusifs. 

La directive dont le principe a été approuvé aujourd'hui 
constituera, avec les lois des Etats-Unis et du Japon, l'un des 
premiers instruments législatifs du monde existant en la 
matière et apportera une contribution importante au déve
loppement de cette nouvelle composante de la propriété intel
lectuelle sur le plan mondial, notamment dans la perspec
tive de l'élaboration du nouveau traité multilatéral au sein de 
l'OMPI. 

Cette directive doit être mise ~n vigueur au plus tard le 
7 novembre 1987 afin que les Etats-membres ~oient en 
mesure d'obtenir une protection permanente aux Etats-Unis 
car c'est à cette _çfate qu'expirera la protection provisoire 
accordée par les Etats-Unis aux sociétés européennes. 

PROGRAMME D'ACTION POUR LA CROISSANCE DE 
L'EMPLOI 

Lors de sa session du 11 décembre 1986, le Conseil a 
approuvé une résolution concernant un programme d'action 
pour la croissance de l'emploi (cf. annexe ci-après). 

Le Conseil a invité la Commission à lui présenter avant la 
prochaine session du Conseil (travail et affaires sociales), les 
premières propositions pour la mise en œuvre de ce 
programme. 

ANNEXE 

Résolution du Conseil du 11 décembre 1986 concernant 
un programme d'action pour la croissance de l'emploi 

Le Conseil des Communautés européennes, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne et l'acte unique européen ; 

vu les résolutions antérieures du Conseil relatives à l'emploi 
des jeunes, au chômage de longue durée, aux politiques con
cernant le marché du travail, aux initiatives locales en matiè
res d'emploi, à la formation professionnelle, à l'introduction 
des nouvelles technologies et à l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes ; 

vu les conclusions du Conseil européen tenu à La Haye 
les 26 et 27 juin 1986 ainsi qu'à Londres les !;i et 6 décembre 
1986; 

vu le document« Croissance de l'emploi dans la perspec
tive des années 1990 - stratégie pour le marché du travail », 
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présenté le 28 mai 1986 par les ministres de l'Emploi repré
sentant l'Irlande, l'Italie et le Royaume-Uni ; 

vu les avis de l'Assemblée concernant le marché du tra
vail et l'emploi, ainsi que les travaux du Comité permanent 
de l'emploi, notamment ceux qui ont eu lieu les 24 avril et 
7 novembre 1986; 

reconnaissant que c'est aux États membres qu'il appartient 
en premier lieu de prendre des mesures destinées à enrayer 
le chômage; 

reconnaissant que le développement de l'emploi doit 
découler principalement de la croissance économique ; 

reconnaissant la place que les mesures destinées à amé
liorer le fonctionnement du marché du travail occupent dans 
la stratégie de coopération pour la croissance économique, 
menée par la Communauté, et çlans les politiques économi
ques globales menées par les Etats membres ; 

reconnaissant qu'une stratégie destinée à améliorer le mar
ché du travail ne doit pas menacer les droits fondamentaux 
en matière de Sécurité sociale, de protection sociale et de 
conditions de travail ; 

reconnaissant qu'une telle stratégie doit tenir pleinement 
compte de l'avis des partenaires sociaux et des conclusions 
réalisées dans le contexte du dialogue social ; 

reconnaissant qu'une telle stratégie devrait également faire 
la distinction entre les domaines relevant de la Communauté 
et ceux qui sont du ressort des États membres ; 

reconnaissant que le Fonds social européen doit, dans le 
cadre des ressources dont il dispose et de ses priorités, jouer 
un rôle accru dans les efforts déployés par la Communauté 
pour combattre le chômage; 

Adopte la présente résolution : 

1. Le Conseil tient pleinement compte de la stratégie com
munautaire de coopération pour la croissance économique, 
telle qu'approuvée par la décision 85/619/CEE du Conseil, 
du 20 décembre 1985, adoptant le rapport annuel sur la situa
tion économique de la Communauté et fixant des orienta
tions de politique économique pour 1986 (1), ainsi que dans 
la décision du Conseil ECO/FIN du 8 décembre 1986, et en 
particulier de la nécessité de maintenir une croissance éco
nomique aux bases saines et d'œuvrer en faveur d'une réduc
tion constante du chômage. 

Il. Le Conseil prend l'engagement de concentrer ses efforts 
sur la promotion de nouvelles entreprises et de la croissance 
de l'emploi, l'amélioration de l'efficacité des marchés du tra
vail, une meilleure formation des jeunes et des adultes et 
l'accroissement de l'aide aux chômeurs.de longue durée, et 
de développer la coopération entre les Etats-membres dans 
ces domaines; il prend, en outre, l'engagement en plein 
accord avec la Commission, de prendre les déqisions et les 
mesures nécessaires pour réaliser ce qui suit : 

1. Promotion de nouvelles entreprises et de la crois
sance de l'emploi 

Les grandes entreprises continueront de jouer un rôle 
important en ce qui concerne l'offre d'emplois. Les politiques 
concertées de la Communauté - et en particulier celles qui 
visent à l'achèvement du marché intérieur, à la libre circula
tion des capitaux, au maintien d'une croissance économique 
fondée sur des bases saines et à un soutien accru de la recher
che et du développement industriels - viseront donc tou
tes à aider tant les grandes que les Petites entreprises à amé
liorer leur compétitivité et à continuer de constituer une 
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source importante d'emplois. Dans le même temps, le Con
seil reconnaît que les petites et moyennes entreprises (PME) 
constituent un potentiel très substantiel pour la croissance 
future de l'emploi. Par conséquent, il souhaite aider ces entre
prises à se développer en : 

a) mettant rapidement en œuvre le programme d'action 
de la Commission pour les PME, tel qu'il a été approuvé par 
la résolution du Conseil du 3 novembre 1986, y compris : 

- en s'attachant davantage à faire connaître à l'opinion 
publique les programmes de la Communauté en faveur des 
PME· 

- én définissant et en promouvant les moyens permet
tant aux grandes entreprises et au secteur privé en général 
d'aider à la création et à l'expansion de PME, notamment par 
le biais de la formation ainsi que de conseils dispensés par 
des spécialistes ; 

-: en examinant quelle serait la meilleure manière d'aider 
les Etats-membres à fournir aux petites entreprises des ser
vices d'aide, y compris des services dispensés par les autori
tés appropriées compétentes pour le marché du travail, à met
tre à la disposition des petites entreprises qui démarrent de 
l'espace et des locaux peu onéreux et à les conseiller en ce 
qui concerne l'adoption de nouvelles technologies; 

b) en réduisant les contraintes administratives qui pèsent 
sur la création et l'expansion d§ls entreprises, notamment en 
appuyant les efforts déployés Etats-membres pour encoura
ger la création et le développement de PME et d'entreprises 
individuelles, en particulier au moyen : 

- de guides simplifiés à l'intention des PME et des 
indépendants ; 

- d'une campagne pour l'allègement des contraintes 
administratives superflues, dont l'un des buts serait de mieux 
faire comprendre la législation communautaire ; 

- de mesures destinées à accroître le nombre des person
nes qui s'installent à leur compte, en particulier les jeunes 
et les chômeurs ; 

- d'un réexamen des instruments existant à tous les 
niveaux pour déterminer s'il y a lieu d'y apporter des chan
gements en vue d'éliminer les obstacles inutiles ou involon
taires qui se présentent aux personnes s'installant à leur 
compte; 

c) en encourageant le développement de coopératives et 
d'initiatives locales en matière d'emploi, en tenant pleinement 
compte de la résolution du Conseil du 7 juin 1984, surtout : 

-: en recensant les obstacles législatifs ou autres qui, dans 
les Etats-membres, désavantagent les coopératives par rap
port à d'autres formes d'entreprises ; 

- en accordant un soutien communautaire à la formation 
des personnes qui gèrent des coopératives ou des initiatives 
locales en matière d'emploi ou contribuent à les mettre en 
chantier; 

- en s'efforçant de fournir sur place des avis et des con
seils aux coopératives et aux PME. 

2. Une plus grande efficacité des marchés du travail 

La nécessité d'assurer des formules de travail plus souples, 
sans menacer les droits fondamentaux en matière de Sécu
rité sociale, de protection sociale et de conditions de travail, 
et la nécessité de faciliter l'accès des demandeurs d'emploi 
au marché du travail, supposent la nécessité d'une plus 
grande adaptabilité du marché du travail, à la fois à l'inté
rieur et à l'extérieur de l'entreprise. Cela requiert également 
que les travailleurs touchés par le déclin des industries tradi
tionnelles ou par la restructuration d'autres industries puis
sent retrouver plus facilement un emploi. 
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a) que soient encouragées des initiatives au niveau local 
qui, tout en tenant compte des caractéristiques nationales 
et régionales, visent à associer les intérêts locaux à l'élabo
ration et la mise en œuvre de politiques d'emploi et de for-
mation dans leur localité ; j 

b) que soient prises des mesures permettant aux travail
leurs de s'orienter plus facilement vers les emplois disponi
bles et de répondre aux changements dans la demande de 
main-d'œuvre, notamment à ceux dûs au déclin et à la rès
tructuration des industries traditionnelles ; ces.mesures con-
sisteraient à : . j 

- encourager les Etats membres à lever, dans toute la 
mesure du possible, les obstacles à la mobilité sur leur terri
toire, notamment par la mise à disposition de services de pla-
cement rapides et efficaces ; / 

- améliorer les informations et les conseils sur les possi
bilités d'emploi, quel que soit le niveau de spécialisation, 'et 
sur les pensions (notamment chercher les moyens de rendre 
leur transfert plus facile), la Sécurité sociale et d'autres droits 
et régimes pertinents dans la Communauté., de manière à 
écarter les obstacles à la mobilité entre les Etats-membres, 
en faisant appel, le cas échéant, au système SEDOC ; 1 

c) que soit a.ssurée une plus grande reconnaissan.ce 
mutuelle par les Etats-membres des qualifications profession-
nelles, natamment au moyen : j 

- d'une mise en œuvre accélérée des décisions commu
nautaires relatives à la correspondance entre les qualifications 
professionnelles ; . 1 

- d'une détermination de nouveaux domaines où 
l'absence de reconnaissance mutuelle ou de correspondance 
entre les qualifications professionnelles constitue une entrave 
sérieuse à la libre circulation des travailleurs, et d'une action 
sur ces domaines ; 1 

d) que soient supprimés les obstacles au développement 
de nouvelles formes de travail à la périphérie des secteurs 
classiques d'emploi, dans le domaine des services aux pa'rti
culiers et dans des activités d'intérêt général, afin de répon-
dre à l'évolution des besoins de la société; j 

e) que soient supprimés les obstacles au développement 
du travail à temps partiel et du travail temporaire, des cpn
trats à durée déterminée et du « job-sharing », tout en tenant 
dûment compte de la nécessité des protections sociales et 
des protections en matière d'emploi ; j 

f) que soit assurée, pour les femmes, une plus grande éga
lité d'accès au marché du travail et d'égalité des chances à 
l'intérieur de celui-ci : 1 

- en mettant en œuvre le programme communautai~e à 
moyen terme 1986-1990; . / 

- en soutenant les efforts déployés dans les Etat mem
bres pour encourager les femmes à créer leur prdpre 
~tr~~; 1 

- en développant la formation dans les emplois où les f~m
mes sont sous-représentées (notamment dans les emplois liés 
aux nouvelles technologies) ; / 

- en vérifiant s'il est nécessaire de maintenir certains types 
de législations restrictives qui affectent le travail des femmes, 
comme, par exemple, la réglementation qui a trait au travail 
de nuit dans l'industrie ; j 

g) que soit assurée, par l'adoption de mesures similaires, 
une plus grande égalité d'accès au marché du travail et une 
plus grande égalité des chances à l'intérieur de celui-ci, pour 
les handicapés, les tr~vailleurs migrants, y compris ceux; qui 
mo,ment dans le"' Etat-memb,e d'origine, et po,, les r,-
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sonnes résidant dans les zones défavorisées à l'intérieur des 
villes. 

3. Formation 

Un élément essentiel pour assurer la croissance de l'emploi 
est de disposer d'une population active ayant à la fois les com
pétences et la souplesse nécessaires pour faire face aux 
besoins changeants de l'industrie et du commerce, surtout 
à une époque de mutation rapide due à la croissance de tech
nologies nouvelles. En outre, jeunes et adultes ont besoin 
de disposer de possibilités de formation leur favorisant l'accès 

· au mé}rché de l'emploi. Cette formation n'est possible que 
si les Etats-membres disposent, au cours de la période de sco
larité obligatoire, d'un enseignement de haute qualité. Pour 
ce faire, le Conseil souhaite donc susciter : 

a) l'établissement de programmes d'enseignement et de 
formation professionnels pJus efficaces à l'intention des jeu
nes par l'adoption par les Etats-membres de mesures visant 
à encourager : 

- l'établissement de liens entre l'école et le monde du 
travail ; 

- une plus grande participation des milieux de l'industrie 
et du commerce à la conception et à l'organisation de l'ensei
gnement et de la formation professionnels ; 

- pour les jeunes ayant quitté l'école, l'organisation d'un 
enseignement et d'une formation professionnelle pouvant 
aller jusqu'à l1eux ans (y compris, le cas échéant, une for
mation sous contrat sur le lieu de travail et, éventuellement, 
d'autres formules de formation d'une durée supérieure), qui 
débouchent sur des qualifications professionnelles 
reconnues; 

- la mise en place de dispositions particulières pour les 
personnes défavorisées et handicapées ; 

b) l'accroissement des perspectives d'embauche et 
d'emploi stable pour les jeunes qui viennent de terminer leurs 
cycles d'études et de formation; 

c) l'amélioration des niveaux de formation et des possibi
lités de recyclage dont peuvent bénéficier les adultes, par 
l'adoption de mesures destinées à : 

- rendre les employeurs et les travailleurs plus conscients 
de l'importance que revêt la formation tant pour stimuler la 
croissance économique que pour répondre aux aspirations 
personnelles et professionnelles des individus ; 

- encourager les employeurs à investir davantage dans 
la formation dans le secteur industriel ; 

- contribuer à la mise en place de systèmes de formation 
mieux adaptés aux besoins, y compris le recours aux nou
velles technologies pour l'enseignement et la formation ; 

d) le lancement d'une série d'actions communautaires con
çues pour examiner comment : 

- surmonter certains obstacles à l'accès à la formation, 
notamment dans les cas où la formation pour l'exercice de 
certaines professions n'est pas largement accessible à cer
taines parties de la population ; 

- définir ce dont les entreprises locales ont besoin en 
matière de formation pour se développer, surtout au niveau 
local, cette tâche faisant partie des travaux permanents de 
la Commission dans le domaine de la formation et du déve
loppement d'initiatives locales en matière d'emploi; 

- fournir des types de formation plus souples et plus ren
tables, notamment par le recours aux nouvelles technologies. 

4. Chômeurs de longue durée 

La croissance continue du chômage de longue durée dans 
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la Communauté reflète à la fois le niveau élevé du chômage 
en général et la façon dont il affecte de manière dispropor
tionnée certaines zones et certains groupes sur le marché du 
travail, et surtout ceux qui, en raison d'autres désavantages, 
ont des difficultés à trouver et à garder un emploi. Une action 
efficace pour lutter contre ce problème requiert une inter
vention active de la part du gouvernement en faveur des chô
meurs de longue durée, chaque fois que possible avec l'appui 
des partenaires sociaux, comme cela a déjà été rl:)connu dans 
la résolution du Conseil du 19 décembre 1984. Etant donné, 
toutefois, que depuis cette date le chômage de longue durée 
n'a pas cessé de croître, le Conseil estime que des mesures 
supplémentaires doivent être prises d'urgence en vue : 

a) d'encourager et de soutenir les programmes des États
membres en faveur des chômeurs de longue durée, y com
pris les programmes de formation et d'orientation profession
nelle, ou les programmes allant dans ce sens, et qui prévoient 
une augmentation de la part des ressources des services de 
l'emploi consacrées aux chômeurs de longue durée; 

b) d'adopter une approche communautaire qui tienne 
compte de l'expérience acquise et de la situation particulière 
des Etats-membres en matière d'aides à l'embauche pour les 
chômeurs de longue durée ; 

c) de recenser d'autres moyens concourant à la réinser
tion professionnelle d'un plus grand nombre de chômeurs de 
longue durée (y compris ceux qui sont âgés de moins de 25 
ans), à la suite de l'examen, avec les partenaires sociaux, des 
moyens de parvenir à ce résultat ; 

d) de conclure un accord sur l'établissement dans toute 
la Communauté de données statistiques comparables sur la 
durée du chômage ; 

e) d'étudier l'incidence sur les chômeurs qe longue durée 
des systèmes de Sécurité sociale dans les Etats membres. 

Ill. - Dialogue social 

Le Conseil rappelle que l'article 118 B, fixé à l'article 22 de 
l'Acte unique européen, demande à la Commission de s'effor
cer de développer le dialogue entre les partenaires sociaux 
au niveau européen, et se félicite des arrangements déjà 
réalisés. 

Le Conseil appuie les efforts que la Commission a entre
pris pour s'acquitter de ce mandat et exprimé l'espoir que 
le dialogue se poursuivra et permettra aux partenaires sociaux 
d'aboutir à des conclusions qui donneront un surcroît d'élan 
au programme exposé dans la présente résolution. 

IV. - Cohésion économique et sociale 

Le Conseil rappelle l'article 130 A, fixé à l'article 23 de I' Acte 
unique européen, et approuve l'importance de l'achèvement 
de la cohésion économique et sociale visant à réduire l'écart 
entre les diverses régions et le retard des régions les moins 
favorisées. 

A cet égard, le Conseil rappelle les conclusions du Conseil 
européen de La Haye, les 26/27 juin 1986, et de Londres les 
5/6 décembre 1986. 

V. - Mise en œuvre du programme 

1. Le Conseil, reconnaissant l'importance du rôle qui revient 
à la Commission pour la mise en œuvre de ce programme, 
invite la Commission à lui présenter avant la prochaine réu
nion du Conseil (affaires économiques et sociales), les pre
mières propositions pour la mise elJ œuvre par la Commu
nauté ou, le cas échéant, par les Etats-membres, du pro-
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ment en ce qui concerne la création, l'installation ou l'exteJ 
sion d'une entreprise ou le lancement ou l'extension de toute 
autre forme d'activité indépendante, y compris les facilités 

gramme exposé ci-dessus, et à promouvoir l'emploi par 
d'autres moyens. 

2. Le Conseil invite en outre la Commission à prêter son con
cours pour assurer la diffusion rapide, dans toute la Com
munauté, des informations concernant les initiatives nouvelles 
prises dans les domaines relevant du programme, en se fon
dant autant que. possible sur les structures et systèmes d'infor
mation existants, notamment les systèmes MISEP et ELISE. 

3. Le Conseil invite la Commission à élaborer des proposi
tions qui tiennent compte à la fois des avis et des responsa
bilités des partenaires sociaux et des conclusions auxquelles 
ils peuvent aboutir ou avoir abouti dans le cadre du dialogue 
l?Ocial, ainsi que des meilleures pratiques existant dans les 
Etats-membres. 

4. Le Conseil s'engage à statuer le plus rapidement possible 
sur ces propositions, dès qu'il aura été officiellement informé 
des avis rendus par l'Assemblée et le Comité économique 
et social sur la proposition ou la communication en question, 
et à déployer le maximum d'efforts pour parvenir à un accord. 
En particulier, le Conseil invite la Commission à lui présen
ter, avant la prochaine réunion du Conseil (affaires écono
miques et sociales), des propositions et des communications 
concernant la formation des jeunes et des adultes et le chô
mage de longue durée. 

5. Dans ce contexte, le Conseil rappelle ses conclusions du 
13 juin 1985, dans lesquelles il a, entre autres, invité la Com
mission à examiner la possibilité de promouvoir une action 
coordonnée pour mettre au point des projets cqmmunautai
res et/ou nationaux, de caractère expérimental ou ayant 
valeur d'exemple, visant à créer des possibilités d'emploi et 
des entreprises nouvelles, particulièrement en ce qui concerne 
les chômeurs de longue durée et les jeunes ; le Conseil 
demande, en outre, à la Commission d'établir, avant la pro
chaine réunion du Conseil (affaires économiques et sociales), 
un rapport sur le résultat de ces réflexions, demandé dans 
ses conclusions. 

6. Le Conseil rappelle, en outre, la demande faite à la Com
mission par le Conseil européen des 26/27 juin 1986 d'analy
ser les phénomènes d'économie immergée en vue d'appuyer 
les politiques de l'emploi, et attend les résultats de l'analyse 
de la Commission. 

7. Le Conseil invite la Commission à lui soumettre tous les 
six mois, ainsi qu'à l'Assemblée et au Comité économique 
et social, un rapport écrit sommaire sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre du programme et sur les travaux 
futurs. 

8. Le Conseil demande à la Commission de prendre en con
sidération, dans la limite des ressources disponibles, les pos
sibilités de concourir à la mise en œuvre de ce programme 
lorsqu'elle prend des décisions sur les divers instruments 
financiers de la Communauté et, en particulier, de transmet
tre, dès que possible, ses propositions relatives au réexamen 
du Fonds social européen. 

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT ENTRE HOMMES ET 
FEMMES 

Lors de sa session du 11 décembre 1986, le Conseil a 
adopté la directive sur l'application du principe de l'égalité 
de traitement entre hommes et femmes exerçant une acti
vité indépendante, y compris une activité agricole, ainsi que 
sur la protection, pendant et après la grossesse, des femmes 
exerçant une activité indépendante. 

Cette directive prévoit en premier lieu l'élimination de tou
tes dispositions contraires au principe de l'égalité de traite-
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Elle prévoit en outre que, sans préjudice des conditions spé
cifiques d'accès à certaines activités s'appliquant de manière 
égale aux deux sexes, les conditions de la constitution d'une 
société entre époux ne peuvent pas être plus restrictives qu'e 
les conditions de constitution d'une société entre personnes 
non mariées. . 1 

La directive comporte également des dispositions sur la pro
tection sociale et la promotion de la reconnaissance du tra
vail des conjoints n'ayant pas le statut professionnel de tra-
vailleurs indépendants. / 

Enfin, la directive évoque la question de la protection des 
travailleurs indépendants ainsi que de la protection, pendant 
et après la grossesse des conjoints de travailleu'rs 
indépendants. 

DISPOSITIF DE PROTECTION EN CAS 
DE RENVERSEMENT DES ·TRACTEURS A VOIE 
ÉTROITE 1 

Lors de sa session du 1•• décembre 1986, le Conseil est 
parvenu à un accord sur la directive relative aux dispositifs 
de protection en cas de renversement montés à l'avant des 
tracteurs à voie étroite. / 

Cette directive définit les conditions auxquelles la construc
tion et les essais de ces dispositifs doivent répondre au niveau 
communautaire. Elle constitue un nouveau pas accompli vers 
l'objectif final d'un marché entièrement libre pour les trac
teurs dans la Communauté. · 

CHARIOTS DE MANUTENTION AUTOMOTEURS 
Lors de sa session du 1•• décembre 1986, le Conseil .est 

parvenu à un accord sur la directive concernant le rappro
chement des dispositions en matière de sécurité auxquelles 
doivent répondre la conception et la consturction des cha
riots de manutention automoteurs, de manière à assurer la 
libre circulation de ces matériels dans l'ensemble dè la 
~m~M~. / 

Cette directive contient les spécifications techniques que 
les constructeurs doivent suivre pour des questions de sécu
rité, le Comité européen de normalisation étant chargé de 
définir les normes requises dans un domaine particulier, à 
savoir la configuration des pédales. 

CRÉDIT A LA CONSOMMATION 
Lors de sa session du 1•• décembre 1986, le Conseil est 

parvenu à un accord sur cette importante proposition) qui 
est destinée à améliorer la protection du consommateur dans 
le marché du crédit et qui a fait l'objet d'intenses discussions 
depuis que le Conseil a reçu, il y a deux ans environ, l'avis 
du Parlement européen. / 

Les principales dispositions de la directive adoptée sont les 
suivantes : / 

- l'obligation de divulger toutes les informations pertinen
tes au consommateur, notamment en ce qui concerne le' coût 
réel du crédit. A cet effet, la directive prévoit l'introduction, 
dans tous les États membres, d'un taux annuel effectif 
global; · 1 

- des dispositions concernant la forme et les termes des 
contrats de crédit, ainsi que la publicité et les offres de crédit ; 
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- des règles concernant le remboursement anticipé et la 
reprise des biens ; 

- des dispositions concernant les moyens de paiement et 
les garanties ; 

- la notion de responsabilité conjointe du prêteur et du 
fournisseur des biens ou des services fournis ou prestés aux 
termes d'un contrat de crédit dans des circonstances bien 
définies; 

- des dispositions concernant la surveillance et le con
trôle des personnes octroyant des crédits. 

D'une manière générale, çette directive ne fixe que des dis
positions minimales, les Etats-membres ayant la faculté 
d'introduire, s'ils le souhaitent, des mesures plus strictes pour 
la protection du consommateur au niveau national. 

MARCHÉS PUBLICS 
Lors de sa session du 22 décembre 1986, le Conseil a mar

qué son accord de principe sur la proposition de directive 
modifiant la directive 77 /62/CEE portant coordination des 
procédures de passation des marchés publics de fournitures 
et abrogeant certaines dispositions de la directive 
80/767 /CEE. 

C~tte directive qui s'applique aux marchés de fournitures 
des Etats, des organismes publics et des collectivités locales 
a pour but d'assurer, conformément aux objectifs du Livre 
blanc sur l'achèvement du marché intérieur, une plus grande 
transparence des marchés publics en instaurant des candi- · 
tians égales de participation à ces marchés, afin de mettre 
fin au cloisonnement persistant de ces marchés et afin de 
réduire les dépenses publiques et de stimuler la compétiti
vité des industries de la Communauté. 

Le Conseil a également approuvé les conclusions suivan
tes qui tracent le chemin à suivre dans le domaine des mar
chés publics pour les prochaines années : 

Le Conseil: 

1. a rappelé l'engagement du Conseil européen en faveur de 
l'achèvement du marché intérieur de la Communauté et de 
la libéralisation effective de tous les achats publics d'ici à 1992, 
afin de réduire les dépenses publiques et de stimuler la com
pétitivité des industries de la Communauté ; 

2. a notamment rappelé l'engagement du Conseil européen, 
lors de sa réunion des 26/27 juin 1986, d'accélérer les pro
grès dans ce domaine et a accueilli favorablement la com
munication de la Commission sur les marchés publics dans 
la Communauté ; 

3. s'est félicité de l'accord de principe intervenu sur la pro
position modifiant la directive concernant les marchés publics 
de fournitures ; 

4. a pris acte que la proposition de modification de la direc
tive concernant les marchés publics de travaux lui serait sou
mise avant la fin de l'année et a exprimé le ferme vœu de 
statuer sur cette proposition avant fin octobre 1987 ; 

5. a pris acte de l'intention de la Commission de rechercher 
quelles nouvelles propositions elle pourrait présenter pour 
mieux répondre aux besoins d'information et renforcer les 
pouvoirs de surveillance et d'intervention de la Commission 
de manière à garantir l'application entière des principes fon
damentaux contenus notamment dans les articles 30 et 57 
du traité, ainsi que la transparence des procédures de pas
sation de marchés découlant des directives de coordination ; 

6. a pris note que la Commission avait l'intention, après avoir 
analysé la situation juridique et économique des secteurs 
actuellement exclus, de décider, dès que possible et eu égard 
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aux circonstances particulières de ces secteurs, des propo
sitions à faire et des mesures à prendre pour ouvrir ces mar
chés d'ici à 1992; 

7. en ce qui concerne le secteur des télécommunications, a 
déclaré qu'il attendait de recevoir le rapport de la Commis
sion sur la mise en œuvre de la recommandation 84/550/CEE 
du Conseil et a noté avec satisfaction que la Commission a 
l'intention de faire des propositions pour une nouvelle action 
destinée à assurer une libéralisation plus poussée selon un 
calendrier précis ; 

8. a pris note avec satisfaction que la Commission entrepre
nait actuellement des études de manière à pouvoir ensuite 
présenter des premières propositions pour ouvrir progressi
vement le secteur des marchés publics de services ; 

9. a exprimé son intention de réexaminer la situation dans 
ces domaines avant la fin du troisième trimestre de 1987. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Lors de sa session du 1•• décembre 1986, le Conseil a 
dégagé un accord général sur un paquet de 4 directives et 
une recommandation dans le domaine des produits 
pharmaceutiques. 

Ceci marque un pas majeur vers la réalisation du marché 
commun des médicaments et plus particulièrement de ceux 
de haute technologie. 

Désormais, une évaluation de ces médicaments sera faite 
au niveau CEE. Par ailleurs, ces médicaments bénéficieront 
d'une protection sensiblement accrue dans toute la Commu
nauté tout en assurant les conditions nécessaires en matière 
de santé publique. 

En outre, les normes d'essai des médicaments ont été subs
tantiellement approfondies et leur harmonisation poussée plus 
avant. 

PRODUITS CHIMIQUES 
Lors de sa session du 1•• décembre 1986, le Conseil est 

parvenu à un accord sur la directive concernant le rappro
chement des dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives relatives à l'application des principes de bonnes 
pratiques de laboratoire et du contrôle de leur application pour 
les essais sur les produits chimiques, notamment les subs
tances prévues dans la 6• modification de la directive 
67 /548/CEE. Cette directive met en œuvre les accords inter
venus en la matière au sein de l'OCDE. 

MARCHANDISES DE CONTREFAÇON 
Lors de sa session du 1•• décembre 1986, le Conseil a 

adopté le règlement fixant des mesures en vue d'interdire la 
mise en libre pratique dans la Communauté des marchandi
ses de contrefaçon. Ce règlement vise à protéger les déten
teurs de n:iarques de fabrique ou de commerce entregistrées 
dans les Etats-membres contre l'importation dans la Com
munauté de marchandises de contrefaçon en prévoyant 
notamment des dispositions à appliquer à l'initiative du déten
teur de la marque de fabrique ou de commerce à des mar
chandises reconnues comme étant des contrefaçons (des
truction, placement hors des circuits commerciaux, mesu
res destinées à priver l'importateur de contrefaçons du pro
fit économique de l'opération). 

CONSTRUCTION NAVALE 
Lors de sa session du 22 décembre 1986, le Conseil a con

clu avec succès ses délibérations sur le dossier de la cons-
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truction navale et a adopté une sixième directive concernant 
les aides pour ce secteur industriel important. Cette direc
tive sera valable pour 4 ans à partir du 1•• janvier 1987. 

La directive a pour objectif de contribuer au maintien à long 
terme d'une industrie compétitive de construction navale dans 
la Communauté. Elle vise à créer les conditions permettant 
çfe poursuivre la restructuration des chantiers navals dans les 
Etats-membres et leur orientation vers les segments du mar
ché où ils sont le plus compétitifs. Elle tend à assurer la trans
parence des systèmes d'aide natioi:iaux en évitant toute dis
torsion de concurrence entre les Etats-membres. 

Pour réaliser les objectifs indiqués la directive admet 
comme compatibles avec le marché commun les aides à la 
production en faveur de la construction et de la transforma
tion navales dont le montant total ne dépasse pas un pla
fond maximum commun de 28 % de la valeur d'un contrat 
avant aide. Une révision annuelle est prévue ; elle visera à 
une réduction progressive du plafond. 

. Ce plafond maximum commun couvre tant les aides des 
Etats que des collectivités régionales et locales et il est appli
cable à toutes les formes d'aides à la production - aides à 
finalité sectorielle, régimes généraux d'aides ou aides à fina
lité régionale - octroyées directement aux chantiers ainsi 
qu'aux aides aux armateurs pour autant qu'elles sont utili
sées pour la construction ou la reconversion des navires dans 
les chantiers de la Communauté. En outre, le plafond cou
vre également les aides au fonctionnement octroyées aux 
chantiers navals. 

En ce qui concerne les petits bateaux - d'un coat de 6 
MECU OlJ moins pour lesquels la concurrence entre chan
tiers des Etats membres joue le plus - la Commission pren
dra des dispositions particulières pour maintenir les aides au 
niveau le plus bas possible (20 % l. 

Des aides supplémentaires peuvent être octroyées, sous 
certaines conditions, pour autant qu'elles encouragent la res
tructuration : aides aux investissements, ainsi que des aides 
à la fermeture et des aides à la recherche et au 
développement. 

L'Espagne et le Portugal, en tant que nouveaux États
membres, bénéficient d'une dérogation pour la durée de la 
directive - 4 ans - en ce qui concerne le respect du pla
fond mais avec l'obligaJion de respecter une concurrence 
loyale avec d'autres Etats-membres pour des contrats 
individuels. 

La directive confère à la Commission la responsabi!lté de 
surveiller l'application de la directive et oblige les Etats
membres à notifier à la Commission les données nécessaires 
à cette fin. 

III. - Relations extérieures 

COOPÉRATION INDUSTRIELLE : UNE NOUVELLE 
APPROCHE VIS-A-VIS DE PAYS D'AMÉRIQUE 
LATINE, D'ASIE, DU GOLFE ET DE LA MÉDITERRANÉE 

La Commission a adopté (novembre 1986) une nouvelle 
approche pour ses actions de coopération à l'égard de pays 
d'Amérique latine, d'Asie, du Golfe et de la Méditerranée. 
Tout en estimant que la coopération traditionnelle - à savoir 
la coopération commerciale et la fourniture d'aide publique 
au développement - doit être poursuivie et intensifiée vis
à-vis de certains de ces pays, elle considère que l'avenir des 
relations avec les pays les mieux dotés comporte une coo-
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pération accrue entre opérateurs économiques de ces pays 
et de la Communauté. 

Pourquoi une telle approche ? 

- Pour répondre à la demande maintes fois affirmée par 
ces pays de diversifier en direction de la Communauté euro
péenne leurs relations économiques internationales ; 

· - l'Europe doit être présente sur des marchés' qui consti
tuent un débouché croissant pour ses produits et ses tech
nologies, et sur lesquels sa présence n'a pas toujours été suf
fisante. Or, la coopération structurée entre opérateurs indus
triels, chercheurs, sociétés de services, ... doit être un des 
moyens essentiels d'établir durablement sa présence. 

Cette coopération industrielle est dans !'Intérêt mutuel des 
deux parties : elle répond aux possibilités et aux besoins des 
pays tiers concernés, elle y encourage l'investissement direct, 
elle s'inscrit dans le mouvement général qui tend à accorder 
au marché et aux entreprises un rôle accru, elle contribue 
à améliorer la capacité concurrentielle des entreprises de la 
Communauté. Enfin, elle valorise l'utilisation des fonds publics 
puisqu'ils serviront à amorcer l'apport de fonds privés. 

Il ne s'agit évidemment pas pour la puissance publique de 
se substituer aux opérateurs économiques. Son rôle n'est 
qu'incitatif, la décision finale appartient aux entreprises, puis
que ce sont les entreprises qui apportent le capital, la tech
nologie, parfois le marché et ce sont elles qui prennent le 
risque. 

Pourquoi une action a1,1 niveau communautaire alors qu'il 
y a déjà des actions des Etats-membres et de certaines insti
tutions internationales ? 

- Il s'agit de compléter et de conjuguer ce qui se fait déjà 
et, en agissant au niveau communautaire, de réaliser des éco
nomies d'échelles, de prolonger vers l'extérieur les efforts 
d'intégration menés à l'intérieur de la Communauté, de 
s'adapter à l'interpénétration croissante des activités des 
entreprises européennes. 

Quels opérateurs économiques sont visés par cette 
approche? 

- L'approche est plus particulièrement destinée aux entre
prises petites et moyennes. Celles-ci, bien adaptées par leur 
taille à une coopération avec les entreprises des pays tiers, 
ont besoin de l'appui public, car elles n'ont pas la capacité 
financière suffisante pour s'engager seules dans des pays éloi
gnés géographiquement et culturellement. 

La mise en œuvre de la coopération industrielle comporte 
l'amélioration du climat de l'investissement dans les pays tiers. 
Ceci implique en particulier une croissance saine et soute
nue et des mesures d'ordre économique et réglementaire qui 
encouragent les investissements étrangers. 

La Communauté, quant à elle, devrait viser à l'améliora
tion du cadre général de l'investissement en abordant cha
que fois que nécessaire, dans le cadre des accords de coo
pération existants, les problèmes concrets rencontrés par les 
opérateurs européens présents dans les pays tiers concernés. 

Après consultation des milieux d'affaires intéressés 
d'Europe et des pays partenaires, la Commission recommande 
que cette coopération industrielle avec les pays en cause 
s'exerce dans les secteurs spécifiques suivants : 

- l'information sur les possibilités d'investissement 

Il faut promouvoir une meilleure coopération entre cham
bres de commerce européennes dans les pays concernés, dif
fuser largement l'information aux opérateurs intéressés, amé-
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liorer et multiplier les banques de données, créer dans cha
que pays des comités conjoints d'investissement. 

- coopération scientifique et technique 

. La Commission estime essentiel de favoriser la recherche 
conjointe entre institutions européennes des pays tiers. Elle 
a dans ce domaine une expérience importante qu'il faut ren
forcer et autant que possible orienter vers des domaines sus
ceptibles de déboucher sur des projets industriels conjoints. 

- formation 

La formation doit être encouragée en particulier la forma
tion en entreprises de cadres et de techniciens. L'informa
tion sur les possibilités existantes de part et d'autre dans ce 
domaine doit également être améliorée. 

En outre: 

La situation économique de certains pays concernés se 
prête à une approche nouvelle en matière de financement 
de l'investissement. 
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La Commission a proposé dans le budget 1987 une ligne 
budgétaire nouvelle destinée à lancer les premières actions 
d'appui, notamment sous forme de capital-risque, à des joints 
ventures entre entreprises de la Communauté et des pays tiers 
en cause. Cette intervention se ferait par l'intermédiaire de 
banques d'investissement et de sociétés locales 
d'investissement. 

Enfin, des mécanismes additionnels sont à l'étude pour 
compléter ces activités (encouragement à la création de ban
ques d'investissement locales spécialisées, subventions, 
mécanismes de garantie pour pertes éventuelles, formules 
de co-investissement). 

Lorsque les circonstances s'y prêteront, la Commission 
souhaite encourager les pays concernés à appliquer des nor
mes industrielles internationalement reconnues et de le faire 
à l'échelon régional. La Communauté peut fournir une assis
tance technique dans ce domaine et en particulier encoura
ger la coopération entre les organismes responsables des nor
mes industrielles dans la Communauté et les PVD. 
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nomiste. Comparaison en signalant le déclin des performan
ces européennes de la capacité d'exportation des trois par
tenaires mondiaux principaux.Étude des moyens d'assurer 
la relève, de rendre plus efficaces les politiques nationales 
en les coordonnant, en assurant des coopérations interen
treprises, en favorisant par un marché commun un espace 
industriel européen. 

D DUFUMIER, Les politiques agraires, Paris, PUF (Que 
sais-je), 1986. 

Ce sont des interventions de l'État destinées à organiser 
les conditions techniques et sociales de la production agri
cole ; manifestation d'une volonté politique de transformer 
l'agriculture en tenl'lnt compte des rapports de force à l'inté
rieur de la société. Etude de leurs objectifs et de leurs moyens 
(financiers, juridiques, institutionnels), du caractère plus ou 
moins contraignant qu'elles peuvent avoir, de leurs liens avec 
des problèmes plus techniques comme l'accroissement de 
la productivité ou plus économique comme les politiques de 
revenus. Définies par référence avec les autres politiques éco
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L'étude bien charpentée (les systèmes agraires, les politi
ques incitatives, les réformes agraires, la collectivisation en 
agriculture) aborde d'innombrables politiques de par le 
monde; il n'est que plus étonnant que la politique agricole 
communautaire des structures soit absente. 
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Pierre 
d'AMARZIT 

Essai d'une politique 
pétrolière européenne 

Préface de Pierre Desprairies 

L'énergie est-elle le parent pauvre de la construction européenne ? La 
politique pétrolière est-elle une affaire strictement nationale ou peut-elle 

. être envisagée en termes communautaires ? Autrement dit, face à la solida
rité des pays producteurs au sein de l'OPEP, peut-il exister une solidarité 
des pays consommateurs ? 

En répondant à ces questions, l'auteur démontre que la construction 
européenne est une réalité vivante et quotidienne. 

A ce jour, vingt ans d'efforts ont été entrepris pour tenter de parvenir à 
la construction d'une politique énergétique européenne. Or, si cette politi
que n'existe pas encore, il n'en reste pas moins qu'un cadre juridique et des 
options fondamentales ont été mises en place. L'objet de cet ouvrage sera 
de présenter les orientations, les principales étapes et les applications de 
cette politique, notamment sous ses aspects pétroliers. 

Ouvrage de base sur la politique européenne de °l'énergie, cet « Essai 
d'une politique pétrolière européenne» constituera un manuel commode 
pour les hommes d'étude et les décideurs de l'industrie et de l'administra
tion appelés à réfléchir sur les problèmes de l'énergie. 

Extrait de la priface de Pie"e Desprairies 

... La politique européenne de l'énergie, 
aujourd'hui, qu'est-ce donc ? Pourquoi, 
jusqu'à présent, un ensemble plus vaste et 
plus efficace de mesures communautaires 
n'a-t-il pu voir le jour? S'il peut naftre dans 
l'avenir, quelle pourrait être son architecture 
générale ? Voilà des questions que se sont 
souvent posées œux qui réfléchissent aux 
questions d'énergie. L'excellente et solide 
synthèse présentée par M. Pierre d'Amarzit, 
leur apporte des éléments de réponse qui f ai
saient jusqu'ici défaut. Il faut remercier 
l'auteur d'avoir entrepris une tâche qui a da 
souvent se révéler bien ingrate - combien 
d'échecs enregistrés pour quelques heureux 
résultats ? - et de l'avoir menée à bien avec 
cette élégante clarté. M. d'Amarzit nous 
donne ici le petit manuel commode de politi
que européenne de l'énergie qui manquait 
aux hommes d'étude et aux décideurs de 
l'industrie et de l'administration. Qu'il en 
soit grandement remercié .... 
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